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Les armoiries du Diocèse de Saint John 

 

Pax vobis, « la paix soit avec vous » (Jean 20, 19).  Le choix de l'emblème et de la devise de la paix a été fait par 
l'Archevêque Walsh de Halifax en 1844, ce qui répondait bien aux préoccupations du diocèse et correspondait 

bien au caractère de l'Évêque Dollard, que l'on a déjà décrit comme un « ange de la paix ». 

 

 

 

MISSION: Inspirés par l’Esprit Saint par l’entremise de l’Évangile et de l’Eucharistie, nous sommes appelés à faire des 
disciples qui vivent joyeusement la mission, proclamant la Bonne Nouvelle de Jésus-Christ et faisant des disciples des 
autres. 
 
VISION: Inspirés par l'Esprit Saint, tous les fidèles (clercs, consacrés et laïcs) ont une relation profonde et personnelle 
avec Jésus et son Église ; toutes les paroisses sont des communautés accueillantes, invitantes et dynamiques où les 
gens sont évangélisés, formés et missionnés pour aller faire des disciples des autres (Matthieu 28, 19-20). 
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Prot. N. D. 01/ 2023 
 
Dear priests and parish and diocesan personnel of the Diocese of Saint John, 
 
Greetings in our Lord. 
 
I am very pleased to present to you this Canon Law Handbook for Parishes. 
 
In response to many individual requests from pastors and parish administrative staff for guidance on the 
myriad pastoral and canonical situations that one encounters on a daily basis in service to the Christian faithful, 
the Chancery office was tasked with creating a document that incorporates and reflects changes in the 
universal law of the Church and the particular law of the Diocese of Saint John. 
 
Led by the Holy Spirit through the Gospel and the Eucharist, we are called to raise up disciples who are 
joyfully living out the mission, proclaiming the Good News of Jesus Christ and making disciples of others. It is 
my hope that this Canon Law Handbook for Parishes will be a valuable resource for the Diocese of Saint John 
in support of this mission. 
 
By this letter, I, Christian Riesbeck, Bishop of Saint John, in virtue of canon 391, hereby promulgate as 
particular law for the Diocese of Saint John those norms contained in the Canon Law Handbook for Parishes. 
Furthermore, I hereby abrogate any norms addressed in this handbook that were promulgated and published 
previously. Customs presently in force, approved or otherwise, which are contrary to the prescripts of these 
norms are suppressed unless the document expressly provides otherwise. 
 
This decree becomes effective the 3rd day of December 2023, on the first Sunday of Advent. 
 
Given at the Curia of the Diocese of Saint John, this 12th day of October 2023.  
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SECTION I – LE SACREMENT DU BAPTÊME 
 

« Le saint Baptême est le fondement de toute la vie chrétienne le porche de 
la vie dans l’Esprit (vitæ spiritualis ianua) et la porte qui ouvre l’accès aux 
autres sacrements. Par le Baptême nous sommes libérés du péché et 
régénérés comme fils de Dieu, nous devenons membres du Christ et nous 
sommes incorporés à l’Église et faits participants à sa mission : ‘Le 
Baptême est le sacrement de la régénération par l’eau et dans la parole’. » 
(Catéchisme de l’Église Catholique, art. 1213). 
 
1.1. Le baptême, porte d'entrée des sacrements, est nécessaire au salut, 
soit par réception effective, soit au moins par désir. Par lui, on est libéré du 
péché, on renaît enfant de Dieu et, rendu semblable au Christ par un 
caractère indélébile, on est incorporé à l'Église (canon 849). 

 
1.2. Pour que le sacrement du Baptême soit valide, c’est le même 
ministre qui doit verser l’eau sur la tête ou immerger la personne, en 
prononçant en même temps, la formule : N., je te baptise au nom du Père, 
et du Fils, et du Saint-Esprit. L’aspersion de l’eau n’est pas valide. 
 
1.3. Le sacrement du baptême ne peut pas être réitéré, car il imprime un 
caractère permanent. 
 
1.4. Le baptême sous condition (canon 869) 
 
1.4.1. S'il y a un doute qu'une personne ait été baptisée ou que le baptême 
lui ait été administré validement, et que le doute subsiste après une enquête 
sérieuse, le baptême lui sera administré sous condition en utilisant la 
formule suivante : N., si tu n'es pas baptisé, je te baptise au nom du Père, et 
du Fils, et du Saint-Esprit. 

 
1.4.2.  Lorsque le baptême est conféré sous condition, on doit inscrire 
l’annotation marginale suivante au registre : « baptisé sous condition ».  

 
1.5. La validité du baptême non catholique 

Le baptême des églises et communautés ecclésiales suivantes 
est valide :  
 

-   Églises orientales et orthodoxes 
-   communions anglicanes (épiscopalienne) 

http://www.vatican.va/archive/FRA0037/4Q.HTM
http://www.vatican.va/archive/FRA0037/1/1E.HTM
http://www.vatican.va/archive/FRA0037/6G.HTM
http://www.vatican.va/archive/FRA0037/1/20.HTM
http://www.vatican.va/archive/FRA0037/F2.HTM
http://www.vatican.va/archive/FRA0037/2/IU.HTM
http://www.vatican.va/archive/FRA0037/4Q.HTM
http://www.vatican.va/archive/FRA0037/1/1E.HTM
http://www.vatican.va/archive/FRA0037/7B.HTM


 
 

-   confession baptiste 
-   confessions évangélistes 
-   confession luthérienne 
-   confession méthodiste 
-   confession presbytérienne 
-   confessions réformées (calviniste) 
-   Église Unie du Canada 
-   Église méthodiste épiscopalienne africaine 
-   Amish 
-   Assembly of God 
-   Church of the Brethren 
-   Church of God 
-   Church of the Nazarene 
-   Congregational 
-   Disciples of Christ 
-   Evangelical United Brethren 
-   Église assyrienne de l’Est 
-   Église du Christ 
-   Église Four Square 
-   Église libérale (Anglican Broad Church) 
-   Église nationale des Philippines 
-   Église nationale polonaise 
-   Église patriotique chinoise 
-   Église Presbytérienne du Canada 
-   Églises libérales catholiques 
-   Églises Orthodoxes orientales (monophysites) 
-   Fraternité Saint-Pie X 
-   Réformés unis 
-   Vieille Église de l’Union d’Utrecht   
-   Vieille catholique 
-   Vieille catholique romaine  
-   United Church of Christ 
-   « Uniting Church » d’Australie 
-   Waldensian 
-   Zion 
 
 
 

 
 



 
 

Les communautés suivantes ont un baptême douteux; on doit 
enquêter chaque cas: 
 

-  Adventistes du septième jour 
 -  Christian and Missionary Alliance 
 -  Baptistes évangéliques 
 -  Église Apostolique chrétienne (Nazaréenne) 
 -  Église indépendante des Philippines (valide après 1961) 
 -  Huttérites 

-  Mennonites 
-  Moraves 
-  Groupes pentecôtistes 
- « Plymouth Brethren » 
 

Il faut faire enquête en tenant compte : 
- de la matière et de la formule employée; 
- de l’intention du ministre; 
- de l’intention de la personne recevant le baptême s’il s’agit d’un 

adulte (âge de raison), ou des parents qui demandent le baptême 
pour leur enfant.  

   
Le baptême des communautés ecclésiales suivantes n’est pas 
valide : 

   
-  Assemblée Générale des spiritualistes 
-  Association Nationale des Spiritualistes 
-  Bohemian Free Thinkers 
-  Christadelphiens 
-  Communauté chrétienne de Rudolf Steiner 
-  Christians of the Universalist Brotherhood (Doukhobors) 
-  Christian Scientists (Scientologie) 
-  Église apostolique 
-  Église Communautaire Métropolitaine 
-  Église de « Daniel’s Band » 
-  Église de l’Illumination 
-  Église de Jésus-Christ des saints des derniers jours 

(mormons) 
-  Église de la Révélation 
-  Église de la science divine 
-  Église de la Société Amana 



 
 

-  Église indépendant des Chrétiens philippins 
-  Église nouvelle Jérusalem  
   (Swedenborg ou « église nouvelle age ») 
-  Église du Seigneur Jésus-Christ (Winona, ON) 
-  Église Erieside 
-  Église – Maison de David 
-  Église spiritualiste (spirite) 
-  Église Universelle de Dieu (invalide avant mi-1990) 
-  Église Universelle d’Émancipation 
-  Francs-maçons 
-  Hephzibah – Association Missionaire de la Foi 
-  Iglesia ni Kristo (Philippines) 
-  Les Enfants de Dieu 
-  « National David Spiritual Temple of Christ Union » 
-  Mission apostolique de la Foi 
-  People’s Church of Chicago 
-  Première Église du Christ, scientiste (Mary Baker Eddy) 
-  Quakers 
-  Reunification Church (« Moonies ») 
-  Salvation Army 
-  Shakers 
-  Témoins de Jéhovah 
-  Union Éthique Américaine 
-  Unitariens universalistes 
-  Unitarians 
-  Nouvelle Église (The New Church)  
 

NOTE:  
Seul le baptême célébré « au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit » 
avec l'eau vraie est valide. 

 
1.6. L’initiation des adultes (RICA) 
 
1.6.1. La préparation au baptême d’un adulte (14 ans et plus) doit suivre le 
processus prescrit dans Le Rituel de l’initiation chrétienne des Adultes. 
L’adulte qui a l’intention de recevoir le baptême sera admis au 
catéchuménat et, dans la mesure du possible, sera conduit par les divers 
degrés à l’initiation sacramentelle (canon 851,1°). Voir l’Appendice I pour 
un formulaire d’inscription au RICA et une fiche d’information sur le 
statut de mariage. 

 



 
 

1.6.2. Le catéchumène est baptisé, confirmé et reçoit la première 
communion à l’intérieur d’une même célébration. Cette célébration devrait 
avoir lieu au cours de la Veillée pascale. Par exception, à la discrétion du 
pasteur, cette célébration peut avoir lieu un autre dimanche (sauf un 
dimanche durant le temps du carême).  
 
1.6.3. Le Catéchuménat 
 
À noter : selon le décret no 23, du 1er juillet 1988, de la Conférence des 
Évêques catholiques du Canada (CÉCC),  « seules les personnes qui ont 
reçu le rite liturgique de l'admission au catéchuménat... sont considérées 
comme catéchumènes. En outre, « les différentes mesures prises par les 
candidats doivent être indiquées. Ces actes doivent être signés par le 
candidat (s) et par la personne qui a présidé la cérémonie. » Il est 
également recommandé que, dans la préparation aux sacrements de 
l'initiation chrétienne, le candidat (s) soit (ent) intégré dans un groupe de 
soutien « de sorte que l'expérience de la vie ecclésiale puisse être vécue ». 
 
1.7. L’initiation chrétienne des enfants entre les âges de 7 à 13 ans 

    
C’est toujours la volonté de l'Église qu'un enfant soit baptisé peu après la 
naissance. Cependant, il arrive parfois que les parents demandent le 
baptême pour leur enfant que lorsque celui-ci a déjà atteint l’âge de 7 ans, 
ou plus. Puisque ce qui est prescrit par les canons sur le baptême des 
adultes s'applique à tous ceux qui, sortis de l'enfance, sont parvenus à 
l'usage de la raison (canon 852, § 1),  dans la mesure du possible,  la 
formation de ces enfants se fait en suivant les étapes générales du 
catéchuménat habituel, en tenant compte des adaptations appropriées 
permises par le rituel (Le rituel du baptême des enfants en âge de scolarité).  
 
Ces enfants devraient recevoir les sacrements du baptême, de confirmation 
et participer à la célébration eucharistique, en y recevant aussi la 
communion (canon 866). Cette célébration devrait avoir lieu au cours de la 
Veillée pascale en même temps que les catéchumènes adultes. Par 
exception, à la discrétion du pasteur, cette célébration peut avoir lieu un 
autre dimanche (sauf un dimanche durant le temps du carême).  
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1.8.  Le baptême d’un enfant 
 
 Pour qu'un enfant soit baptisé licitement, il faut qu’au moins un parent (ou 
un tuteur) y consente, et qu’il y ait un espoir fondé que l’enfant sera éduqué 
dans la religion catholique; si cet espoir fait totalement défaut, le baptême 
sera différé, et les parents informés du motif. (canon 868, §1,2°). Le 
baptême doit être conféré suivant les dispositions prescrites (Le rituel du 
baptême des petits enfants). Voir l’Appendice II pour un Formulaire 
d'inscription au baptême et certificat de baptême. 
 
1.8.1.  

 
À noter : qui n'est pas maître de lui est assimilé à l'enfant, même pour ce    
qui a trait au baptême (canon 852, §2). 
 
1.8.2.  Les enfants devraient être baptisés dans les premières semaines qui 
suivent la naissance (canon 867, §1). Les parents, de même que le parrain 
et la marraine doivent être dûment préparés afin qu’ils comprennent bien le 
sens du sacrement et les obligations qui leur sont conférés. 
 
1.9.  Le parrain et la marraine (le parrainage) 
 
1.9.1. Dans la mesure du possible, le baptisé devrait avoir un parrain et une 
marraine ou bien un seul parrain ou une seule marraine (canons 872-873). 
Pour le baptême d’un adulte, il revient au parrain ou à la marraine d'assister 
la personne qui se fait baptiser dans son initiation chrétienne. Pour le 
baptême d’un enfant, le parrain et la marraine présentent l’enfant de concert 
avec les parents et font en sorte que le baptisé mène plus tard une vie 
chrétienne en accord avec son baptême et accomplisse fidèlement les 
obligations qui lui sont inhérentes. 

 
1.9.2. Le nombre de parrains 
 
Un seul parrain, une seule marraine ou un parrain et une marraine sont 
admis (canon 873). Dans le deuxième cas, une personne doit être mâle et 
l’autre personne doit être femelle. Seulement deux noms, ceux des parrains 
officiels, sont inscrits au registre du baptême, un de chaque sexe.  
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1.9.3. Les conditions 
 
Pour qu’une personne soit admise à remplir la fonction de parrain ou de 
marraine, il faut qu'elle ait seize ans accomplis, à moins que le curé ou le 
ministre estime devoir admettre une exception pour une juste cause. Il faut 
également que la personne soit catholique, confirmée et qu'elle ait déjà reçu 
le très saint sacrement de l'Eucharistie et qu’il mène une vie cohérente avec 
la foi et avec la fonction qu’il va assumer (canon 874). Par ailleurs, le parrain 
et la marraine doivent lire et signer la Déclaration remplissant les exigences 
du droit canonique pour être un parrain/une marraine (voir l’Appendice III). 
 
1.9.4. Le parrainage délégué (Procureur) 

 
Lorsque le parrain (ou la marraine) ne peut être présent au baptême, il peut 
déléguer une autre personne pour le représenter (cette dernière doit être 
éligible selon les mêmes conditions) Cela doit se faire avec l’accord des 
parents. Les noms du parrain (ou de la marraine) et de la personne 
déléguée (« déléguée » écrit entre parenthèses) doivent être inscrits dans le 
registre.  

 
1.9.5. Un remplaçant au parrain et à la marraine 

 
Si le parrain ou la marraine ou les deux ne remplissent plus leur rôle, les 
parents peuvent choisir un remplaçant. Cette personne pourra alors devenir 
le parrain officiel de confirmation. 
 
Les parents peuvent demander de remplacer le parrain et/ou la marraine 
(de baptême) de leur enfant avant la confirmation de leur enfant, en faisant 
parvenir une demande écrite à la chancellerie énonçant les raisons du 
changement souhaité. Dans le diocèse de Saint John, pour des raisons 
sérieuses et valables, l'Évêque peut nommer un remplaçant. Le 
changement doit être noté au registre du baptême avec le nom du parrain-
remplaçant ajouté dans la marge. Nous ne pouvons pas effacer au registre, 
le nom des parrains originaux (Rescrit de la Congrégation pour les 
sacrements, Prot. N. 1031/84).  
 
1.9.6. Les témoins non catholiques 
 
Un baptisé qui appartient à une communauté ecclésiale non catholique ne 
sera admis que comme témoin du baptême, cela avec un parrain ou une 



 
 

marraine catholique (canon 874, §2). Dans un tel cas, le mot « témoin » 
sera ajouté entre parenthèses après le nom de l’individu dans le registre des 
baptisés et sur l’acte de baptême. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

2.0. Le baptême d’urgence 
 
Les adultes — Un adulte en danger de mort peut être baptisé si, ayant 
quelque connaissance des principales vérités de la foi, il manifeste de 
quelque manière que ce soit son intention de recevoir le baptême et promet 
d'observer les commandements de la religion chrétienne (canon 865, §2).  
 
Les enfants – Un enfant en danger de mort sera baptisé sans aucun 
retard (canon 867, §2). Un enfant de parents catholiques et même de 
parents non catholiques est licitement baptisé, même contre le gré de ses 
parents (canon 868, §2). 

 
Quand un baptême d'urgence (et confirmation) a été conféré dans un cas 
de danger de mort ou autre urgence (par exemple, dans une maison pour 
une cause grave ou dans un hôpital pour une raison pastorale impérieuse 
[canon 860]), le ministre du baptême doit aviser la chancellerie aussitôt que 
possible, en fournissant tous les faits pertinents. La chancellerie informera 
alors la paroisse territoriale dans laquelle est situé l'hôpital ou l’endroit où le 
baptême a été conféré, afin que le baptême puisse être inscrit au registre 
des baptisés de cette paroisse (voir l’Appendice IV — liste des hôpitaux et 
leur paroisse territoriale correspondante). 
 
Le ministre du baptême ou l'aumônier de l'hôpital doit également remplir un 
certificat (voir l'Appendice V intitulé Preuve de baptême en cas d'urgence 
(et Preuve de confirmation en cas d'urgence, le cas échéant) et en remettre 
une copie au baptisé ou, dans le cas d'un enfant, aux parents.  
 
 

NOTE: 
 Directoire pour l’application des principes et des normes sur l’oecuménisme 
(no 98.b) permet à une personne baptisée orthodoxe orientale de servir de 
parrain ou marraine, plutôt que de témoin, pourvu qu’il y ait également un 
parrain ou une marraine catholique. 



 
 

Le baptisé ou les parents du baptisé présenteront alors ce certificat au curé 
de la paroisse à laquelle il/elle appartient de sorte que le baptême soit noté 
(sur une page blanche) dans le registre des baptisés de la paroisse.  Les 
rites supplémentaires du baptême pourront être célébrés à une date à venir. 
La paroisse à laquelle appartient le baptisé ou les parents du baptisé 
devront ensuite faire parvenir un avis à la paroisse territoriale (paroisse où 
est situé l'hôpital ou le lieu où on a célébré le baptême) afin qu'une 
annotation indiquant la date et le lieu où les rites supplémentaires ont été 
célébrés, soit inscrite dans la marge à côté de l'endroit où le baptême est 
inscrit dans le registre.              
 
Ainsi, tous les baptêmes d'urgence doivent être enregistrés dans la paroisse 
territoriale dans laquelle ils ont eu lieu, mais pour que ces dossiers soient 
facilement retrouvés à l’avenir, la paroisse à laquelle le baptisé appartient 
tiendra également un registre (indiquant le nom de la paroisse territoriale 
dans laquelle le sacrement a été conféré). Celle-ci sera alors en mesure de 
fournir cette information. 
 
L'entrée dans le registre des baptisés de la paroisse territoriale dans 
laquelle le baptême d'urgence a eu lieu est l'entrée officielle pour ce 
sacrement (et futurs sacrements). Les extraits de baptême doivent être 
préparés uniquement à partir de ce registre.  
 
2.1. La preuve de baptême  
 
En général, la preuve de baptême se fait par un document authentique (un 
extrait de baptême ou une lettre du pasteur de l'église où le baptême a été 
célébré). Dans quelques cas rares, il est impossible d’obtenir de tels 
documents, par exemple, si les registres de l'église ont été détruits dans un 
incendie.  
 
Si on ne peut produire ou accéder à ces documents, une déclaration signée 
par un témoin au-dessus de tout soupçon ou le serment du baptisé lui-
même, s’il a reçu le baptême à l'âge adulte, est suffisante (canon 876). (Voir 
l’Appendice VI Affidavit (déclaration sous serment) pour le parent ou le 
parrain d’un enfant baptisé ou Affidavit pour une personne baptisée en 
adulte).  
 
 
 



 
 

2.2. L’enregistrement du baptême 
 
Le curé du lieu où le baptême est célébré doit noter avec soin et sans retard 
dans le registre des baptisés les informations suivantes (canon 877, §1) : 

  
• Le nom au complet du baptisé (y compris toujours le nom de    

fille de la femme, surtout dans le cas de l’initiation d’un adulte); 
• Le nom du ministre; 
• Le nom des parents, vivants ou morts (y compris le nom de fille 

de la mère);  
• Le nom des parrains, des témoins (s’il y en a); 
• La date et le lieu du baptême;  
• La date et le lieu de la naissance, tel qu’inscrit sur le certificat de 

naissance; 
• Pour le cas de l’initiation d’un adulte et des  enfants ayant atteint 

l’âge de scolarité, les annotations marginales de la réception de la 
confirmation et de la première communion et au besoin, l’état civil 
(y compris l’annotation juste d’une déclaration d’invalidité, si c’est 
le cas, avec le numéro de protocole). 

 
2.3. Les enfants nés de mère non mariée ou de parents inconnus 

 
Il est important de respecter les dispositions du canon 877, §2. Il est interdit 
d'écrire des noms fictifs pour le père ou la mère d'un enfant.  

 
Pour un enfant né d'une mère non mariée, le nom de la mère doit être inscrit 
si sa maternité est connue publiquement (par exemple, sur l’extrait de 
naissance de l’enfant) ou si elle le demande elle-même, spontanément, par 
écrit ou devant deux témoins. Le nom du père doit être également inscrit, si 
la paternité est prouvée par un document officiel (par exemple, sur l'extrait 
de naissance) ou par sa propre déclaration faite sous serment devant le 
curé et deux témoins. 
 
Si aucune preuve publique n’est disponible, le nom du père ou de la mère 
n'est pas inscrit. Si les noms viennent à être connus par la suite, ils peuvent 
être ajoutés au registre avec des documents d’appui. Les documents 
d’appui doivent être conservés dans les dossiers permanents, dans les 
archives de la paroisse. 
 
 



 
 

2.4.     Les enfants adoptés 
 
2.4.1.  Une adoption en cours d’un enfant non baptisé 

 
Au Canada, selon la directive 19 établie par la CECC en 1987, le baptême 
ne doit pas être conféré avant que l’adoption soit complétée sauf :  
 

1. S’il y a eu une demande précise de la part des parents naturels que 
l’enfant soit baptisé et s’il y a un espoir fondé que l’enfant sera 
éduqué dans la religion catholique;  OU 

2. S’il y a un danger de mort. 
 
 

Dans de tels cas, le baptême peut être conféré sous les conditions 
suivantes : 
 

1. On doit utiliser le nom de famille ainsi que les prénoms originaux de 
l’enfant; 

2. Les noms des parents naturels sont inscrits au registre, s’ils sont 
connus; il n’est pas permis d’inscrire, en tant que père et mère de 
l’enfant, les noms des personnes qui adoptent l’enfant tant que le 
jugement d’adoption n’a pas été reconnu par un juge. 

 
Dès que le certificat d’adoption provenant de la province est livré aux 
parents adoptifs, ils sont tenus d’en acheminer une copie à la paroisse de 
baptême. 

 
À la demande des parents adoptifs, un ajout peut être apporté au registre de 
baptême de la paroisse. 
 
Dans le cas d’une adoption, il est fort préférable d’attendre de recevoir le 
jugement de la province officialisant l’adoption avant de conférer le baptême 
à un enfant, surtout dans le cas d’une adoption provenant d’un pays 
étranger. 
 
2.4.2. Le baptême d’un enfant dont l’adoption a été complétée 

 
Pour ce qui est des enfants baptisés après une adoption, aucune référence 
à l’adoption ou aux parents naturels ne se fera au registre de baptême ou à 
l’acte de baptême.  



 
 

Les informations suivantes seront inscrites au registre du baptisé: 
 

• Le nom de l’enfant baptisé tel que choisi par les parents adoptifs; 
• Le nom des parents adoptifs; 
• La date et le lieu de naissance de l’enfant; 
• Le nom des parrains choisis par les parents adoptifs; 
• La date et le lieu du baptême; 
• Le nom du ministre conférant le baptême. 

 
2.4.3. L’inscription au registre des baptisés des données pour un 

enfant adopté qui était déjà baptisé. 
 

Si les parents adoptifs savent que l’enfant fut baptisé avant son adoption, ils 
peuvent demander que le nouveau nom de l’enfant, la date, le lieu de 
l’adoption, ainsi que le nom des parents adoptifs soient inscrits au registre 
des baptisés de la paroisse dans laquelle l’enfant fut baptisé.  
 
Les informations suivantes seront ajoutées au registre de baptême une fois 
l’adoption finalisée (canon 877, §3) : 
 
• Des parenthèses (...) seront placées autour des noms des parents 

naturels; 
• Les noms des parents adoptifs seront ajoutés;L’ancien nom de famille 

de l’enfant sera aussi mis entre parenthèses et son nouveau nom de 
famille ajouté; et 

• une annotation sera faite indiquant que l’enfant fut adopté légalement 
et indiquant la date et le lieu de l’adoption. 

 
Dorénavant, l’acte de baptême portera seulement le nouveau nom de 
l’enfant ainsi que les noms des parents adoptifs. Aucune mention de 
l’adoption ne sera faite dans l’acte de baptême. 
 
Afin d’éviter la confusion et pour plus de clarté, une annotation 
complètement nouvelle contenant les informations suivantes peut être faite 
dans l’index, avec un renvoi à l’ancienne annotation :   

 
• Le nouveau nom légal de l’enfant adopté choisit par des parents 

adoptifs; 
• Le nom des parents adoptifs; 



 
 

• Le nom du parrain, de la marraine; 
• La date et le lieu de naissance de l’enfant; 
• La date et le lieu du baptême; 
• Le nom du ministre qui a conféré le baptême; 
• Ajouter une annotation que l’enfant fut adopté légalement en indiquant la 

date et le lieu de l’adoption.  
      

2.5.  L’attribution à l’Église catholique de rite oriental 
 

Il peut arriver que des parents, membres d'une Église catholique de rite 
oriental, approchent une paroisse catholique de rite latin pour faire baptiser 
leur enfant. Dans le diocèse de Saint John, il n'y a actuellement qu'une 
seule église de rite oriental (maronite), St. Charbel's - les parents de ce rite 
devraient être référés à cette église.  
 
Veuillez consulter la chancellerie dans la situation suivante : si les 
parents appartiennent à une Église catholique de rite oriental pour lequel il 
n'y a pas de lieu de culte, avec la permission de l'autorité compétente, un 
prêtre du rite latin pourrait administrer les sacrements de l'initiation utilisant 
la liturgie du rite latin. 
 
Cependant, l'enfant doit être attribuée à l'Église catholique de rite oriental à 
laquelle ses parents appartiennent et le nom de ce rite oriental est noté 
dans la marge « Remarques/Annotations » du registre des baptisés. 
 
Si un parent est catholique latin et l'autre est catholique oriental, l’attribution 
(appartenance) est normalement déterminée par l'Église rituelle du père. 
Toutefois, le Code oriental permet aux parents de déterminer à quel rite 
(latin ou oriental), ils souhaitent que leur enfant soit baptisé et attribué. 
 
Si le baptisé a atteint l’âge de 14 ans ou plus, l'individu peut choisir le rite 
préféré de son attribution.   
  
2.5.1. Le changement de rite 
 
Toute personne qui désire changer de rite, par exemple passer d'un rite 
catholique oriental au rite latin, doit communiquer avec le bureau de la 
chancellerie. 
 
 



 
 

Combien y a-t-il de rites catholiques orientaux ? 
- Église catholique albanaise 
- Église catholique alexandrine 
- Église catholique arménienne 
- Église catholique biélorusse 
- Église catholique bulgare 
- Église catholique byzantine-ruthénienne 
- Église catholique byzantine de l'ex-Yougoslavie 
- Église catholique chaldéenne 
- Église catholique copte 
- Église catholique éthiopienne 
- Église catholique géorgienne 
- Église catholique grecque 
- Église catholique hongroise 
- Église catholique italo-albanaise 
- Église catholique maronite 
- Église catholique grecque melkite 
- Église catholique roumaine 
- Église catholique russe 
- Église catholique slovaque 
- Église catholique syrienne 
- Église catholique slovaque 
- Église syro-malabare 
- Église catholique syro-malankare 

 
2.6. Les ajouts dans la marge de « remarques/annotations » au 
       registre des baptisés 

 
Le Droit canonique oblige les curés à garder des registres dans lesquels ils 
inscrivent les baptêmes, les confirmations, les mariages, les funérailles et 
les sépultures qui ont lieu dans le territoire de leur paroisse. Ils sont aussi 
tenus d'ajouter aux registres des baptisés, des annotations marginales pour 
la célébration des sacrements et les autres actes pour les personnes 
concernées.  
 
Voilà pourquoi lorsqu’un catholique est confirmé, marié ou ordonné, les 
paroisses où ces sacrements ont été célébrés doivent aviser la paroisse où 
la personne a été baptisée afin que ces nouveaux sacrements soient inscrits 
au registre des baptisés. De même, lorsqu’un mariage est déclaré nul par 
un tribunal ecclésiastique ou quand un individu est dispensé des obligations 



 
 

de l'état sacerdotal (« laïcisé »), le tribunal ou la chancellerie avise la 
paroisse afin qu'une annotation soit faite au registre des baptisés.  
 
Les formulaires d’avis doivent comporter une partie réponse (rescrit) qui 
sera remplie et retournée pour confirmer que les annotations ont bel et bien 
été inscrites au bon endroit dans le registre, sous le nom de la personne. 

 
2.7.  L’apostasie, le schisme, la défection formelle de la foi  
        
Ces dernières années, un certain nombre de catholiques ont souhaité 
marquer par un acte formel leur défection de l’Église. Ils font cela pour une 
variété de raisons. 
  
Bien que les catholiques puissent se séparer de la pleine communion avec 
l'Église catholique par l’apostasie, l'hérésie ou le schisme, ils demeurent 
toujours catholiques et peuvent revenir à l'Église à tout moment par le 
sacrement de réconciliation et, si nécessaire, par la rémission de la peine 
d'excommunication. 
 
Toutefois, depuis le 9 avril 2010, l’acte de défection de la foi n’a plus d’effet 
canonique. Voilà pourquoi, même si une personne demande que son nom 
soit rayé des registres de l’Église catholique, le nom doit rester intact dans 
le registre puisque se sont des inscriptions permanentes. Néanmoins, le 
désir de ceux qui souhaitent quitter l’Église doit être respecté. Si une 
personne catholique voulant couper ses liens avec l’Église de façon officielle 
consulte la paroisse à cet effet, celle-ci doit suggérer à cette personne 
d’écrire une lettre à la chancellerie énonçant les raisons de cette demande 
de défection. De même, les paroisses doivent acheminer à la chancellerie 
toutes demandes de changement semblables au registre des baptisés 
reçues d’autres diocèses ou paroisses.  
 
2.8.  L’accueil d’un (e) chrétien (ne) déjà baptisé(e) en pleine 
        communion 
 
2.8.1. Les enfants 
 
Les enfants déjà baptisés avant l’âge de 7 ans ou qui ne sont pas parvenus 
à l’usage de la raison (canon 852, §1 et §2) sont reçus dans l’Église 
catholique après une formation convenable, en faisant une profession de foi 
signée par leurs parents ou, au moins, par un des parents ainsi qu’un 
témoin. (Voir Appendice VI). 



 
 

 
Le rituel de l’accueil d’un enfant baptisé dans l’Église, qui se trouve dans Le 
rituel du baptême des petits enfants peut servir à accueillir l’enfant baptisé 
d’un parent non catholique qui sera reçu dans l’Église catholique et qui 
désire que l’enfant de moins de 7 ans ou qui n’a pas atteint l’usage de la 
raison, soit également reçu en pleine communion.  
 
Les informations suivantes seront inscrites au registre des baptisés : 

 
• Le nom au complet de l’enfant selon la volonté des parents; 
• Le nom des parents (y compris le nom de fille de la mère); 
• La date et le lieu de naissance de l’enfant; 
• Le nom des témoins choisis par les parents; 
• La date et le lieu de la célébration ou de l’acte effectué pour l’accueil 
         officiel dans l'Église sont notés dans la marge prévue pour le baptême;   
• Les informations concernant le baptême original seront inscrites  

    dans la marge des annotations », surtout la date et le lieu (l’église et   
    la ville). 

 
2.8.2. Les autres chrétiens baptisés (adultes et enfants d’âge de 

catéchuménat) 
 

Les candidats (les adultes et les enfants d’âge de catéchuménat, 7 ans et 
plus), ayant déjà été baptisés dans une communauté ecclésiale non 
catholique (avec un baptême valide), sont reçus en pleine communion selon 
Le rituel de l’initiation chrétienne des adultes. Le candidat récite le Credo de 
Nicée et puis ajoutent les paroles : « je crois et professe, tout ce que la 
Sainte Église Catholique crois, enseigne et proclame être révélé par Dieu. » 
 
Le moment habituel pour célébrer les sacrements de confirmation et de 
première communion est à la Veillée pascale avec les catéchumènes ou 
tout dimanche (sauf durant le temps du carême).  
 
Inscrire une annotation dans les deux registres de baptême et de 
confirmation. Les informations suivantes doivent être inscrites au registre de 
baptême : 
 
• Le nom du baptisé (toujours) le nom de fille de la mère dans le cas d’un 

adulte); 



 
 

• Le nom du ministre; 
• Le nom des parents, vivants ou morts (avec le nom de fille de la mère); 
• Le nom du parrain ou de la marraine; 
• La date et le lieu du rite de réception en pleine communion sont inscrits 

dans la marge du registre des baptêmes;  
• La date et le lieu de naissance; 
• Les annotations marginales avec la date et le lieu du baptême, la 

réception de l’eucharistie et la confirmation et l’état civil (avec les 
informations pertinentes d’une déclaration de nullité, le cas échéant, avec 
le numéro de protocole). 
 

2.8.3.  Les chrétiens orientaux (orthodoxes) 
 
Les chrétiens de l’Église orientale qui veulent entrer en pleine communion 
avec l’Église catholique doivent tout simplement faire une profession de foi. 
Veuillez noter qu’un individu non catholique (orthodoxe) de l’Église orientale 
voulant devenir catholique doit s’inscrire à un rite catholique particulier. Par 
exemple, si un individu est orthodoxe grecque, il est attribué selon la loi 
canonique à l’Église catholique melkite sui iuris. Afin d’être attribué à l’Église 
de rite latin ou à une Église orientale catholique différente, il est nécessaire 
que cet individu obtienne une permission du Saint-Siège, ou celle des 
évêques orientaux et latins qui ont la juridiction sur ce même territoire. 

 
Lorsqu’il s’agit d’un mariage avec une partie d'un rite différent, une personne 
peut librement choisir d'être attribuée au même rite que leur conjoint. Dans 
le cas d'une dissolution ou d'une déclaration de nullité du mariage, une 
personne peut retourner à son rite d'origine. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 



 
 

 
 
 
 

SECTION I – APPENDICE I 
 
 

 
Inscription au Rite d'initiation 

Chrétienne des Adultes et Fiche 
d'information sur le statut matrimonial  



 
 



 
 

Nom de la paroisse : 
 
Adresse : 
 
Téléphone : 
 
Courriel : 
 
 

INSCRIPTION AU RITE D'INITIATION CHRÉTIENNE DES ADULTES 
 

Nom : ______________________________________________________________________________ 
 
Adresse : ___________________________________________________________________________ 
 
Téléphone : __________________________________________________________________________ 
 
Courriel : ____________________________________________________________________________ 
 
Date de naissance : _____________________________________________________________________ 
 
Lieu de naissance : _____________________________________________________________________ 
 
Avez-vous déjà été baptisé ? ______ Oui  _______ Non 
 
Si oui, quand et où ? 
___________________________________________________________________________________ 
 
Statut civil :   
 
 _____ Célibataire 
 
 _____ Marié(e) 
 
              _____ Séparé(e) 
 
 _____ Divorcé(e) 
 
 _____ Divorcé(e)/remarié(e) 
 
 _____ Nullité du mariage 
  
 _____ Veuf/veuve 
 



 
 



 
 

MARRIAGE STATUS INFORMATION SHEET 
 

For RCIA Catechumens & Candidates 
 

• Part of the R.C.I.A. process is investigating into the status of married couples (i.e. validity of their 
current marriage) so as to provide them an unencumbered entrance into the Church. It is not 
permissible to provide the Sacraments of Initiation to one who is living in an irregular marriage; hence, 
it is our pastoral responsibility to help couples regularize their marital status. The following 
explanations serve to help discern the status of catechumens and candidates. 

• Validating or Convalidation of a marriage for a candidate should be seen as part of the joyful process 
of full initiation into the life of the Church. 

• Helping someone through an annulment or dissolution of bond is part of the healing ministry of 
the Church that can be very beneficial to a candidate or catechumen. 

 

A. Fundamentals 
1. The Catholic Church presumes that most marriages, civil or religious, are valid. (See CIC, 1060) 
2. Any marriage contracted with even only one Catholic party is subject to Canon Law. (See CIC, 

1059) 
3. Marriage celebrated by two baptized Christians, even when neither are Catholic, is considered 

sacramental. 
4. Ratum et Consummatum: A marriage that has been ratified and consummated cannot be 

dissolved. (See CIC, 1141) A marriage is presumed to be consummated after the couple have ratified 
their marriage and lived with each other unless proven otherwise. (See CIC, 1061 §2) “For a just 
cause, the Roman Pontiff can dissolve a non-consummated marriage between baptized persons or 
between a baptized party and a non-baptized party at the request of both parties or of one of them, 
even if the other party is unwilling. (CIC, 1142)” 
5. General Standards of Validity 

a) First marriage for each partner. 
b) Any prior marriages have been dissolved by death or have been annulled by a Catholic marriage 

tribunal. 
c) In the case of a marriage to a Catholic, all canonical norms were followed in the celebration of the 

marriage. 
6. Marriages Validly Contracted Outside the Catholic Church: The marriage of a non-Catholic 

person that is valid prior to a catechumen’s sacramental initiation or candidates full reception 
remains valid. It is neither necessary nor possible to celebrate any further marriage rite. 

a) The sacramental bond that exists between two baptized non-Catholics remains intact when one 
or both of them are received into full communion. 



 
 

 
b) The natural bond of marriage that exists between two unbaptized persons continues (in its 

non-sacramental state) when one of them is baptized. 
c) The natural bond of marriage that exists between a baptized Christian and a non- baptized person 

becomes a sacrament at the moment of the latter’s baptism; so long as marital consent perdures 
at that time. 

d) If two unbaptized persons are married and then both receive baptism their natural bond of 
marriage becomes sacramental marriage at the moment of baptism; so long as marital consent 
perdures at that time. 

7. Convalidation: When a Catholic party fails to fulfill all of the “form” required by the Church to be 
married and wishes to remain married to their spouse and have their marriage become a sacrament, 
they need to have the marriage convalidated. In RCIA this may occur as the candidate or catechumen 
may be legally married to a Catholic spouse, but not sacramentally if they were married outside of the 
Church; for instance civilly. Thus, a convalidation of their marriage is necessary. 

a) Radical Sanation: If a couple needing a convalidation fear scandal or undue public humiliation 
would be brought on by a regular convalidation ceremony or Mass, it is possible to request from 
the chancery a sanatio in radice. A radical sanation means that the Church goes back and heals the 
marriage at the root, since there is typically a defect of form in such situations, the Church provides 
form retroactively. This would involve a dispensation from any further public rituals and the effect 
is a valid marriage between the parties. (See CIC, 1161-1165) 

8. Annulment: a formal decree that a valid marriage was never a sacramental union. This in no way 
renders children from that marriage “illegitimate” or “conceived in sin” since the law presumes the 
presence of the bond until proven otherwise. 

a) Defect of Form: This occurs when one of the party’s being Catholic, and hence bound by the law of 
the Church, failed to ensure that the proper Catholic form for the marriage existed or was 
dispensed by just authority. 

b) Previous Bond: The candidate or catechumen had been validly married prior to the marriage in 
question without having that marriage annulled or dissolved. Thus, not first having their prior 
marriage annulled or dissolved all subsequent marriages are invalid since the previous first 
marriage bond remains. 

c) Defect of Consent: This requires an intensive look into the history of the courtship and marriage, 
so as to determine whether or not one or both parties failed to properly consent to marriage 
based on some form of a reservation, fear, mental/emotional/psychological issue (See CIC, 1095 
§3), immaturity, etc… 

1. Lack of ability or intention to enter a permanent relationship between one man and one 
woman that is ordered to procreation. (See CIC, 1096, 1099) 

2. Lack of ability or intention to be faithful to one’s spouse. (See CIC, 1101 §2) 
3. Lack of freedom when entering into the marriage. (See CIC, 1098 & 1103) 
4. Lack of complete commitment by placing future conditions or restrictions. (See CIC, 

1102 §1-3) 
 



 
 

9. Dissolution of Bond: If the person is a catechumen, then the following possibilities may apply. 
a) Pauline Privilege: This privilege of the faith applies when both parties are unbaptized. The marriage 

is not sacramental, since for marriage to be a sacrament it presumes Baptism. This bond may be 
dissolved in favor of the newly baptized person entering into a sacramental marriage. (See CIC, 
1143) 

b) Petrine Privilege: Refers to the marriage between a baptized Christian and an unbaptized person. If 
the marriage is consummated after the catechumen becomes baptized this privilege may not be 
invoked. When possible this privilege is granted by the Pope. (See CIC, 1142) 

 

B. Situations: 
1. A Divorced Person: 

a) When a Candidate: If the marriage was contracted between two baptized persons, even if 
neither or only one person was Catholic, the marriage was valid and must be annulled before this 
candidate can get married in the Church and before the candidate receives the rest of the 
Sacraments of Initiation they should have the previous matrimonial bond annulled. If the person has 
been divorced and “re-married” multiple times, each prior marriage needs to be annulled starting 
with the first marriage, chronologically. 

b) When a Catechumen: If this situation involves a catechumen and their previous spouse was also 
unbaptized than the Pauline Privilege applies. If the catechumen was married to a baptized 
Christian than the Petrine Privilege applies. 

 

C. Particulars as they Apply to RCIA 
1. Except in danger of death, candidates living in invalid marriages cannot be sacramentally 

initiated or received into full communion. When initiated in danger of death, candidates must 
understand that if they recover they will be bound by the same regulations that apply to other Catholics 
invalidly married. (See CIC, 865 §2, 1352) 

2. Persons who are invalidly married may be admitted as catechumens if they have come to the 
initial faith and conversion required by the Rite of Admission. The pastor is to explain that the 
normalization of the marriage is an important aspect of the deepening Christian conversion. 

3. Where a possible prior bond of marriage exists, it must also be made clear that there is no 
assurance that the tribunal process will result in a declaration of nullity. 

4. Once it is clear that an irregular marriage can be legitimately convalidated, this should be done 
without undue delay and certainly before the celebration of the Rite of Initiation. 

5. Catechumens who remain invalidly married are not to be presented for the Rite of Election, since 
this rite promises sacramental initiation. The only exception is in the case of one who has received an 
undisputed declaration of nullity from a Catholic marriage tribunal allowing for the convalidation of the 
marriage before the Paschal Triduum. 



 
 

 
6. A couple that are engaged, who wish to get married but are also either both or one party 

currently engaged in the R.C.I.A. process, should plan to get married after the R.C.I.A. process 
concludes, not merely so that they may enter the Sacrament of Matrimony now fully incorporated into 
the Church, but so that they may more fully engage in the preparatory process that each of these 
spiritual journeys demand. 

 

Note: Further questions regarding canonical questions and or their particular respect to the R.C.I.A. process 
should be referred to the Chancery office. 

 



 
 

 
 

SECTION I – APPENDICE II 
 
 
 

Formulaire d'inscription au baptême et 
certificat de baptême 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

Nom de la paroisse : 
 
Adresse de la paroisse : 
 
Téléphone : 
 
Courriel : 
 
 
 

FORMULAIRE D’INSCRIPTION AU BAPTÊME 
 

Nom de l'enfant à baptiser : _______________________________________________________ 
 
Date de naissance : _____________________________ Lieu de naissance : __________________ 
 
 
Date du baptême : ____________________________   Heure : ___________________________ 
 
Célébrant: __________________________________   Lieu /Adresse : ____________________ 
 
L'autorisation canonique du pasteur est accordée. Ce couple a suivi la préparation au baptême et a 
demandé que son enfant soit baptisé dans votre paroisse. 
 
Signature du Pasteur : _________________________________________ 
 
 
Nom du père : ___________________________________ Religion: ______________________ 
 
Nom de la mère : ________________________________ Religion: ______________________ 
 
Adresse : ____________________________________________________________________ 
 
Téléphone : _____________________________ Courriel : ______________________________ 
 
Parrain et marraine : ______________________________ Religion : _____________________ 
 
 
Préparation Est-ce votre premier baptême ? ___ oui ___ non 
au baptême: Avez-vous déjà participé à une préparation au baptême ? ____ oui ____ non 
  Si "NON", appartenez-vous à une autre paroisse ?        ____ oui ____ non 
 

 



 
 



 
 

 
Certificat de baptême 

 
Église de 

 
____________________________________________________ 

 
Ceci est pour certifier 

 
que __________________________________________________________________________ 
 
Fils/fille de ____________________________________________________________________ 
 
et  ___________________________________________________________________________ 
 
né(e) à  _______________________________________________________________________ 
 
le  ___________ jour de  _________________________, 20_____________________________ 
 

a été BAPTISÉ(E) 
 

ke ___________ jour de __________________________, 20 ____________________________ 
 

Selon l'Église catholique romaine 
 

par le Révérend _________________________________________________________________ 
 
les parrains étant  _______________________________________________________________ 
 
comme il ressort du registre des baptêmes de cette église. 
 
 
Autres mentions 
 
Date de la confirmation ___________________________________________________________ 
 
Date du mariage ________________________________________________________________ 
 
 
Date _____________________________________________    Sceau 
 
Signature du pasteur _________________________________ 
 
 



 
 

 



 
 

 

 
SECTION I – APPENDICE III 

 
 
 

Déclaration remplissant les exigences du 
droit canonique pour être un 

parrain/une marraine 



 
 



 
 

DÉCLARATION REMPLISSANT LES EXIGENCES DU DROIT CANONIQUE  
POUR ÊTRE UN PARRAIN/UNE MARRAINE 

 
 

Code du droit canonique de l’Église Catholique: 
 
Canon 872 –  Dans la mesure du possible, à la personne qui va recevoir le baptême sera  

donné  un parrain auquel il revient d’assister dans son initiation chrétienne l’adulte qui se 
fait baptiser et, s’il s’agit d’un enfant de le présenter de concert avec les parents, et de faire 
en sorte que le baptisé mène plus tard une vie chrétienne en accord avec son baptême et 
accomplisse fidèlement les obligations qui lui sont inhérentes. 

 
Canon 873 –   Un seul parrain ou une seule marraine, ou bien aussi un parrain et une marraine 

seront admis. 
 
Canon 874 – 

1) Pour être admis dans le rôle de parrain, il faut: 
A) être choisi par la personne qui va être baptisée, par ses parents ou par ceux qui  

                        tiennent leur place ou, s’ils font défaut, par le curé ou le ministre; et qu’il ait les  
                        aptitudes et l’intention de remplir cette fonction; 

B) avoir les seize ans accomplis; 
C) être une personne catholique confirmée, qu’il ait déjà reçu le très saint sacrement  

                        de l’Eucharistie et qu’il mène une vie cohérente avec la foi et avec la fonction  
                        qu’il va assumer; 

D) qu’il ne soit pas sous le coup d’aucune peine canonique, légitimement infligée  
                         ou déclarée; 

E) ne pas être ni le père ni la mère de la personne qui doit être baptisée. 
 

2) Une personne baptisée qui appartient à une communauté ecclésiale non catholique   
                  ne peut pas être admise sauf en tant que témoins au baptême et cela avec un parrain  
                 catholique. 

  
Moi ___________________________, j’ai lu et compris les exigences pour que quelqu’un soit           

(écrire votre nom au complet)   
admis à remplir la fonction de parrain ou marraine dans l’Église catholique. Je jure solennellement 
que je suis une personne catholique, confirmée, j’ai déjà reçu le très saint sacrement de l’Eucharistie 
et que je mène une vie cohérente avec ma foi et avec la fonction que vais assumer.J’adhère à 
l’enseignement de l’Église, en participant à la messe et recevant les sacrements. Je ne suis pas dans un 
mariage irrégulier (mon mariage est reconnu valide par l’Église catholique). Pour cette raison, je suis 
éligible pour être admis comme parrain ou marraine. 
 
____________________________   __________________________________ 

 (Signature)       (Date) 



 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
 

SECTION I – APPENDICE II 
 
 

 
Paroisses pour les hôpitaux dans le 

diocèse de Saint John 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 
 

Paroisses pour les hôpitaux 
   
Saint John 
 
1)         Hôpital Régional Saint John 
            Paroisse: Holy Redeemer 
  
2)         Hôpital St. Joseph 
            Paroisse:  Immaculate Conception 
 
3)         Hôpital de Sussex 
            Paroisse: St. Teresa of Calcutta 
  
4)         Hôpital de St. Stephen  
            Paroisse:  St. Croix 
             
 
 Fredericton 
 
1)         Hôpital Dr. Everett Chalmers 
            Paroisse: St. Mary Magdalene 
  
2)         Hôpital Upper River Valley 
            Paroisse:  St. John the Baptist 
 
 
 Miramichi 
 
1)         Hôpital Régional Miramichi 
            Paroisse: St. Michael the Archangel 
 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 

 
 
 

SECTION I – APPENDICE III 
 
 

 
Preuve d’un baptême d’urgence 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
PREUVE D’UN BAPTÊME D’URGENCE 
      (Nom et adresse de l’hôpital) 
 
 

Le ____________ jour du mois de___________________________ en l’an____________________, 
                                                     
 
je,  soussigné ____________________________________________________   aie baptisé privément  
  nom de la personne qui a ondoyé 
 
l’enfant _____________________________________________________ (_____________________) 
                prénoms, s’il y a lieu     sexe 
 
né (e) le___________________  jour du mois de_____________ en l’an________________________ 
     
à_________________________________________________________________________________    
                                             hôpital et municipalité (province, pays) 
 
l’enfant de______________________________ et de    _____________________________________ 
                       prénom et nom du père          prénom et nom de fille de la mère 
 
de la paroisse _______________________________________________________________________. 
                                           paroisse et diocèse où demeurent les parents 
         

__________________________________ 
         signature de la personne qui a ondoyé  

 
 
PREUVE DE CONFIRMATION 
 

et confirmé(e) à _____________________________________________________________________________________ 
 
Le __________________________________________par nous, soussigné ______________________________________. 
         

________________________________________ 
         signature du ministre  
 
      
 
 
 
Adresse des parents __________________________________________________________________ 

 
Code postal ________________________      Téléphone _________________________________________ 
 

AVIS AUX PARENTS 
Si l’enfant survit, les parents sont priés de présenter ce document au curé de leur paroisse. Au cours d’une célébration liturgique, 
l’enfant sera reçu publiquement dans la communauté chrétienne et son nom enregistré dans le registre des baptêmes. 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
SECTION I – APPENDICE IV 

 
 

Affidavit (déclaration sous serment) pour 
le parent ou le parrain d’un enfant 

baptisé 
 

Affidavit (déclaration sous serment) pour 
une personne baptisée en adulte 

 

Déclaration de foi en préparation à la 
présentation d’un enfant baptisé à la 

réception dans la pleine communion de 
l’Église catholique 

 
 
 
 

 



 
 

 



 
 

AFFIDAVIT (DÉCLARATION SOUS SERMENT) POUR LE PARENT OU LE 
PARRAIN D’UN ENFANT BAPTISÉ 

 

Je, __________________________________________________,  atteste que 

__________________________________a été baptisé dans l’Église catholique  

romaine le____________ jour du mois de______________ de l’an __________  

en la paroisse de __________________________________________________ 

à ______________________________________________________________ 

avec____________________________________________________________ 

et _____________________________________________________________ 

comme témoins.  

Le ministre du baptême fut ____________________________. 

Je jure ceci, car je suis : 

_____ un parent 

_____ un parrain 

_____ une personne qui était présente à la célébration 

_____le ministre du baptême 

 

Signature et date:_________________________________________________ 

 

Témoins et date: __________________________________________________ 

 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
AFFIDAVIT (DÉCLARATION SOUS SERMENT) POUR UNE PERSONNE 

BAPTISÉE EN ADULTE 

 
 

Je, _____________________________________________________________________ 

 

fut baptisé dans l’Église catholique romaine de rite latin _____________ le ___________jour 

du mois ________en l’an ____________ à l’église_________________________________ 

à_______________________________________________________________________ 

avec____________________________________________________________________ 

et ______________________________________________________________________ 

comme témoins.  

Le ministre du baptême était ________________________________________________. 

 

 

 

 

 

 

Signature et date: _________________________________________________________ 

 

Témoins et date: ___________________________________________________________ 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

DÉCLARATION DE FOI EN PRÉPARATION À LA 
PRÉSENTATION D’UN ENFANT BAPTISÉ À LA RÉCEPTION 
DANS LA PLEINE COMMUNION DE L’ÉGLISE CATHOLIQUE 

 
 
 
Je soussigné______________________________________________réaffirme ma foi en Jésus Christ. 

nom du parent/tuteur 
Je crois et je professe tout ce que la sainte l’Église croit, enseigne, et proclame être révélé par Dieu.  Je 

promets, en outre, de continuer à vivre cette foi et à soutenir mon enfant dans cette foi. 

Je reconnais que par la réception de mon enfant________________________________________de la 
nom de l’enfant 

première communion dans l’Église catholique, il/elle est reçu (e) dans la pleine communion de l’Église 

catholique romaine de rite latin et que, par ceci, n’est plus membre d’une autre Église chrétienne. 

 

  
               Signature du parent/tuteur 

 
 
 
  

               Signature du prêtre témoin 
 
 
 
  

                             Date 
 
 
 
  

                              Lieu 
 
 
 

Cette déclaration doit être conservée dans les archives de la paroisse. 
 

 



 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 
 

 
 
 
 
 
 
 

SECTION II – LE SACREMENT  
DE LA CONFIRMATION 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

SECTION II – LE SACREMENT DE LA CONFIRMATION 
 

« Avec le Baptême et l’Eucharistie, le sacrement de la Confirmation 
constitue l’ensemble des ‘sacrements de l’initiation chrétienne’, dont l’unité 
doit être sauvegardée. Il faut donc expliquer aux fidèles que la réception de 
ce sacrement est nécessaire à l’accomplissement de la grâce baptismale. 
En effet, ‘par le sacrement de Confirmation, le lien des baptisés avec 
l’Église est rendu plus parfait, ils sont enrichis d’une force spéciale de 
l’Esprit Saint et obligés ainsi plus strictement à répandre et à défendre la foi 
par la parole et par l’action en vrais témoins du Christ’. » (Catéchisme de 
l’Église Catholique, art. 1285). 
 
2.1. Les sacrements de baptême, de confirmation et de la très sainte 
Eucharistie sont si intimement liés entre eux qu’ils sont requis pour 
l’initiation chrétienne complète (canon 842, §2). Un adulte (y compris un 
enfant qui a atteint l’âge de raison, 7 ans et plus) devrait être confirmé 
immédiatement après le baptême et devrait participer à la même célébration 
eucharistique en y recevant aussi la communion (canon 866). Voir 
l’Appendice I pour un formulaire d’inscription à la confirmation. 
 
 2.2. Âge  
 
Selon le canon 891, le sacrement de confirmation doit être conféré « à l'âge 
de raison » sauf si la Conférence des Évêques catholiques du Canada 
décide sur un âge différent, ou s’il y a un danger de mort, ou encore selon le 
jugement du ministre, une raison grave suggère le contraire » La CÉCC a 
décrété (n ° 11) que « le sacrement de confirmation dans le rite latin est 
conféré à l'âge déterminé dans les programmes catéchétiques approuvés » 
(le document officiel n ° 569; 26-06-87).  Dans le diocèse de Saint John, 
les enfants célèbrent le sacrement de confirmation en neuvième année ou 
plus tard, après une instruction et une préparation appropriée. À noter que 
les personnes ayant une déficience intellectuelle, même si elles ont un 
usage partiel ou si elles n’ont pas l'usage de la raison peuvent aussi être 
confirmées. Les candidats devraient célébrer le sacrement de la 
réconciliation dans le cadre de leur préparation immédiate pour confirmation 
à la lumière de l'exigence de bonne disposition (canon 889, § 2). 
 
2.3. La confirmation est requise pour la licéité pour ceux qui désirent se 
marier, recevoir les ordres sacrés ou entrer au noviciat dans un institut 
religieux ou une société de vie apostolique.    



 
 

Pour ce qui est du mariage, selon le canon 1065, §1, « les personnes 
catholiques qui n’ont pas encore reçu le sacrement de confirmation le 
recevront avant d'être admis au sacrement du mariage, si cela peut se faire 
sans grave inconvénient. » En d'autres mots, les personnes catholiques qui 
désirent se marier dans l'Église sont censées avoir reçu le sacrement de 
confirmation, à moins qu’il existe des raisons sérieuses qui les empêchent 
de le recevoir avant le mariage. Si une personne catholique à l’intention de 
se marier, mais n’est pas confirmée, le prêtre peut demander une délégation 
lui permettant de conférer ce sacrement si la personne est bien disposée. 
 
Pour une raison grave, le sacrement de la confirmation peut être reporté à 
une date prochaine. 

 
2.4. Le sacrement de confirmation est conféré par l’onction du saint chrême 
sur le front, qui se fait avec l'imposition de la main et par les paroles 
prescrites dans les livres liturgiques approuvés : « N, soit marqué de l'Esprit-
Saint, le don de Dieu. » 

 
2.5. Le ministre 
 
L'évêque est le ministre ordinaire de la confirmation; le prêtre, muni de cette 
faculté en vertu du droit universel ou d'une concession particulière de 
l'autorité compétente, confère lui aussi validement ce sacrement 
(canon 882). Lorsqu’il y a danger de mort, tous les prêtres peuvent 
administrer le sacrement de confirmation. 

 
2.6. Les facultés pour les curés, les vicaires paroissials, 

      les assistants curés  
 

Une autorisation est nécessaire pour confirmer aux pasteurs, 
administrateurs et les vicaires (avec la permission présumée du pasteur) 
dans les cas suivants : 
 

• Catholiques baptisés qui n’ont pas pratiqué la foi  
• Catholiques baptisés qui n'ont pas terminé leur initiation chrétienne  

 
À noter : un prêtre qui n’a pas de nomination à une paroisse doit faire une 
demande de délégation pour confirmer auprès de l'Évêque diocésain pour 
confirmer, et cette délégation particulière ne peut pas être déléguée à un 
autre. 



 
 

Dans certains cas, les pasteurs, administrateurs et les vicaires (à l’intérieur 
de leur territoire) ont la faculté de confirmer en vertu de la loi universelle. 
 
Veuillez voir l’Appendice II pour faire la lecture de la directive. 

 
2.7.  Le parrain, la marraine 

 
Il convient de choisir pour parrain ou marraine, les mêmes personnes qui 
ont assumé cette fonction lors du baptême (canon 893, §2). On exige pour 
le parrain et la marraine de confirmation les mêmes conditions que pour le 
baptême. Comme pour le baptême, une exception à l'âge minimum (16 ans) 
peut être faite pour une juste cause.  
 
2.8. L’enregistrement de la confirmation 

 
Les informations suivantes doivent être inscrites au registre des confirmés 
(canon 895) : 

 
• Le nom au complet de l’enfant ou de l’adulte (avec le nom de fille  

de la femme); 
• Le nom des parents (avec le nom de fille de la mère) ; 
• La date et le lieu du baptême (ceci est très utile lorsqu’une personne 

a de la difficulté à trouver la paroisse du baptême plus tard); 
• Le nom du parrain, de la marraine ; 
• La date et le lieu de la confirmation ; 
• Le titre et le nom du ministre (c.-à-d., « S.E. Mgr Jean SMITH » 

ou « M. l’abbé Joseph JONES »). 
 

2.8.1. Notifier la paroisse dans laquelle a eu lieu le baptême 
 
Le curé du lieu de confirmation doit faire parvenir un avis qu’il y a eu 
confirmation à la paroisse dans laquelle a eu lieu le baptême dans les plus 
brefs délais. Cet avis doit comprendre le nom du confirmand et la date du 
baptême, ainsi que le lieu et la date de la confirmation, le nom du ministre, 
des parents et du parrain (ou marraine).  



 
 

Quand une personne déjà baptisée dans une autre communauté chrétienne 
non catholique est reçue en pleine communion et confirmée, l’église (non 
catholique) dans laquelle le baptême a été conféré n'est pas avisée. 
Cependant, si pour une raison sérieuse, une personne déjà baptisée dans 
une autre communauté chrétienne non catholique est reçue en pleine 
communion et est confirmée plus tard dans une célébration à part, la 
paroisse dans laquelle la confirmation a été conférée doit faire parvenir un 
avis à la paroisse de « réception » (la profession de foi).  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 

SECTION II – APPENDICE I 
 
 
 

FORMULAIRES D'INSCRIPTION  
À LA CONFIRMATION 



 
 



 
 

Nom de la paroisse : 
 

Adresse de la paroisse : 
 

Téléphone : 
 

Courriel : 
 

FORMULAIRE D'INSCRIPTION À LA CONFIRMATION 
 

Nom de la paroisse : __________________________Ville : ______________________________ 
 
�  J'habite actuellement dans les limites de la paroisse. 
�  Je n'habite pas actuellement dans les limites de la paroisse, mais je suis officiellement inscrit(e) à la 

paroisse. 
 
 
Nom du candidat : 
______________________________________________________________________________ 
 
Date de naissance : 
______________________________________________________________________________ 
 
Lieu de naissance : 
______________________________________________________________________________ 
 
Église de baptême : 
______________________________________________________________________________ 
 
Adresse de l’Église : 
______________________________________________________________________________ 
 
Date du baptême : 
______________________________________________________________________________ 
 
Nom du père : 
______________________________________________________________________________ 
 
Religion : 
______________________________________________________________________________ 
 
Adresse actuelle : 
______________________________________________________________________________ 
 
Téléphone : 
______________________________________________________________________________ 
 
Courriel : 
______________________________________________________________________________ 



 
 

 

Nom de jeune fille de la mère : 
_____________________________________________________________________________ 
 
Religion : 
_____________________________________________________________________________ 
 
Adresse actuelle : 
_____________________________________________________________________________ 
 
Téléphone : 
_____________________________________________________________________________ 
 
Courriel : 
______________________________________________________________________________ 
 
 
 
 
Informations sur le parrain 
 
Nom et prénom : _______________________________________________________________ 
 
Âge : __________________ 
 
Paroisse actuelle :________________________________________________________________ 
 
Adresse actuelle :  ______________________________________________________________ 
 
Téléphone : ____________________________________________________________________ 
 
Courriel : ______________________________________________________________________ 
 
 
Voici les conditions requises pour qu'un catholique puisse être parrain ou marraine de la confirmation 
(canon 874, §1) : 
 

- être âgé d'au moins 16 ans 
- avoir été pleinement initié à l'Église catholique (avoir reçu le baptême, la confirmation et 

l'eucharistie) 
- être en règle avec l'Église catholique : mener une vie de foi qui convient au rôle à assumer ; ne pas 

être sous le coup d'une sanction canonique 
- ne pas être le père ou la mère de la personne à confirmer 

 
 
 



 
 

DÉCLARATION 
 
Je soussigné(e) déclare que les informations contenues dans ce formulaire sont exactes et précises. 
 
 
Nom (en lettres moulées) : 
___________________________________________________________________________________ 
 
Signature : 
___________________________________________________________________________________ 
 
Date: ______________________________________________________________________________ 



 
 

 



 
 

Nom de la paroisse : 
 

Adresse : 
 

Téléphone :  
 

Courriel : 
 

INSCRIPTION À LA CONFIRMATION POUR LES ADULTES 
 

Nom : _______________________________________________________________________________ 
 
Adresse : ____________________________________________________________________________ 
 
Téléphone : ___________________________________________________________________________ 
 
Courriel : ____________________________________________________________________________ 
 
Date et lieu de naissance : _______________________________________________________________ 
 
Nom du père : ________________________________________________________________________ 
 
Nom de jeune fille de la mère : ___________________________________________________________ 
 
Date du baptême : _____________________________________________________________________ 
 
Église du baptême : ____________________________________________________________________ 
 
Statut civil :   
 _____ célibataire 
 

 _____ marié(e) 
 

             _____ séparé(e) 
 

 _____ divorcé(e) 
 

 _____ divorcé(e)/remarié(e) 
 

 _____ nullité du mariage 
  

 _____ veuf/veuve 
 
Conditions requises pour la confirmation des adultes : 
- un catholique romain baptisé 
- une copie du certificat de baptême 
- il faut choisir un parrain ou une marraine pour l'accompagner dans le processus de préparation 

 
Exigences pour le parrain ou la marraine : 

- le parrain doit être un catholique confirmé qui vit sa foi et qui est prêt à accepter le privilège de 
soutenir le candidat pendant la préparation à la confirmation et au-delà 

- le parrain ne peut pas être les parents du candidat 



 
 



 
 

 
 

SECTION II – APPENDICE II 
 
 
 

Facultés de conférer  
le sacrement de la confirmation  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
DIRECTIVE CONCERNANT  

LE SACREMENT DE LA CONFIRMATION 
 

Objet : Le sacrement de la Confirmation 
 
La présente directive a pour but de clarifier qui peut administrer le sacrement de la 
Confirmation et en quelles circonstances. 
 
Selon le canon 882, « l’évêque est le ministre ordinaire de la confirmation ; le prêtre, muni 
de cette faculté en vertu du droit universel ou d’une concession particulière de l’autorité 
compétente, confère lui aussi validement ce sacrement.» 
 
UNE PERMISSION EST NÉCESSAIRE DANS LE CAS SUIVANT : 
 
En ce qui concerne les baptisés catholiques qui n’ont pas pratiqué leur foi et les baptisés 
catholiques qui n’ont pas complété leur initiation chrétienne, notamment ceux qui ne 
peuvent être confirmés par l’Évêque le dimanche de la Pentecôte suivant la coutume de le 
diocèse de Saint John (pour raison de conflit d’horaire ou autre cause raisonnable), les 
prêtres – curés, administrateurs ou vicaires (avec l’autorisation présumée du curé) – 
doivent demander une concession particulière de l’évêque avant de procéder à la 
confirmation (canon 884, §1). 
 
Dans le diocèse de Saint John, les facultés accordées par l’Évêque aux prêtres (curés, 
administrateurs ou vicaires) ne peuvent pas être déléguées à d’autres prêtres.  
 
Les prêtres n’ayant pas une nomination dans une paroisse doivent toujours obtenir une 
concession particulière de l’évêque avant de pouvoir confirmer. Cette concession ne peut 
pas être déléguée. 
 
AUCUNE PERMISSION N’EST NÉCESSAIRE DANS LES CAS SUIVANTS : 
 
Selon la loi universelle, tout prêtre a la faculté de confirmer une personne en danger de 
mort qui n’a pas déjà été confirmée (canon 883, §3). 
 
Dans le diocèse de Saint John (et par vertu de la loi universelle), le vicaire général et les 
vicaires épiscopaux, et tous les curés, administrateurs et vicaires de paroisse (à l’intérieur 
de leur territoire) ont les facultés de : 
 



 
 

1) confirmer lorsqu’ils baptisent une personne qui est sortie de l’enfance (7 ans ou 
plus) ayant atteint l’âge de raison (canon 883, §2).  

 
- On recommande fortement qu’un catéchumène du programme de RICA reçoive les 

rites d’initiation (baptême, confirmation et première communion) à la Veillée pascale. 
Exceptionnellement, à la discrétion du curé, cela peut se faire tout dimanche de 
l’année, sauf durant le temps du carême. 

 
2) confirmer une personne qui a atteint l’âge de raison, qui a déjà été baptisée 

validement dans une autre Église ou communauté ecclésiale et qui désire entrer en 
pleine communion avec l’Église catholique (canon 883, §2).  

 
- Un candidat peut participer au programme RICA ou recevoir un autre genre de 

formation catéchétique appropriée. Les célébrations de confirmation et de première 
communion peuvent avoir lieu lors de la Veillée pascale ou tout dimanche de l’année, 
sauf durant le temps du carême.   

 
(Notez que les chrétiens des églises orientales orthodoxes doivent seulement faire 
une profession de foi et seront par la suite attribués au rite catholique oriental 
équivalent à moins qu'ils aient aussi recours au Saint-Siège pour transférer au rite 
latin. Veuillez consulter la Chancellerie.) 
  

3) confirmer les personnes suivantes dans les cas de réintégration à la pleine 
communion avec l’Église catholique romaine : une personne baptisée catholique 
qui s’est éloignée de l’Église ;  une personne baptisée catholique, mais élevée, 
sans qu’elle en soit la cause, dans un contexte non catholique ou qui s’est inscrite 
à une religion non catholique (canon 883, §2). Pour les cas d’apostasie, d’hérésie 
ou de schisme, on vous prie de vérifier avec la Chancellerie. 

 
- Ces personnes devront recevoir une formation catéchétique appropriée avant d’être 

réintégrées en pleine communion avec l’Église catholique avec les sacrements de 
confirmation et de la première communion lors de la Veillée pascale ou tout dimanche 
de l’année, sauf durant le temps du carême.  

  
Communiquez avec la Chancellerie si vous avez des questions. 

 
 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

SECTION III – LE SACRAMENT DE 
L’EUCHARISTIE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

SECTION III – LE SACREMENT DE L’EUCHARISTIE 
 

« La Sainte Eucharistie achève l’initiation chrétienne. Ceux qui ont été 
élevés à la dignité du sacerdoce royal par le baptême et configurés plus 
profondément au Christ par la confirmation, ceux-là, par le moyen de 
l’Eucharistie, participent avec toute la communauté au sacrifice même du 
Seigneur. Notre Sauveur, à la dernière Cène, la nuit où il était livré, institua 
le sacrifice eucharistique de son Corps et de son Sang pour perpétuer le 
sacrifice de la croix au long des siècles, jusqu’à ce qu’il vienne, et pour 
confier à l’Église, son Épouse bien-aimée, le mémorial de sa mort et de sa 
résurrection : sacrement de l’amour, signe de l’unité, lien de la charité, 
banquet pascal dans lequel le Christ est reçu en nourriture, l’âme est 
comblée de grâce et le gage de la gloire future nous est donné. 
L’Eucharistie est ‘source et sommet de toute la vie chrétienne’ (LG 11). Les 
autres sacrements ainsi que tous les ministères ecclésiaux et les tâches 
apostoliques sont tous liés à l’Eucharistie et ordonnés à elle. Car la sainte 
Eucharistie contient tout le trésor spirituel de l’Église, c’est-à-dire le Christ 
lui-même, notre Pâque. La communion de vie avec Dieu et l’unité du peuple 
de Dieu, par lesquelles l’Église est elle-même, l’Eucharistie les signifie et les 
réalise. En elle se trouve le sommet à la fois de l’action par laquelle, dans le 
Christ, Dieu sanctifie le monde, et du culte qu’en l’Esprit Saint les hommes 
rendent au Christ et, par lui, au Père. Enfin, par la célébration eucharistique 
nous nous unissons déjà à la liturgie du ciel et nous anticipons la vie 
éternelle quand Dieu sera tout en tous. Bref, l’Eucharistie est le résumé et la 
somme de notre foi : ‘Notre manière de penser s’accorde avec l’Eucharistie, 
et l’Eucharistie en retour confirme notre manière de penser’. » (Catéchisme 
de l’Église Catholique, art. 1322 - art.1327). 
 
3.1. La célébration de la très sainte Eucharistie 

 
Le prêtre est libre d’offrir la messe pour toute personne, tant pour les vivants 
que pour les défunts (canon 901). 

  
3.1.1.  Les facultés 

 
Dans le diocèse de Saint John, quand un prêtre vient dans le diocèse pour 
un séjour de courte durée (moins de deux semaines), il lui est permis de 
concélébrer l'Eucharistie (dans le cas d'un prêtre), pourvu qu’il possède un 
celebret en règle ou une lettre de bonne créance (dans les deux cas, émis 
au cours de la dernière année) de son ordinaire ou supérieur religieux du 



 
 

lieu. Une copie de ce celebret ou de cette lettre de bonne créance doit être 
présentée au pasteur (voir Appendice I). 
 
Si un prêtre visiteur ou de l’extérieur est invité à célébrer la messe ou un 
seul sacrement comme dans le cas d’un baptême ou d’un mariage au sein 
du diocèse, ou qu’il est invité pour prêcher une mission ou présenter un 
discours, ou qu’il a l'intention de rester dans l'archidiocèse pendant plus de 
deux semaines, il doit demander les facultés du diocèse de Saint John. 
Une lettre de bonne créance suivant notre format est demandée de son 
Ordinaire.  Le prêtre doit communiquer avec le bureau de la chancellerie 
pour commencer la procédure d’obtenir les facultés.  
 
Un religieux(euse) ou un laïc qui est invité pour donner une mission ou 
présenter un discours dans le diocèse de Saint John doit aussi fournir une 
lettre de bonne créance de son Ordinaire ou supérieur religieux (voir 
Appendice II). 

 
3.1.2. Les messes binées et trinées 

 
Un prêtre peut célébrer la messe du jour deux fois (bination), et trois fois 
(trination) les dimanches et les jours de fête d’obligation (au Canada, le jour 
de Noël et la solennité de Marie, Mère de Dieu) pour une juste cause si un 
autre prêtre n’est pas facilement disponible. 
 
3.1.3. Une concélébration oecuménique 

 
Il est défendu aux prêtres catholiques de concélébrer l’Eucharistie avec des 
prêtres ou des ministres des églises ou des communautés ecclésiales qui 
ne sont pas en pleine communion avec l’Église catholique. 

 
3.1.4.  Messe pour le peuple (missa pro populo) 

 
Le curé ou l’administrateur paroissial est obligé de célébrer une messe pour 
le peuple dans sa paroisse tous les dimanches et jours d’obligation. S’il lui 
est impossible de s'acquitter de cette obligation ces jours-là, il peut 
demander à un autre prêtre de célébrer cette messe pour lui, ou le faire lui-
même d’autres jours. Il n’y a pas d’offrande pour cette messe (canon 534, 
ff). 
 
 



 
 

3.1.5.  Les offrandes de messes 
 

Veuillez-vous référer à la Directive révisée sur les offrandes de messe du 
diocèse de Saint John (voir l’Appendice III). 
 
3.1.6. Les assemblées dominicales en attente de célébration 

eucharistique ne doivent pas être célébrées sans autorisation 
préalable. 

 
La sainte Communion à l’intérieur d’une célébration de liturgie de la Parole 
fut envisagée pour les communautés éloignées qui reçoivent rarement la 
visite d’un prêtre et non pas pour les communautés urbaines ou rurales où 
les paroissiens peuvent se rendre à une paroisse avoisinante. 
 
Sauf avec l’accord préalable de l'évêque ou du vicaire général, les 
célébrations dominicales (et quotidiennes) avec la sainte communion en 
absence d'un prêtre ne sont pas permises dans diocèse de Saint John. 
Dans une situation où aucun prêtre ne peut être trouvé pour couvrir les 
messes du week-end en une paroisse, veuillez contacter l'évêque ou le 
vicaire général pour obtenir de l'aide dans la recherche d'un prêtre pour 
célébrer les messes dominicales. Pour une messe en semaine, un avis fait 
au préalable aux paroissiens qu'il n'y aura pas de messe leur permettra de 
prendre d'autres dispositions pour aller ailleurs. 
 
3.2. Les ministres ordinaires de la sainte communion 
 
Le ministre ordinaire de la sainte Communion est un évêque, un prêtre ou 
un diacre. Lorsque les ministres ordinaires manquent et l’Église le permet, 
un acolyte ou un autre laïc officiellement désigné peuvent servir comme 
ministre extraordinaire de la sainte Communion (canon 910 et 230, § 3). 
 
Dans le diocèse de Saint John, il n’est plus nécessaire de soumettre les 
noms des ministres extraordinaires de la sainte Communion (MESC) au 
bureau de la chancellerie pour l'approbation de l'Évêque. C’est maintenant 
la responsabilité du pasteur ou de l’administrateur d’assurer que les MESC 
soient instruits et nommés pour un mandat de trois ans, qui est 
renouvelable. Leur service peut être fini à tout moment, pour une juste 
cause, et le MESC peut également démissionner en tout moment. 

 



 
 

Un MESC peut distribuer la sainte Communion à une messe ou aux 
membres malades en résidence à l’intérieur du territoire de la paroisse. Si 
un MESC souhaite apporter la sainte Communion à un malade qui réside 
dans le territoire d’une autre paroisse, ils doivent obtenir la permission du 
curé de cette paroisse-là, et fournir une preuve de leur nomination comme 
MESC de leur propre pasteur. Les MESC doivent être des catholiques, 
pratiquants et pleinement engagés et ayant au moins 19 ans. 
 
Prière de vous référer à l'Appendice IV pour les lignes directrices sur la 
formation des MESC, pour le rituel de l’installation ainsi qu’un gabarit du 
certificat. 

 
3.3.  La participation à la très sainte Eucharistie 

 
Tout baptisé qui n'en est pas empêché par le droit peut et doit être admis à 
la sainte communion (canon 912). 
 
3.3.1.  L’état de grâce 
 
Qui a conscience d'être en état de péché grave communiera au Corps du 
Seigneur sans recourir auparavant à la confession sacramentelle, à moins 
d'un motif grave et qu'il soit dans l'impossibilité de se confesser; en ce cas, il 
n'oubliera pas qu'il est tenu par l'obligation de faire un acte de contrition 
parfaite, qui inclut la résolution de se confesser au plus tôt (canon 916). 
 
3.3.2. Les enfants  

 
Pour que la très sainte Eucharistie puisse être donnée aux enfants, il est 
requis qu'ils aient une connaissance suffisante et qu'ils aient reçu une 
préparation soignée, de sorte qu'ils comprennent le mystère du Christ à la 
mesure de leur capacité, et puissent recevoir le Corps du Seigneur avec foi 
et dévotion (canon 913, §1). 
 
La très sainte Eucharistie peut néanmoins être donnée aux enfants qui sont 
en danger de mort, s'ils sont capables de distinguer le Corps du Christ de 
l'aliment ordinaire et de recevoir la communion avec respect. (canon 913, 
§2). 
 
 
 



 
 

3.3.3.  La première communion 
 
Dans le diocèse de Saint John, les enfants célèbrent le sacrement de la 
première communion en deuxième année, après avoir reçu l’instruction et la 
préparation appropriée. Bien qu’on n’exige pas des paroisses qu’elles 
tiennent un registre pour la première communion, cette pratique est 
fortement recommandée.  Les enfants doivent d’abord avoir fait une 
confession sacramentelle avant de recevoir la communion pour la première 
fois (canon 914).  
 
3.3.4. Fréquence de la communion : permise deux fois par jour 
 
Les fidèles peuvent recevoir la sainte Eucharistie une deuxième fois le 
même jour, mais seulement lors d’une célébration eucharistique à laquelle 
ils participent. 

  
3.4. Le pain eucharistique et le vin (canon 924) 

 
Pour assurer la validité, le pain eucharistique doit être confectionné de pur 
froment. C’est un grave abus d’incorporer dans le pain des matières telles 
que des fruits, du sucre ou du miel. Les clercs et les laïcs souffrants de la 
maladie coeliaque peuvent utiliser les hosties pauvres en gluten. Les 
hosties sans gluten sont invalides. 
 
Ceci doit être expliqué clairement aux fidèles de la paroisse de sorte que les 
hosties faibles en gluten ne soient pas confondues avec les hosties sans 
gluten. Veuillez-vous référer à l'Appendice V et l'Appendice VII pour 
expliquer comment accueillir les gens avec la maladie céliaque ou 
intolérance au gluten. Veuillez noter que R.D. MacLean's Company Ltd. à 
Moncton vend des hosties à faible teneur en gluten. 
 
Le vin doit être du vin naturel de raisins et non corrompu d’éléments 
chimiques. La bouteille de vin doit être libellée avec les mots « vin de 
Messe » ou « avec l’approbation ecclésiastique » ou des mots à cet effet 
(voir l’Appendice V). 
 
Avec la permission de l’Évêque, les prêtres qui ne peuvent pas boire même 
un petit montant de vin, peuvent utiliser le mustum selon les normes 
liturgiques (CDF, Prot. 89/78 -174 98 – voir Appendice VII). 
 



 
 

3.5. La communion sous les deux espèces 
 
Dans le diocèse de Saint John et par demande écrite par le curé au 
préalable, la sainte communion sous les deux espèces peut être donnée 
avec la permission de l'Évêque. Les deux façons de présenter le vin 
consacré sont: boire du calice et par intinction (une partie de l'hostie est 
trempée dans le Sang du Christ et placée sur la langue de l’individu). La 
préférence est de permettre aux fidèles de boire le Precieux Sang 
directement du calice. Les fidèles n’ont pas la permission de prendre les 
hosties consacrées ou le calice eux-mêmes, non plus de les remettre l'un à 
l'autre. Il n’est pas permis à celui qui reçoit la communion de tremper lui-
même l’hostie dans le calice, ni de recevoir dans la main l’hostie, qui a été 
trempée dans le Sang du Christ (INSTRUCTION Redemptionis 
Sacramentum no. 104). 
 
3.6. Le temps des célébrations 

 
En général, on peut célébrer l’eucharistie tous les jours et à toute heure. Les 
dimanches et les fêtes d’obligation, la messe anticipée (veille) ne devrait 
pas commencer avant 16 h. La Veillée pascale a lieu la nuit. Elle ne devrait 
pas commencer avant la tombée de la nuit. 
 
Les messes funéraires ne doivent pas être célébrées le dimanche ni les 
jours de fête d’obligation (Noël et le Jour de l’an), ni durant le Triduum 
pascal (du jeudi saint au dimanche de Pâques). 
 
Les messes de mariage - de même que les mariages sans la messe - ne 
doivent pas être célébrées à Noël ou le Jour de l'an (fêtes d’obligations), ni 
pendant la semaine sainte (y compris le Triduum pascal). En outre, selon la 
coutume au Canada et le droit particulier, les messes de mariage ne sont 
pas célébrées le dimanche ou le jour d’une solennité.   
 
 
3.7. Le lieu de la célébration 
 
L’eucharistie devrait être célébrée dans un lieu sacré tel qu’une église, un 
oratoire ou une chapelle privée. Cependant, elle peut être célébrée : 
 

• dans un lieu convenable si le cas le veut; (ex. malades, aînés, à 
longue proximité de l’église.) 



 
 

• avec la permission expresse de l’Ordinaire du lieu et pour une 
juste cause, et s’il n’y a pas de scandale, dans un lieu de culte 
chrétien ou une communauté ecclésiale non catholique. 

 
 



 
 

 
 
 
 
 
 
 



 
 

SECTION III – APPENDICE I 
 
 

Lettre de bonne créance – prêtre visiteur 
ou de l’extérieur 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 



 
 

Son Exc. Mgr Christian Riesbeck, c.c. 
Évêque de Saint John 
115 rue Villa Madonna 
Rothesay NB  E2H 2X4  
 
(Date) 
 
Mgr Riesbeck, 
 
J’ai le plaisir de vous présenter (Nom du prêtre), prêtre de notre (Diocèse communauté 
religieuse), né le (Date de naissance) et ordonné prêtre le (Date d’ordination). Il a l’intention 
de résider dans l’archidiocèse d’Ottawa pour la raison suivante : (veuillez indiquer la raison et 
la durée du séjour; par exemple, études, congé sabbatique, congé de maladie). Je lui 
accorde ma permission de demander d’exercer son ministère presbytéral dans l’archidiocèse 
d’Ottawa pour une période de (indiquer le nombre d’années ou de mois) avec l’entente que 
son ministère est temporaire.      
  
Après relecture de son dossier personnel et tous autres documents pertinents à notre 
disposition, et après avoir consulté ses collaborateurs dans les ministères antérieurs, et à ma 
propre connaissance, je peux affirmer ce qui suit :    
  

• Ce prêtre jouit d’une bonne réputation dans notre diocèse (communauté religieuse). 
• Il n’a jamais encouru de suspense ou d’autres peines canoniques.  
• Il n’a jamais été l’objet d’accusations criminelles et il n’a pas de dossier criminel.   
• Il n’a jamais manifesté dans le passé des comportements qui laisseraient entrevoir un 

rapport non indiqué avec des mineurs ou avec des adultes. 
• Il n’a jamais été impliqué dans un incident qui remettrait en question son aptitude à 

remplir les responsabilités et charges de son ministère de prêtre en raison d’abus 
d’alcool, de consommation de drogues ou d’autres causes.      

• Il n’a pas d’autre particularité mentale ou physique, de condition et/ou de situation de son 
passé qui pourrait affecter négativement sa qualité à agir comme prêtre.   

• Il n’a pas de difficulté quant à la gestion de ses finances personnelles. 
 
M’appuyant sur mes recherches et ma connaissance de ce prêtre, j’affirme qu’il est un homme 
de bonne réputation avec un bon caractère moral, et il possède les qualités requises pour 
exercer son ministère presbytéral.   
 
 
S’il y avait toutefois un changement dans son statut, je vous en aviserais sans délai.   
 
 
 
SIGNATURE ET TITRE 
 
SCEAU 
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Lettre de bonne créance – pour un laïc 
ou un religieux(euse) (en anglais) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 

 
 

Letter of Reference 
 
 
 
 
 
 
 
This is to state that ________________________________ is a religious or lay person in  

(Name) 
good standing in the _______________________________________. He / She is coming to the  

(Arch) Diocese, Community, School, Parish 

 

(Arch) diocese of __________________________________for the purpose of ______________ 
 
_____________________________________________________________________________. 
 
 To the best of knowledge, in the external forum, I am of the opinion that he/she is of good 
character and reputation. I believe that he/she is qualified to perform his/her duties in an effective and 
suitable manner and in conformity with official Church teachings and guidelines. 
 
 I have no knowledge that he/she has been arrested, charged or convicted of any criminal act. More 
specifically, I am unaware of anything in his/her background which would render him/her unsuitable to 
work with minor children. Further, I have no knowledge that he/she has a current, untreated alcohol or 
substance abuse problem. Therefore, I present the above noted religious, lay person to the 
______________________________________________________. 
 
 
Signature of Superior Title _______________________________________________________. 
 
Print Name ___________________________________________________________________. 
 
Address ______________________________________________________________________. 
 
 
Please affix the OFFICIAL SEAL of the  
(Arch) Diocese, Congregation, School, Parish 
 
 
 
Approved by Bishop Christian Riesbeck, CC                                                               Date 

Office of the Bishop  
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Politique au sujet des offrandes pour la 
célébration des messes dans le diocèse 

de Saint John (en anglais) 
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Diocese of Saint John 
Policy on Mass Offerings 

N.16/2021 
 

Christian Riesbeck, CC 
By the Grace of God and the Favour of the Apostolic See 

Bishop of Saint John 
 

OFFERINGS FOR THE CELEBRATION OF MASSES 
 

1. Introduction 
 

The tradition of giving offerings to have Masses celebrated for specific intentions is a laudable one and 
should be maintained as much as possible. 
 
It is true that whenever the Eucharist is celebrated, the needs and intentions of the entire human family, 
both living and dead are included. Nevertheless, as Catholics, we believe that there is inestimable value 
in "having a Mass celebrated" for a particular intention. Those for whom the Mass is thus offered benefit 
in a special way from the grace of the Eucharistic sacrifice. 
 
Christ's faithful who make an offering so that a Mass can be celebrated for their intention, contribute to 
the good of the Church, especially the support of the sacred ministers and the fulfillment of the Church's 
apostolic activity (CIC, canon 946). Addressing the question of Mass offerings, Pope Paul VI stated: 
"There has been a strong tradition in the Church that the faithful, led on by a religious and ecclesial 
awareness, should conjoin a kind of sacrifice of themselves, as it were, with the Eucharistic sacrifice in 
order that they might more actively participate in it. In this way, they, on their part, provide for the 
needs of the Church, and especially for the support of her ministers ... " (Paul VI, motu proprio, Firma 
in traditione, June 13, 1974, in AAS, 66 (1974), pp. 308-311). 
 
Church teaching and Canon Law (CIC, canons 945-958) provide important guidelines on how to 
preserve the dignity and appreciation of this practice. 
 



 
 

A priest may accept a Mass offering to apply the Mass for a specific intention. Even if no offering has 
been received, a priest should celebrate Mass for the intention of the Christian faithful, especially the 
needy (CIC, canon 945). 
 
When a priest accepts a Mass offering, no matter how small, he is bound in justice to fulfill the 
obligation according to the norms of the Church and the intentions of the one making the offering. 
 
Priests must not prevent the poor from being able to have intentions applied to a Mass due to their 
inability to make the suggested offering. 
 
When accepting Mass offerings, all priests must be zealous in avoiding any semblance of trafficking or 
profiting from the offerings of the faithful. The celebration of Mass is never to become or even appear to 
become a means of monetary profit for the priest or parish (CIC, canon 947). 

 
2. Policy 
 

Effective January 31, 2022, the schedule of offering for Masses in parishes in the Diocese 
of Saint John is as follows: 
 
A. Register: A special book or register is to be kept in which is indicated the number of Masses to be 

celebrated, the intention, the offering given, and their celebration (CIC, canon 958). This register is 
subject to review by the Bishop or his delegate at the time of parish visitation. 
 

B. Separate Account: The offerings for Masses to be celebrated are to be kept in a distinct account 
and are not to be commingled with parish funds. The records of the account are to be accurately 
kept, so that it is clear, at any moment, what obligations for the celebration of the Masses remain. 
 

C. Announced Mass Offering: The offering for an announced (communal) Mass is $10.00. The 
$10.00 suggested offering in its entirety is retained by the celebrant. A priest may not ask for an 
offering larger than the specified amount, but may accept a voluntary offering in any amount, as 
long as it is clear that the donor is requesting only one Mass. The parish shall retain any amount 
over the $10.00 retained by the priest for an announced Mass. Even if the offering is less than the 
norm, a single Mass is to be offered for the specific intention (CIC, canon 948). 
 

D. Unannounced Mass Offering: The offering for an unannounced (without community 
participation) Mass is $10.00, and the offering is retained by the celebrant. 
 

E. Bination: When a priest celebrates more than one Mass on the same day, he may apply an 
intention for each Mass celebrated, but he may retain only one offering for himself, except for 
Christmas Day when the priest is permitted to retain the offering for each Mass (up to three 
Masses). The other Mass offerings (for binated or trinated Masses) are to be forwarded to the 
Chancery office to be applied to the Defined Contribution Portion of the Priests' Pension Plan. 
 

F. Concelebration: In the case of concelebration, a priest may accept an offering ($10.00 -
unannounced) if that is the only Mass a priest celebrates that day. A priest who celebrates or 
concelebrates a second Mass on the same day may not take an offering for it, and the norms for 
bination apply (CIC, canon 951). 
 



 
 

G. Multiple Intentions: Ordinarily, it is strictly forbidden to collect offerings for more than one 
particular intention and offer one Mass collectively for the sake of those intentions. This is 
particularly true when the faithful are not aware that their specific intention will be joined to others 
in the same Mass. However, "in cases in which the people making the offering have been 
previously explicitly informed and have freely consented to combining the offerings in a single 
offering, their intentions can be satisfied with a single Mass celebrated according to a "collective" 
intention. In this case, it is necessary that the place and time for the celebration of this Mass, which 
is not to be more than twice a week, be made public" (Decree Mos iugiter "On Collective Mass 
Intentions" of the Congregation of the Clergy, February 22, 1991, arts 1-2). 
 
The only two Masses per week with a "collective" intention may be scheduled on any day, 
including on Sunday, at the discretion of the pastor. Any number of intentions, within reason, may 
be included in each of these two Masses with a "collective" intention. Moreover, they must be from 
different donors, and for different intentions. 
 
For such "collective" intention Masses, the priest may accept only the offering equivalent to a 
single Mass intention ($10.00). The remainder of the offerings is to be forwarded to the chancery to 
be applied to the Defined Contribution Portion of the Priests' Pension Plan. If a parish has had a 
longstanding custom of applying the remainder of the offerings to another charitable cause, the 
pastor may seek permission from the Bishop or the Vicar General for a continuance of this custom. 
 

H. Missa pro populo: Every pastor (and administrator) is obligated to offer one Mass for the people, 
or missa pro populo, every Sunday and Holy Day of Obligation (Christmas and Mary, Mother of 
God - January 1). A pastor who is legitimately prevented from this celebration is to have another 
priest apply it on these days or he is to apply it himself on other days (CIC, canon 534). If a pastor 
has care of more than one church site, he may offer the Mass for the people once for all those given 
to his care. No other intention may be joined to this Mass. Nor may a stipend be accepted on the 
occasion of the celebration of a Mass pro populo. If, however, the pastor celebrates a second Mass 
on that day, he may accept the offering for that Mass. 
 

I. Wills: In the case of a sum of money left in a will for Masses to be celebrated without any 
indication of the number of Masses, the norms indicated in CIC, canon 950 shall apply, namely, the 
number is to be computed on the basis of the offering established in the Diocese (currently $10 for 
an announced Mass or $10 for an unannounced Mass). If the number of Masses is indicated and the 
donation accepted, then that number of Masses must be celebrated. Before accepting an amount of 
money greater than the equivalent of thirty (30) Masses, the Chancellor is to be consulted. 
 

J. Scheduling of Masses and Surplus Offerings: Masses to be applied for specific intentions 
should not be scheduled more than one year in advance. Moreover, CIC, canon 953 prohibits any 
priests, parishes and institutions from accepting more offerings for Masses to be applied than can be 
satisfied within a year. Surplus Mass offerings and intentions should be forwarded to the Chancery 
office for distribution to retired priests and priests in other parts of the world. 
 

K. Sample Forms: Surplus offerings directed to the Priests' Pension Fund shall be forwarded every 
three months to the Finance office using the sample forms to be provided. 

L. Intention of Donors: In case of doubt as to the intention of the donors, the Chancellor is to be 
consulted. 
 



 
 

M. Visiting Priests: Visiting priests shall receive the stipulated remuneration for Mass assistance on 
weekdays and Sundays, in addition to the Mass offering. 
 

N. Weddings and Funerals: Please consult the existing diocesan policy for offerings to be given on 
the occasion of weddings and funerals. 

 
3. Exceptions 
 

Any exceptions to this policy must be requested from the Bishop of Saint John or his delegate, 
providing they do not contravene the universal law of the Church. 
 

4. Effective date 
 

The previous policy is abrogated. This revised policy is effective as of January 31, 2022. 
 

Given this 16 day of December, 2021, at the Curia of the Diocese of Saint John. 
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MINISTRES EXTRAORDINAIRES DE LA SAINTE COMMUNION 

LIGNES DIRECTRICES PASTORALES 
 
 

I. INTRODUCTION 
 

Le ministre ordinaire de la sainte communion est un évêque, prêtre ou diacre 
(canon 910 §1). Cependant, d'autres fidèles peuvent être appelés à servir comme 
ministres extraordinaires de la sainte communion (canons 230, §3 et 910, §2) afin que 
la distribution de la sainte communion se fasse de manière respectueuse et dans une 
période de temps convenable, lors de grandes assemblées. 
 
L’instruction générale du missel romain révisé fait une distinction entre le ministre 
ordonné (le prêtre ou le diacre) et les autres ministres qui aident le prêtre, tels les 
ministres extraordinaires de la sainte communion. Dans notre diocèse, le ministre 
extraordinaire de la sainte communion contribue de manière importante à la 
célébration de l'Eucharistie et au soin pastoral des malades et des personnes retenues 
à domicile. Ces lignes directrices ont été préparées et sont distribuées aux paroisses 
afin qu’elles puissent servir au bien de tous.   
 
La réception de la sainte communion est le sommet de la liturgie eucharistique; c'est 
le moment où le Christ se donne à nous comme nourriture spirituelle afin que nous 
puissions le rencontrer personnellement et nous unir à lui. En accueillant le Christ, 
nous sommes profondément unis à nos sœurs et à nos frères qui partagent ce 
sacrement avec nous. 
 
Cet acte sublime de la liturgie catholique est intrinsèquement lié au ministère des 
personnes qui furent ordonnées pour rendre ce service : les évêques, les prêtres et les 
diacres. Ce sont les ministres ordinaires de la sainte communion; leur service auprès 
du peuple de Dieu comprend non seulement le partage du Pain de Vie et de la Coupe 
du Salut à l'intérieure de la Messe, mais également avec ceux et celles qui ne peuvent 
être présents. 
 
Dans plusieurs paroisses, le nombre de prêtres et de diacres ne leur permet pas de 
répondre, seuls, à tous les besoins du peuple de Dieu. Pendant la messe, la 
distribution de la sainte communion prendrait trop de temps et il leur serait difficile 
de se rendre auprès des personnes qui ne sont pas en mesure d'assister à la messe 
pendant une longue période de temps en raison de la maladie, d’un handicap 
physique ou parce qu’elles résident dans un établissement de soins de longue durée. 
Sans l’aide des ministres extraordinaires de la sainte communion, ces personnes 
pourraient être privées de la sainte communion. Dans tous ces cas, le droit canon 
prévoit la possibilité de mandater des hommes et des femmes laïques comme ministres 
extraordinaires de la sainte communion. 
  



 
 

Ces laïcs, hommes et femmes sont choisis, dûment formés et mandatés, non pas pour 
remplacer les prêtres et les diacres, mais en agissant de bonne foi, pour les aider à 
accomplir cette fonction essentielle de leur ministère. 
  
En cherchant à voir combien de ministres extraordinaires de la sainte communion ils 
ont besoin, les curés doivent tenir compte de divers facteurs tels que : le nombre de 
fidèles dans la communauté; le nombre de paroissiens et paroissiennes qui sont 
confinés à la maison; le nombre d’hôpitaux, de foyers pour personnes âgées, 
d’institutions pour malades chroniques ou autres institutions du genre qu’il y a à 
l’intérieur de leur territoire; ainsi que le nombre de ministres ordinaires 
habituellement disponibles. 
 
Certains ministres extraordinaires de la sainte communion exerceront leur ministère 
qu'à l'occasion de célébrations liturgiques ; d'autres porteront la sainte communion 
aux personnes qui ne peuvent assister à la messe. Dans ce dernier cas, leur ministère 
peut inclure certaines activités connexes : visiter les malades ; préparer les personnes 
à  recevoir le sacrement de la réconciliation ou l’onction des malades ; réconforter les 
personnes qui sont en danger de mort et s’assurer qu’elles puissent recevoir le 
viatique. 
 

II. SÉLECTION 
 
Les personnes choisies doivent être des catholiques romains ayant atteint une 
maturité suffisante; des hommes ou des femmes de caractère, qui dans leur vie 
chrétienne témoignent qu'ils prennent leur foi au sérieux. Ce doit être des personnes 
qui manifestent une profonde dévotion à l’Eucharistie. 
 

1. L’évêque délègue aux curés le pouvoir de nommer et de mandater les ministres 
extraordinaires de la sainte communion dans leurs paroisses respectives. 

2. L’évêque délègue aux aumôniers le pouvoir de nommer et de mandater les 
ministres extraordinaires de la sainte communion dans les institutions qui leur 
sont confiés.   

3. Les candidats doivent avoir au moins dix-neuf ans (pour les exceptions veuillez 
contacter le chancellerie) et avoir reçu le sacrement du baptême et de la 
confirmation. Ils doivent montrer un véritable amour pour l'Eucharistie et 
participer activement à la vie liturgique de la paroisse. Leur vie doit être exempte 
de tout ce qui pourrait les empêcher de participer pleinement à la célébration 
eucharistique. 
 

III.  FORMATION  
 
Les candidats doivent suivre une formation approuvée par le curé. Il est fortement 
recommandé que cette formation permette d’approfondir tous les éléments suivants : 



 
 

  
i) Baptême : un appel à toutes personnes à entrer dans une relation avec 
       Dieu et à devenir membre de l’Église. 
ii) Ministère : un 'appel à tous les chrétiens à se joindre à Jésus, à  
       participer à sa mission qui est d’unir toute l'humanité en un seul   
       peuple dans l'Amour du Père. 
iii) Eucharistie : comprendre sa signification en tant que sacrifice,  
       sacrement, repas et mémorial, ainsi que d’acquérir une appréciation de      
       son développement historique. 
iv) La pratique des procédures : pour la distribution de la sainte communion  
       (hosties et calice) dans l'assemblée liturgique et auprès des malades et  
       des personnes retenues à la maison. 

      v) Lire et signer le Code de conduite pastorale 
 
Ils devraient parfaire cette formation selon les occasions qui leur sont offertes 
 
IV.   RECONNAISSANCE   

Après la période de formation, les nouveaux ministres extraordinaires de la sainte 
communion sont présentés par le curé à l’assemblée lors d’une messe dominicale.  
 
Le mandat est de quatre ans, renouvelable à la discrétion du curé. Cette façon de 
faire : 
1. Permets aux individus de mettre fin à leurs ministères en toute discrétion, s’ils 

choisissent de le faire pour des raisons personnelles. 

2. Permets à d’autres personnes de se porter candidats pour l’exercice de ce 
ministère.   

3. Peut encourager des personnes à s’engager lorsqu’elles savent que ce sera pour un 
temps déterminé. 

4. Permets à des personnes de se porter candidats ou candidates à exercer un autre 
ministère (idéalement, une personne devrait servir dans un seul ministère à la 
fois).  

5. Les personnes peuvent être invitées à reprendre un ministère après un certain 
temps (2 ans). Cette disposition cherche surtout à accommoder les paroisses 
rurales où le nombre de ministres risque d’être plus petit. 

V.  VÊTEMENTS 

 Les ministres extraordinaires de la sainte communion devraient être vêtus 
convenablement, d'une manière qui témoigne du respect qu’ils ont pour l'Eucharistie 



 
 

et l'assemblée. Il n'y a pas de vêtements particuliers pour les ministres extraordinaires 
de la sainte communion. 
 
VI. HYGIÈNE 
 
Dans les normes entourant l’Eucharistie, il n’y a aucune disposition qui traite du 
besoin pour le ministre extraordinaire de la sainte communion de se laver les mains.  

1. Quand un prêtre se lave les mains au cours de la célébration eucharistique, il 
accomplit un geste liturgique qui fait partie du rituel en prononçant ces paroles : 
« Lave-moi de mes fautes, Seigneur, purifie-moi de mon péché ». Le but n’est pas de se 
laver les mains. 
2. Les ministres extraordinaires de la sainte communion devraient se laisser 
interpeller par ce rituel, tout comme le prêtre qui préside.  
3. Les ministres extraordinaires de la sainte communion sont invités à s’assurer qu’ils 
ont les mains propres avant la messe. S’ils ont un rhume ou une grippe, quelqu’un 
devrait les remplacer.  
 
VII.  PROCÉDURES DURANT LA MESSE    

Au moins 10 minutes avant le début de la messe, le ministre extraordinaire de la 
sainte communion doit signaler sa présence à celui qui préside ou à la personne 
chargée de coordonner la liturgie.  
 
Avant la messe : (dans certaines paroisses, une grande partie de cela est faite par un 
sacristain, mais il est toujours mieux de vérifier.)  
 

1. Remplir le ciboire avec une quantité suffisante d'hosties pour la célébration. 
S’assurer de transférer les hosties de manière à éviter que des miettes se 
retrouvent au fond du ciboire.  

2. Préparer le vin nécessaire. S’assurer qu’il y en a suffisamment si on doit 
distribuer la sainte communion sous les deux espèces. 

3. S’assurer qu’il y a un corporal et un purificatoire pour chaque calice. Il est bon de 
placer un corporal sur la crédence pour la purification des vases sacrés et un 
purificatoire supplémentaire au cas où…  

4. Vérifier combien il y a d’hosties consacrées dans le tabernacle. On doit seulement 
consacrer une quantité suffisante d’hosties pour la célébration eucharistique. 

5. S’assurer que le vin et les hosties nécessaires à cette messe sont sur la crédence 
ou sur la table d'offrandes. 

 
Pendant la messe 
  
1. Il est conseillé aux ministres extraordinaires de la sainte communion de s’asseoir à 
l'avant de l'église à proximité du sanctuaire. Au moment de l'échange de la paix, les 



 
 

ministres extraordinaires de la sainte communion s’avancent sans délai vers le 
sanctuaire et se tiennent à un endroit qui les distingue des prêtres et des diacres. 
  
2. Il n’est pas nécessaire de faire une génuflexion, une inclination à l'autel ou au 
tabernacle avant d’entrer dans le sanctuaire. Les ministres extraordinaires de la sainte 
communion ne s’approchent pas de l'autel avant que le prêtre ait communié. 
  
3. Lorsque l’échange de la paix est terminé, la chorale chante « L’Agneau de Dieu ». Les 
ministres sont déjà dans le sanctuaire. Ils seront donc prêts à s’approcher de l’autel 
pour recevoir la sainte communion, évitant ainsi de faire attendre le reste de 
l’assemblée.  
 
4. Après que le président, les autres concélébrant et le diacre aient reçu la sainte 
communion sous les deux espèces, les ministres reçoivent la sainte communion à leur 
tour. 
  
5. Les ministres extraordinaires de la sainte communion reçoivent les vases sacrés du 
président ou du diacre ; ils ne doivent jamais les prendre eux-mêmes de l'autel. 
  
6. S’il reste du pain ou du vin consacré après la sainte communion, les ministres 
extraordinaires de la sainte communion doivent les rapporter à l'autel. Le prêtre ou le 
diacre consommera le vin consacré et retournera les hosties au tabernacle. 
  
7. Les vases sacrés seront purifiés sur l'autel ou apportés de l'autel à la crédence ; le 
prêtre ou le diacre les purifiera après la messe. 
 
Distribution de la sainte communion 
  
1. L'hostie consacrée ou le calice est tenu au niveau des yeux par le ministre en 
prononçant clairement les paroles suivantes : « le corps (ou de sang) du Christ ». On 
ne doit pas ajouter le nom des personnes aux paroles du rituel (par exemple, on ne 
doit pas dire « le Corps du Christ, Paul »). Les paroissiens s’inclinent légèrement ou 
peuvent se mettre à genoux en signe de respect avant de communier.   
  
2. Si une hostie consacrée tombe accidentellement par terre et que le communiant ne 
la ramasse pas, le ministre doit la ramasser et la consommer immédiatement, ou la 
placer dans la paume de sa main et la retourner à l’autel après la sainte communion. 
Cette hostie doit être placée dans un vase d'eau et on doit la laisser se dissoudre. 
Lorsqu’elle sera suffisamment dissoute, l'eau doit être versée dans le sacrarium de la 
sacristie ou dans le sol, à un endroit approprié. 
  
3. Lorsqu’on procède à la distribution du Précieux Sang en se servant d'un calice, le 
purificatoire est utilisé pour en essuyer l'intérieur et l'extérieur après que chaque 
personne eut bu. Ouvrir le purificatoire facilite cette procédure. 
  



 
 

4. Lorsque le calice est vide, selon la pratique de la paroisse, on le retourne 
immédiatement au sanctuaire et on le place sur la crédence ou sur le corporal. 
  
5. S’il reste du vin consacré après la distribution de la sainte communion, le calice 
contenant le vin consacré doit être placé sur l'autel pour être consommé par le prêtre 
ou le diacre. 

 
6. Si les acolytes ne suffisent pas à la tâche ou s’il n’y a pas un nombre suffisant de 
servants de messe pour aider à déplacer tous les vases sacrés de l'autel à la crédence, 
le ministre extraordinaire de la sainte communion peut aider à remplir cette tâche. Les 
vases sacrés seront purifiés par le prêtre ou le diacre après la messe. 
 
Les gestes et les attitudes appropriées à la réception de la sainte Communion 
 
Dans la Présentation générale du missel romain (adaptations canadiennes), il est écrit 
que : dans les diocèses du Canada, les fidèles communient debout bien que des 
membres de l’assemblée puissent choisir individuellement de recevoir la sainte 
Communion à genoux. Quand ils se tiennent debout devant le ministre pour recevoir 
la sainte Communion, les fidèles feront une simple inclination de la tête (§ 160). 
 
La réception de la sainte communion 
 
Tout fidèle a toujours le droit de recevoir, selon son choix, la sainte communion dans 
la bouche. Toutefois, au Canada, il est permis de la recevoir dans la main. C’est le 
communiant qui décide; il n’est pas permis au prêtre ou au ministre extraordinaire de 
la sainte communion d’insister sur une façon plutôt que l’autre. Les fidèles qui 
désirent recevoir la sainte communion sur la langue joignent les mains avec révérence 
; les fidèles qui désirent recevoir la sainte communion dans la main placent leurs 
mains l’une sur l’autre, et ils consomment l’hostie aussitôt qu’ils l’ont reçue (§ 160). 
Veuillez noter qu’il convient, dans certaines circonstances, de réitérer auprès des 
fidèles communiants qu’ils doivent consommer l’hostie immédiatement, devant le 
ministre. Il ne leur est pas permis de retourner dans leur banc sans l’avoir consommé. 
 
Deux préoccupations au sujet de l’usage de désinfectant pour les mains par les 
ministres extraordinaires de la sainte Communion  
 
Dans certaines paroisses, il est devenu courant de voir les ministres extraordinaires 
de la communion se désinfecter les mains. Cette pratique a pris naissance au moment 
de la propagation de certains virus ou maladies bactériennes; elle ne fait pas partie 
des gestes et les attitudes appropriées à la réception de la sainte communion 
contenues dans la Présentation générale du missel romain. 
 
Nous avons deux préoccupations principales au sujet de cette pratique : d’abord elle 
introduit une autre obligation pour les ministres de la sainte communion. De bonnes 
pratiques d’hygiènes sont certes nécessaires pour tous, mais on ne doit pas les 
formaliser. Deuxièmement, le liquide qui reste sur les doigts et sur les mains risque 



 
 

d’imprégner l’hostie. Il s'agit d'une pratique dangereuse car les produits sont destinés 
à un usage externe uniquement. Ces produits sont conçus pour rester actifs pendant 
un certain temps après l'application initiale. 
 
Idéalement, avant le début de la liturgie, le prêtre et le ministre extraordinaire de la 
communion peuvent utiliser du désinfectant pour les mains dans la sacristie ou à un 
poste situé ailleurs sur les lieux, par exemple à l'entrée de l'église. Il n'est donc pas 
nécessaire d'appliquer à nouveau le désinfectant pour les mains dans le sanctuaire. 
 
Après la messe  
  
S'il n'y a pas de sacristain pour transférer les vases sacrés à la sacristie, les ministres 
extraordinaires de la sainte communion peuvent le faire. Les vases sacrés doivent 
d'abord être purifiés sur la crédence ou autel par le prêtre ou le diacre avant qu'ils ne 
soient retournés à la sacristie pour être lavés. Les vases sacrés demandent un soin 
particulier ; il faut prendre les précautions nécessaires pour ne pas les endommager.   
 
VIII. DISTRIBUER LA SAINTE COMMUNION AUX MALADES    
 
Les malades et les personnes retenues à la maison sont en communion avec le peuple 
de Dieu rassemblés pour l'Eucharistie dominicale. Pour cette raison, les hosties qui 
serviront à la sainte communion aux malades doivent provenir directement de l'autel; 
on se sert du Pain eucharistique consacré à la messe.  
  

1. Les ministres extraordinaires de la sainte communion désignés pour 
porter la sainte communion aux malades ou aux personnes retenues à la 
maison doivent d’abord recevoir la sainte communion eux-mêmes.  

2. Nous suggérons qu’après la sainte communion de l’assemblée, ils se 
présentent à l'autel.   

3. Le prêtre, le diacre (ou les deux s’ils sont plusieurs) place le pain consacré 
dans les custodes et les remet aux ministres.   

4. Aucune prière n’est prescrite au moment de ce geste.  
5. Ensuite, un certain nombre de possibilités s’offrent : les ministres 

peuvent demeurer près de l'autel et se joindre à la procession de sortie; ils 
peuvent retourner tout de suite à leurs bancs; ils peuvent partir 
immédiatement porter la sainte communion aux malades.  

6. Il serait bon de renoncer à la pratique qui consiste en ce que les 
ministres extraordinaires de la sainte communion apportent la custode 
pour recevoir le Pain eucharistique en même temps qu’ils reçoivent eux-
mêmes la sainte communion.  

 
RESSOURCES 
Présentation générale du missel romain 



 
 

 



 
 

ATTESTATION DE MINISTRE EXTRAORDINAIRE  
DE LA SAINTE COMMUNION 

 
 
Paroisse 
Adresse complète 

 

 
________________________________________________________________________________ 

(Nom du ministre extraordinaire de la sainte communion) 
 

En vertu du pouvoir délégué par l’Archevêque d’Ottawa,  

je soussigné,  ____________________________________________, curé de la paroisse  

______________________________________________________________________________, 

vous nomme ministre extraordinaire de la sainte communion, pour un mandat de 
trois ans. 

 

 

Que le Seigneur vous bénisse, car vous allez distribuer à vos frères et sœurs, le pain 
qu’il a partagé pour eux. 

 

 

 

Donné à _____________________, le _________________________________________________ 

 

 

_____________________________________________________ 

(Sceau et signature) 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
 

SECTION III – APPENDICE V 
 
 

La Communion dans des 
circonstances particulières : 

La maladie céliaque ou l’intolérance 
au gluten  



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
La communion dans des circonstances particulières : La maladie 

céliaque ou l’intolérance au gluten  
 
Parmi nos paroissiens et paroissiennes, il y a des personnes atteintes de la 
maladie céliaque, des personnes qui réagissent de façon négative à la présence 
de gluten dans le blé, dans les produits alimentaires dans lesquels il y a du blé. 
Afin de permettre aux personnes atteintes de cette maladie ou de cette 
intolérance de recevoir la sainte communion, les paroisses doivent prévoir 
certains accommodements. Quatre mesures peuvent être mises en place, selon 
les circonstances particulières. Veuillez noter que dans le texte qui suit, l’usage de 
l’expression ‘seuil d’intolérance’ ne réfère pas à un diagnostic médical précis; il 
s’agit plutôt d’une façon de voir quel accommodement il convient de mettre en 
place. 
 

1. Seuil d’intolérance modéré : On peut donner à ces personnes un tout 
petit morceau de l’hostie. 

2. Seuil d’intolérance sévère : Ces personnes ne peuvent tolérer la 
quantité de gluten qu’il y a même dans un tout petit morceau d’hostie 
confectionné selon les recettes ordinaires. Il est toutefois possible d’obtenir 
et de donner à ces personnes des hosties à faible teneur de gluten. Il 
n’en demeure pas moins que l’hostie doit toujours être faite avec du pain qui 
contient un peu de gluten. Des hosties ‘sans gluten’ faites avec de la farine 
de riz et de patates ne seraient pas valides; on ne peut s’en servir de ces 
farines dans la fabrication des hosties. Les paroisses feraient bien de garder 
un certain nombre d’hosties à faible teneur de gluten en réserve et de 
réserver un ciboire à cette fin afin d’éviter tout contact avec les hosties qui 
contiennent du gluten, pendant la messe. 

3. Seuil d’intolérance très sévère : les personnes qui ne peuvent tolérer 
quelque trace de gluten que ce soit peuvent communier sous une seule 
espèce : le Précieux Sang. Dans les paroisses qui n’offrent pas la 
communion sous les deux espèces de façon régulière, on doit avertir le 
sacristain et le célébrant de la présence d’une ou de plusieurs personnes 
qui doivent communier sous une seule espèce, à partir du calice. 

Comment cela doit se faire est laissé à la discrétion du pasteur et du 
communiant, mais ce doit toujours se faire de manière respectueuse, selon 
les normes.  



 
 

4. Intolérance complète : Certaines personnes ne peuvent communier au sang 
du Christ à partir du même calice que celui qui sert aux autres communiants 
qui communient également au corps du Christ. Ces personnes seront invitées 
à communier à partir d’un calice préparé pour elles seules. Le prêtre verra à 
ce qu’aucune particule d’hostie n’ait adhéré à ses doigts avant de prendre le 
calice avec lequel il offrira la communion aux personnes qui ont une 
intolérance complète au gluten. Comment cela doit se faire est laissé à la 
discrétion du pasteur, qui devra tenir compte des ressources de la paroisse.  

 

Dans tous ces cas, il doit y avoir une bonne communication entre les 
communiants, les sacristains et les célébrants, bien avant le début de la messe, 
afin que chacun sache ce qui doit être fait et éviter toute confusion. Il n’est pas 
possible d’établir une seule ‘bonne’ façon de faire qui conviendrait à toutes les 
paroisses. 

Les visiteurs qui ont des besoins particuliers doivent avertir le sacristain au moins 
10 minutes avant le début de la messe afin que les accommodements 
nécessaires puissent être mis en place. On prendra le temps d’expliquer à ces 
visiteurs comment se déroulera la distribution de la communion. 

Le pasteur veillera à ce que tout le personnel de la paroisse, sacristains, 
catéchistes, toutes les personnes impliquées dans la préparation aux sacrements 
soient bien renseignées à ce sujet. 
 
Le pasteur veillera également à rappeler, de temps en temps, à tous les 
paroissiens, paroissiennes que les personnes qui souffrent de la maladie céliachie 
ou d’intolérance au gluten peuvent se prévaloir d’accommodements qui leur 
permettent de communier.  
 
Les accommodements mis en place pour répondre aux diverses situations qui se 
présentent tiendront compte de la bonne volonté de chacune des personnes 
concernées ainsi que des directives et enseignements de l’Église. 



 
 

La communion spirituelle : une tradition encore bien vivante au sein de 
l’Église. 
 
Il est bon que, de temps en temps, le pasteur rappelle à ses paroissiens, 
paroissiennes qu’il existe au sein de l’Église une longue tradition de communion 
spirituelle pour les personnes qui se trouvent dans l’incapacité de recevoir la 
sainte communion pour quelque raison : maladie, allergies, état de péché, etc. 
 
La communion spirituelle consiste à inviter le Seigneur à venir habiter notre cœur.  
Saint Tomas d’Aquin parle de la communion spirituelle comme étant un vif désir 
de recevoir Jésus en participant à ce très auguste mystère (communion à 
l’intérieur de la messe), et de le laisser entrer dans notre cœur tout comme si 
nous avions communié à son corps et à son sang.  
 
Au 18e siècle, saint Alphonse-Marie de Liguori a composé cette belle prière pour 
les personnes qui désirent communier spirituellement :  
 
Mon Jésus, je crois à votre présence dans le très Saint Sacrement. Je vous aime 
plus que toute chose et je désire que vous veniez dans mon âme. Je ne puis 
maintenant vous recevoir sacramentellement dans mon cœur : venez-y au moins 
spirituellement. Je vous embrasse comme si vous étiez déjà venu, et je m'unis à 
vous tout entier. Ne permettez pas que je n’aie jamais le malheur de me séparer 
de vous. Amen. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
 

SECTION III – APPENDICE VI 
 
 

Le vin pour l’Eucharistie 



 
 



 
 

 
 
 



 
 

 



 
 

 



 
 

 



 
 

 



 
 



 
 

 
 

SECTION III – APPENDICE VII 
 
 

Note pour la Congrégation de la 
Doctrine de la Foi – le moût 

 



 
 



 
 

 
CONGRÉGATION POUR LA DOCTRINE DE LA FOI 

le 24 juillet 2003 

89/78 – 17498 

Eminence / Excellence 

Durant ces dernières années, la Congrégation pour la Doctrine de la Foi a entrepris de rechercher des 
solutions aux difficultés que certains rencontrent lors de la communion eucharistique quand, pour des 
motifs graves et divers, ils ne peuvent absorber du pain normalement confectionné ou du vin 
normalement fermenté. 

En vue d’offrir aux Pasteurs des orientations d’ensemble sûres, elle a publié sur ce sujet, par le passé, 
divers documents (Congrégation pour la Doctrine de la Foi, Rescriptum du 15 décembre 1980 in Leges 
Ecclesiae 6 / 4819, 8095-8096 ; De celebrantis communione du 29 octobre 1982 in AAS 74 (1982) 1298-
1299 ; Lettera ai Presidenti delle Conferenze Episcopali du 19 juin 1995 in Notitiae 31 (1995) 608-610). 

Il est opportun maintenant de reprendre l’argument et d’apporter, à la lumière des expériences de ces 
dernières années, là où c’est nécessaire, des clarifications sur ces documents. 

A. L’utilisation du pain exempt de gluten et du moût 

1. Les hosties totalement privées de gluten sont une matière invalide pour la célébration de l’Eucharistie. 

2. Sont, par contre, matière valide, les hosties partiellement privées de gluten et celles qui contiennent la 
quantité de gluten suffisante pour obtenir la panification, sans que l’on y ajoute des matières étrangères et 
qui n’ont pas été confectionnées selon des procédés susceptibles de dénaturer la substance du pain. 

3. Le moût c’est-à-dire le jus de raisin, frais ou conservé, dont on suspend la fermentation grâce à des 
procédés qui n’en altèrent pas la nature (par exemple dans le cas de la congélation), est une matière valide 
pour l’Eucharistie. 

B. Communion sous une seule espèce ou avec une infime quantité de vin 

1. Le fidèle affecté de céliachie, qui ne peut communier sous l’espèce du pain, y compris celui 
partiellement privé de gluten, peut recevoir l’Eucharistie sous l’unique espèce du vin. 

2. Le prêtre qui ne peut communier sous l’espèce du pain, même partiellement privé de gluten, peut, avec 
la permission de son Ordinaire, communier uniquement sous l’espèce du vin quand il participe à une 
concélébration eucharistique. 



 
 

3. Dans le cas où il lui serait difficile de se procurer ou de conserver le moût, le prêtre, qui ne peut 
absorber même une infime quantité de vin, peut avec la permission de l’Ordinaire communier uniquement 
sous l’espèce du pain quand il prend part à une concélébration eucharistique. 

4. Si le prêtre ne peut absorber qu’une infime quantité de vin au cours de la célébration individuelle, le 
fidèle qui participe à l’Eucharistie pourrait éventuellement consommer le reste de l’espèce consacrée. 

C. Normes communes 

1. Les Ordinaires sont compétents pour concéder, aux prêtres ou aux fidèles, la licence d’utiliser comme 
matière eucharistique du pain comportant une faible teneur de gluten ou du moût. Cette licence peut être 
concédée, de manière habituelle, tant que dure la situation qui l’a motivée. 

2. Dans le cas où le président d’une concélébration serait autorisé à utiliser le moût, on prévoira pour les 
concélébrants un calice avec du vin normal. De manière analogue, dans le cas où le président serait 
autorisé à utiliser du pain contenant une faible teneur de gluten, les concélébrants communieront avec les 
hosties normales. 

3. Le prêtre qui ne peut communier sous l’espère du pain, même partiellement privé de gluten, ne peut 
célébrer de manière individuelle l’Eucharistie ou présider une concélébration eucharistique. 

4. Etant donné le caractère central de l’Eucharistie dans la vie sacerdotale, on devra se montrer très 
prudent pour l’admission au presbytérat, des candidats qui ne peuvent absorber, sans danger grave, du 
gluten ou de l’alcool éthylique. 

5. On suivra avec attention le progrès de la médecine dans le domaine de la céliachie et de l’alcoolisme et 
on favorisera la production d’hosties à faible teneur de gluten ou du moût non dénaturé. 

6. Restant sauve la compétence de la Congrégation pour la Doctrine de la Foi en ce qui concerne les 
aspects doctrinaux, tout ce qui touche à la discipline de cette question relève de la Congrégation pour le 
Culte Divin et la Discipline des Sacrements. 

7. Les Conférences Episcopales concernées informeront, durant leur visite ad Limina, la Congrégation 
pour le Culte Divin et la Discipline des Sacrements de l’application des normes contenues dans cette 
lettre et éventuellement des cas nouveaux en la matière. 

En vous priant de communiquer ces nouvelles dispositions aux membres de votre Conférence Episcopale, 
je vous prie d’agréer, Eminence, l’expression de ma gratitude et de mes sentiments dévoués dans le 
Seigneur.  

+ Joseph Card. RATZINGER 
Préfet 

 



 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

SECTION IV – LE SACREMENT DE 
RÉCONCILIATION 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
D – LE SACREMENT DE RÉCONCILIATION 
 

« Par les sacrements de l’initiation chrétienne, l’homme reçoit la vie nouvelle 
du Christ. Or, cette vie, nous la portons ‘en des vases d’argile’ (2 Cor 4, 7). 
Maintenant, elle est encore ‘cachée avec le Christ en Dieu’ (Col 3, 3). Nous 
sommes encore dans ‘notre demeure terrestre’ (2 Cor 5, 1) soumise à la 
souffrance, à la maladie et à la mort. Cette vie nouvelle d’enfant de Dieu 
peut être affaiblie et même perdue par le péché. » (Catéchisme de l’Église 
Catholique, art. 1420).  
 
« Le Seigneur Jésus-Christ, médecin de nos âmes et de nos corps, Lui qui a 
remis les péchés au paralytique et lui a rendu la santé du corps (cf. Mc 2, 1-
12), a voulu que son Église continue, dans la force de l’Esprit Saint, son 
œuvre de guérison et de salut, même auprès de ses propres membres. 
C’est le but des deux sacrements de guérison : du sacrement de Pénitence 
et de l’Onction des malades » (Catéchisme de l’Église Catholique, art. 
1421). 
 
« Ceux qui s’approchent du sacrement de Pénitence y reçoivent de la 
miséricorde de Dieu le pardon de l’offense qu’ils lui ont faite et du même 
coup sont réconciliés avec l’Église que leur péché a blessée et qui, par la 
charité, l’exemple, les prières, travaille à leur conversion » (Catéchisme de 
l’Église Catholique, art. 1422). 

 
 
4.1. L’absolution individuelle 

 
La confession individuelle et intégrale avec l'absolution constitue l'unique 
mode ordinaire par lequel un fidèle conscient d'un péché grave est 
réconcilié avec Dieu et avec l'Église; seule une impossibilité physique ou 
morale excuse de cette confession, auquel cas la réconciliation peut être 
obtenue aussi selon d'autres modes (canon 960).   
  
4.2. Tout fidèle parvenu à l'âge de discrétion est tenu par l'obligation de 

confesser fidèlement ses péchés graves au moins une fois par an 
(canon 989). 

 
 
 



 
 

4.3. La première Confession 
 
Les enfants qui se préparent pour la première Communion doivent au 
préalable célébrer le sacrement de la première Confession avant de 
recevoir la première Communion (canon 914). 

 
4.4. L’absolution générale 

 
Les célébrations de pénitence avec absolution générale ne sont pas 
permises dans le diocèse de Saint John. 
 
Néanmoins, en vertu de la loi universelle, l'absolution est permise d'une 
manière générale quand le danger de mort est imminent et il n'y a pas 
suffisamment de temps pour le prêtre d’entendre les confessions des 
pénitents (canon 961 §1, 1 °). 
 
4.5. Le temps et le lieu de la célébration 

 
Chaque paroisse doit établir des temps fixes et constants pour la célébration 
du sacrement du pardon; de plus les prêtres doivent être ouverts à prendre 
rendez-vous avec les fidèles qui veulent se confesser. 
 
L'endroit approprié pour entendre le sacrement de la confession est une 
église ou un oratoire. Au Canada, le lieu pour les confessions doit être 
disposé de telle sorte que ceux qui souhaitent aller à la confession peuvent 
le faire en un lieu visible : 
  

• soit dans un confessionnal muni d’une grille; 
• soit dans un local offrant la possibilité de s’asseoir, permettant ainsi un 

dialogue plus facile entre pénitent et prêtre.  
          

À moins qu’il y ait un juste motif, les confessions ne seront reçues que là. 
 
4.6. Aucune inscription ne sera faite dans les registres pour la première 
confession, car cela pourrait mettre en danger le sceau de la confession. 

 
4.7. Le sceau de la confession 
 
Le secret sacramentel est inviolable ; c’est pourquoi il est absolument 
interdit au confesseur de trahir en quoi que ce soit un pénitent, par des 



 
 

paroles ou d’une autre manière, et pour quelque cause que ce soit. 
(canon 983). 
 
4.8 La remise des peines 
 
Tous les prêtres qui possèdent les facultés dans le diocèse de Saint John 
ont la faculté de remettre l’excommunication latae sententiae rattachée à 
l’apostasie, à l’hérésie ou au schisme (canon 1364, §1). Ils reçoivent 
également la faculté de remettre l’excommunication latae sententiae 
rattachée à qui procure un avortement (canon 1398), ou par une personne 
qui coopère à l'obtention d'un avortement (canon 1329, §2). Ces facultés 
sont accordées pour le bien spirituel des fidèles du diocèse de Saint John. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 

SECTION V — LE SACREMENT DE 
L’ONCTION DES MALADES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

E – LE SACREMENT DE L’ONCTION DES MALADES 
 

« Par l’Onction sacrée des malades et la prière des prêtres, c’est l’Église 
toute entière qui recommande les malades au Seigneur souffrant et glorifié, 
pour qu’il les soulage et les sauve ; bien mieux, elle les exhorte, en 
s’associant librement à la passion et à la mort du Christ à apporter leur part 
pour le bien du peuple de Dieu » (Catéchisme de l’Église Catholique, art. 
1499). 
 
5.1. L'onction des malades, par laquelle l'Église recommande les fidèles 

dangereusement malades au Seigneur souffrant et glorifié pour qu'il 
les relève et les sauve, est conférée en les oignant d'huile et en 
prononçant les paroles prescrites dans les livres liturgiques 
(canons 998, 1000).  

 
5.2. À cause de son lien avec le sacrement de réconciliation, seul le prêtre 

administre validement l’onction des malades (canon 1003, §1). 
 
5.3. L’admissibilité à la réception du sacrement des malades 
 
5.3.1.  Le sacrement des malades peut être administré au fidèle qui parvint à 
l’usage de la raison : 
 

• commence à se trouver en danger pour cause de maladie ou de 
vieillesse; 

• est sur le point de subir une sérieuse intervention chirurgicale; 
• est âgé et est devenu particulièrement affaibli, et ce, même s’il 

n’a aucune maladie grave. 
 

5.3.2.  L’onction des malades peut être administrée à un enfant malade s’il a 
suffisamment l’usage de la raison. 
 
5.3.3.  L’onction des malades sera donnée aux malades qui, lorsqu’ils 
étaient conscients, l’ont demandé au moins implicitement (canon 1006). 

 
5.3.4.  L’onction des malades peut être administrée à ceux qui ont perdu 
connaissance et qui, on a raison de croire, l’auraient demandé à cause de 
leur foi, s'ils avaient été conscients.  
 
 



 
 

5.3.5.  L’onction des malades ne sera pas donnée à ceux qui persévèrent 
avec obstination dans un péché grave manifeste (connu du public) 
(canon 1007). 
 
5.3.6.  S’il y a un doute que le malade soit parvenu à l’usage de la raison, ou 
que sa maladie soit dangereuse, ou qu’il soit décédé, le sacrement sera 
administré (canon 1005).  
 
5.3.7.  Ce sacrement peut être réitéré si le malade, après guérison, tombe 
de nouveau gravement malade, ou si, au cours de la même maladie, le 
danger s’aggrave (canon 1004, §2). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

SECTION VI — LE SACRAMENT DU 
MARIAGE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

G — LE MARIAGE 
 

« L’alliance matrimoniale, par laquelle un homme et une femme constituent 
entre eux une communauté de toute la vie, ordonnée par son caractère 
naturel au bien des conjoints ainsi qu’à la génération et à l’éducation des 
enfants, a été élevée entre baptisés par le Christ Seigneur à la dignité de 
sacrement » (Catéchisme de l’Église Catholique, art. 1601). 
 
6.1. L’enquête prénuptiale 
 
6.1.1. Chaque paroisse est tenue de garder les dossiers montés au cours de 
l’enquête prénuptiale. Le dossier comprend habituellement le formulaire 
d’enquête, des questionnaires, la correspondance, des notes et des 
documents pour dispensation (voir Appendice I). Les documents de chaque 
couple sont conservés dans une enveloppe propre à eux, inscrite avec leur 
nom, la date et le lieu du mariage clairement écrit sur l’enveloppe. Les 
enveloppes sont classées en ordre chronologique, gardées ensemble dans 
un classeur verrouillé ou sécuritaire. Ces dossiers sont des documents 
confidentiels. 

 
6.1.2. Avant qu’un mariage ne soit célébré, il faut qu’il soit établi que rien ne 
s’oppose à la validité et à la licéité de la célébration (canon 1066). 
 
6.1.3.  Le mariage est célébré, en général, dans la paroisse de l'un ou l'autre 
des parties. L’individu appartient à la paroisse si : 

 
1. il demeure dans le territoire de la paroisse OU 
2. (par coutume) il est enregistré à la paroisse. 

 
Si ni l'une ni l'autre des parties n’appartient à la paroisse où le mariage aura 
lieu, le couple doit obtenir une lettre d'autorisation du curé (catholique) de 
l'une des parties. 

 
6.2.       L’enquête prénuptiale et la préparation des documents 
              
6.2.1.  D’habitude, le curé de paroisse où le mariage aura lieu prépare les 
documents et assure la préparation des fiancés. Cependant, il arrive parfois 
que ce soit le pasteur de la paroisse (catholique) où l'une des parties réside 
qui fait l’enquête; il doit alors acheminer le dossier au complet à la paroisse 
où le mariage aura lieu.   



 
 

 
6.2.2. Quand un couple de l'extérieur de diocèse de Saint John se 
présente au curé de paroisse de notre diocèse pour demander de contracter 
un mariage, la préparation doit se faire dans leur propre paroisse, dans leur 
diocèse. Cette paroisse enverra alors le dossier à sa chancellerie afin 
d’obtenir les lettres testimoniales. Le dossier sera ensuite envoyé à notre 
chancellerie pour le Nihil obstat et acheminé à la paroisse où aura lieu le 
mariage.   
 
6.2.3.  Aucune date de mariage ne doit être confirmée par téléphone ou par 
courriel. Prière de rencontrer le couple en personne et, s'il est établi qu’un 
mariage antérieur a existé, dans le cas d'une ou des deux parties, 
communiquez avec la chancellerie. À moins qu’un certificat de décès du 
premier conjoint soit fourni, aucune date de mariage ne peut être confirmée 
tant que la chancellerie n’aura pas établi que la personne est libre de se 
remarier.  

 
6.2.4. Pour ce qui est de l'enquête prénuptiale même, chacune des parties 
se présente séparément (devant le prêtre ou le diacre), sous serment, pour 
parler de leur liberté de se marier, des empêchements possibles, de leur 
compréhension et acceptation des principes essentiels du mariage. Si le 
couple déclare qu'ils n'ont pas l'intention de contracter un mariage qui est 
indissoluble, ou de rester fidèles l’un à l'autre, ou de respecter le bien des 
conjoints ainsi que des enfants, l'Église ne peut pas accepter de les marier.  
 
6.2.5. Au cours de l’enquête, les documents suivants doivent être  

    fournis : 
 

• L’extrait de baptême récent (en date de moins de six mois) de 
chacune des parties, sur lequel paraît l'adresse de la paroisse de 
baptême, ainsi que les annotations marginales; 

• Un affidavit (déclaration sous serment) signé par les parents ou deux 
témoins (connu en personne par les parties) témoignant à la liberté 
des parties de se marier (c'est-à-dire que l'individu n'a jamais été 
marié). Ceci est surtout nécessaire dans le cas où il y a une partie non 
catholique, qu’elle soit baptisée ou non, puisque la plupart des églises 
et des communautés ecclésiales non catholiques ne gardent pas 
d’annotation marginale dans leur registre des baptisés.  



 
 

 
6.2.6. Les accords prénuptiaux  

 
Les accords prénuptiaux peuvent toucher ou mettre en doute la capacité du 
couple de consentir librement et validement au mariage (voir canon 1102 
sur le consentement conditionnel). Vous devez consulter la chancellerie afin 
que le contrat prénuptial puisse être examiné et possiblement approuvé. 
Quoique rare, une exception peut être faite surtout pour un couple plus âgé.  

 
6.2.7. Le mariage avec une licence civile 

 
Dans la province du Nouveau-Brunswick, une licence de mariage civil est 
requise pour le mariage. Pour obtenir cette licence, il faut faire une demande 
au Service Nouveau-Brunswick. Pour une convalidation le certificat civil 
du mariage est requis. 

 
6.3. Un mariage antérieur 
 
Lorsqu’il y a eu un mariage antérieur (civil ou religieux), et que le premier 
conjoint n'est pas décédé, communiquez avec la chancellerie avant de fixer 
une date pour le mariage. 
 
Le processus de déclaration de nullité : Si on détermine qu’un mariage 
antérieur existe, le processus de déclaration de nullité (annulation) doit être 
entrepris auprès du tribunal matrimonial. La présomption est en faveur de la 
validité de tout mariage. Néanmoins, un tribunal matrimonial pourrait 
déclarer qu’il n’y a pas eu de lien après avoir fait la preuve que le mariage 
était invalide dès son début : 

• soit parce qu’il n’y a pas eu de consentement ; 
• soit parce qu’on n’a pas observé la forme canonique ; 
• soit parce qu’il y avait un empêchement canonique. 

 
Une personne doit être libre de se marier avant de COMMENCER la 
préparation au mariage. 
 
À noter : le mariage de deux personnes non catholiques est présumé 
VALIDE par l’Église catholique jusqu’à ce qu’il soit jugé autrement par un 
tribunal matrimonial catholique. Il n’importe pas que le mariage soit une 
union civile ou religieuse, ou s’ils étaient baptisés ou non. 
 



 
 

Une déclaration de nullité accordée : Si le premier mariage est déclaré 
nul, la chancellerie obtient une copie de l’avis de nullité émis par le tribunal 
matrimonial et s’assure qu’aucune restriction (par exemple un vetitum ou un 
monitum) ne fut imposée ; cela exigerait la permission de l’Ordinaire du lieu 
pour qu’un deuxième mariage puisse être contracté. 
 
Vetitum (Interdiction) : Canon 1684 : Les personnes dont le mariage a été 
déclaré nul peut contracter un nouveau mariage... à moins qu'une 
interdiction jointe à la sentence ou au décret ou établie par l'ordinaire du lieu 
ne l'interdise. L'existence d'une cause grave est un motif suffisant pour 
prononcer une interdiction personnelle de mariage ; cette interdiction ne 
peut être que temporaire et doit être révoquée lorsque la cause motivante 
disparaît. Les interdictions personnelles ne sont pas des punitions mais des 
protections du bien personnel des époux et du bien public de la 
communauté. Un vetitum n'a pas d'effet invalidant s'il n'est pas respecté. 
 
Monitum (avertissement) : Le monitum est une mise en garde pastorale. Il 
n'est pas prévu dans le Code de droit canonique, mais un monitum identifie 
les domaines de préoccupation afin d'aider le ministre qui prépare un couple 
au mariage à fournir la préparation appropriée. 
 
Dissolution par l'Église : Une copie du rescrit de la dissolution du lien en 
faveur de la foi (pétrinien ou privilège Paulin) doit être soumise à la 
chancellerie. 
 
Défaut de forme : Si un catholique a déjà été marié sans observer la forme 
canonique (marié en dehors de l'Église catholique), la chancellerie consulte 
ses dossiers, ou vérifie auprès de la chancellerie du diocèse dans lequel a 
eu lieu le mariage précédent, pour assurer qu’aucune dispense de la forme 
canonique ne fut accordée. La chancellerie demande les documents 
suivants : un extrait de baptême récent (des six derniers [6] mois), un 
certificat de mariage, un certificat ou un jugement de divorce, un affidavit 
attestant la liberté de se marier, le certificat de décès du conjoint précédent 
(le cas échéant).      
 
Si tout est en ordre, la chancellerie émettra une lettre autorisant la 
célébration du mariage.    
 
Convalidations :     
Veuillez noter : dans le cas où le couple a contracté un mariage civil (entre 



 
 

eux-mêmes) et si ce mariage persiste, on peut procéder avec une 
célébration de mariage catholique (dite « convalidation ») pourvu que les 
parties soient libres de se marier selon les préceptes du droit canon. 
 
6.4. Les permissions et les dispenses requises 

   
1. Si le mariage a lieu en dehors du diocèse de Saint John, le 

dossier de mariage complet est acheminé à la chancellerie (avec 
le formulaire II). 

2. Si l'une des parties est catholique et l'autre est baptisé non-
catholique, on doit apporter le dossier à la chancellerie et 
demander une permission pour mariage de religion mixte.  

3. Si l'une des parties est catholique et l'autre est non baptisée, le 
dossier est apporté à la chancellerie avec une demande de 
dispense pour disparité de culte. 

 
• Si pour une raison grave le mariage doit avoir lieu en dehors de l'Église 

catholique, alors le formulaire II doit être rempli et apporté à la 
chancellerie pour demander une dispense de la forme canonique à 
l’autorité compétente. Afin d’obtenir une dispense, le dossier de 
mariage au complet doit être apporté à la chancellerie. Le dossier sera 
retourné à la paroisse de la partie catholique. La paroisse conservera le 
dossier de mariage et inscrira le mariage au registre des mariages une 
fois qu’elle aura reçu la preuve que le mariage a été contracté.  
 
4. La permission de l’Ordinaire du lieu est requise pour assister à 

un mariage qui inclura les personnes suivantes (canon 1071) : 
 

• Au mariage des vagis : (sans de domicile ou quasi-domicile); 
• Au mariage qui ne peut être reconnu ou célébré selon la loi civile; 
• Au mariage de la personne qui et tenue par des obligations naturelles 

envers une autre partie ou envers des enfants nés d’une précédente 
union; 

• Au mariage de la personne qui a rejeté notoirement la foi catholique; 
• Au mariage de la personne qui est sous le coup d’une censure; 
• Au mariage à contracter par procureur, dont il s’agit au canon 1105.  

 
 
 

 



 
 

6.4.1.  Promesses en vue d’un mariage de religion mixte 
 
Dans le cas d'un mariage avec un individu non catholique, veuillez assurer 
que les conditions sont remplies après discussion avec chaque partie. La 
partie catholique a déclaré qu'elle est prête à écarter les dangers d’abandon 
de la foi et promet sincèrement de faire tout son possible pour que tous les 
enfants soient baptisés et élevés dans l'Église catholique (canon 1125, 1°) 
et la partie non catholique a été informée et est consciente de ces 
promesses que doit faire la partie catholique et des obligations qui lui 
incombent.  

 
6.5. Les empêchements au mariage (canons 1083-1094)  
 
Les empêchements suivants font qu’une personne ne peut contracter un 
mariage valide. Dans la plupart des cas, une dispense est possible.  

 
6.5.1. Les empêchements de droit divin naturel pour lesquels  
 aucune dispense ne peut être accordée : 

  
L’impuissance : L’impuissance antécédente, l'incapacité perpétuelle de 
l'époux/épouse d'accomplir un acte conjugal complet (relations sexuelles 
conjugales) dirigent le mariage de par sa nature même. Toutefois, la stérilité 
(l’incapacité à imprégner ou à concevoir) n'est pas un empêchement. 
 
Le lien antérieur : Une personne qui est tenue par le lien d’un mariage 
antérieur ne peut se remarier tant que le premier conjoint est vivant. Si un 
décret catholique de déclaration de nullité est prononcé par un tribunal 
catholique, alors la personne est libre de se marier. Il s’agit alors d’un 
jugement de nullité, et non d’une dispense (canon 1085).  

 
La consanguinité : Il n’est jamais permis de se marier avec des ancêtres et 
des descendants en ligne directe, à la fois légitime et naturelle (grand 
parent, parent, enfant, petit enfant), ou au second degré en ligne collatérale 
(frère et sœur) (canons 1078, §3 ; 1091). 



 
 

 
6.5.2. Les empêchements de droit ecclésiastique qu’un évêque  

    diocésain ou autre Ordinaire du lieu peut dispenser (canon 1078, § 1) : 
 
L’âge : Veuillez noter : Au Canada, un homme et une femme ne peuvent se 
marier légalement avant l’âge de 18 ans (décret de la CECC, no 12, 1987).  
 
La disparité de culte : Le mariage entre une personne catholique et une 
personne non catholique (canon 1086). 
 
Les voeux religieux : Les personnes qui sont liées par le voeu public 
perpétuel de chasteté dans un institut religieux, leur mariage est invalide 
(canon 1088). Si elle veut contracter un mariage valide, une telle personne 
doit faire la demande auprès de l’Ordinaire du lieu si la personne est 
membre d'un institut de droit diocésain. S'il s'agit d'un institut de droit 
pontifical, voir ci-dessous les empêchements que le Saint-Siège peut 
dispenser. 
 
L’enlèvement : Un mariage entre un homme et une femme enlevée ou 
détenue en vue de contracter mariage (canon 1089). 
 
Consanguinité : Une dispense peut être accordée pour le quatrième degré 
(cousins germains) en ligne collatérale de se marier (canon 1091). 
  
L’affinité : (parenté par alliance, la mort ou la dissolution d’un lien) : On ne 
peut pas se marier en ligne directe à aucun degré (le mariage avec le défunt 
grand parent du conjoint, le parent ou l'enfant ou le petit enfant du conjoint 
d'une autre relation) (canon 1092). 
 
L’honnêteté publique : Après un mariage invalide ou de concubinage 
public (cohabitation), un homme ne peut pas épouser la mère d'une femme 
ou de sa fille d'une liaison différente OU une femme ne peut pas épouser le 
père d'un homme ou de son fils d'une liaison différente (canon 1093).  
 
L’adoption : Une personne adoptée ne peut pas marier ses grands-parents, 
parents, ou frères et soeurs adoptifs (canon 1094). 
 
Le lien spirituel : Le mariage entre le parrain et le baptisé et entre le 
parrain et les parents est invalide sans une dispense de l’Ordinaire des 
catholiques orientaux (canon 911, code oriental). 



 
 

6.5.3.  Les empêchements dont la dispense est réservée au Siège 
  apostolique :  

 
Les ordres sacrés : Celui qui a reçu les ordres sacrés et qui se marie, son 
mariage est invalide (canon 1087). La demande d’une dispense des 
obligations découlant des ordres sacrés du presbytérat ou diaconat y 
compris celle du célibat est faite par l’individu auprès du Saint-Siège 
(canon 1078, §2, 1°). 
 
Le voeu perpétuel de chasteté : Les personnes qui sont liées par le voeu 
public perpétuel de chasteté dans un institut religieux, leur mariage est 
invalide (canon 1088). La demande se fait auprès du Saint-Siège pour le 
membre d’un institut religieux de droit pontifical (canon 1078, §2, 1°). 
 
Le crime : Celui qui donne la mort au conjoint d’une personne ou à son 
propre conjoint en vue de contracter le mariage, ce mariage est invalide. Le 
mariage entre eux est un mariage invalide. (canon 1090 ; 1078, §2, 2°). 
 
6.6. Un témoin officiel au mariage dans le diocèse de Saint John 
       

6.6.1. Un mariage est valide quand il est contracté en présence de 
l'Ordinaire du lieu, du pasteur, de l'administrateur paroissial, du vicaire 
paroissial, de l’assistant curé ou du diacre (ayant la permission du curé), et 
de deux témoins.  
 
6.6.2. Le témoin « officiel » doit avoir une faculté selon le droit ou une 
délégation pour présider au mariage. Cette faculté (accordée aux témoins 
officiels mentionnés ci-dessus), même d'ordre général, pour présider à un 
mariage dans les limites de leur territoire peut être déléguée à d'autres 
prêtres et diacres. (Veuillez noter que ces prêtres et diacres doivent être 
« en règle » dans le diocèse et doivent également posséder un numéro de 
licence de mariage valide de la province du Nouveau-Brunswick).  
 
6.6.3. Une délégation spéciale (dans certains cas) ou une délégation 
générale peut être accordée, soit de vive voix ou par écrit, ou implicitement 
par des signes ou d'autres actions. Une délégation tacite ou supposée n'est 
pas valide. Une délégation générale doit être accordée par écrit (par 
exemple pour un prêtre à la retraite ou un diacre sans nomination officielle 
qui exerce son ministère régulièrement à la paroisse).  
 



 
 

 
Veuillez voir l’Appendice II pour un gabarit d’une lettre de délégation 
générale pour présider aux mariages et pour un gabarit d’une lettre de 
délégation pour un mariage en particulier. 
 
6.6.4. Un prêtre de rite latin ou un évêque assistent de façon valide aux 
mariages entre un catholique latin et un catholique de rite oriental. 
Néanmoins, pour les mariages entre un ou deux membres de l’église 
catholique orientale sans présence d’un catholique latin, afin d’assurer la 
validité, il est nécessaire d’obtenir une délégation auprès de l’Ordinaire du 
lieu du rite oriental. Les diacres et les personnes laïques ne peuvent pas 
assister à des mariages avec des catholiques de rite oriental.  

  
6.6.5.  La forme extraordinaire (canon 1116) 
 

Si une personne compétente pour assister à un mariage selon la norme du 
droit ne peut pas être présente ou sans grave inconvénient, ceux qui ont 
l'intention d'entrer dans un vrai mariage peuvent contracter validement et 
licitement devant deux témoins seulement. Ceci est seulement à faire en 
danger de mort ou en danger en dehors de la mort à condition qu'il soit 
prudemment prévu que la situation se poursuivra pendant un mois. 
 
Si un autre prêtre ou diacre qui peut être présent est disponible, il doit être 
convoqué et être présent au mariage. 
 
Les parties qui se marient doivent informer leur pasteur propre du mariage 
dès que possible afin qu'il puisse être enregistré dans les registres de 
baptême. 

 
6.7. Le temps et le lieu du mariage 

 
6.7.1. Dans le diocèse de Saint John, il n’est pas permis de célébrer un 
mariage le dimanche ou le jour d’une solennité. En outre, un mariage ne 
peut être célébré les jours suivants : le jour de Noël, le Jour de l'an (la 
solennité de Marie, mère de Dieu) et pendant le Triduum pascal. 
 
6.7.2. Le mariage est célébré dans l’église paroissiale ou, avec la 
permission de l’Ordinaire du lieu ou du curé, dans une autre église 
catholique ou oratoire (canon 1118, §1). L’Ordinaire doit accorder la 
permission de célébrer un mariage dans un lieu non catholique. Dans le 



 
 

diocèse de Saint John, aucun mariage n’est permis à l’extérieur (par 
exemple dans un parc, jardin) ou dans une salle de réception. 

 
6.7.3. Si une dispense de la forme canonique a été accordée pour un 
mariage entre une partie catholique avec une partie non catholique, de sorte 
que le mariage puisse avoir lieu dans un endroit non catholique devant un 
ministre non catholique, c'est le ministre de la confession religieuse dans 
laquelle le mariage a lieu qui doit présider à l'échange des consentements 
selon leur rituel du mariage. Un prêtre catholique ou un diacre peut 
participer et donner la bénédiction nuptiale après l'échange des 
consentements. Le ministre non catholique et le prêtre catholique 
assistant (ou diacre) ne peuvent pas demander conjointement le 
consentement des parties en utilisant leurs propres rites (canon 1127, 
§3). 
 
6.8.  Messe nuptiale avec une partie non catholique 
  
6.8.1.   Le mariage entre une partie catholique et une partie non catholique 
baptisée est célébré en général sans une Messe nuptiale. L’autorisation de 
l’Ordinaire du lieu est nécessaire si une Messe de mariage est souhaitable 
dans ces circonstances, mais la partie non catholique ne recevra pas la 
communion. Une Messe nuptiale n’est jamais permise au mariage entre une 
personne baptisée et une personne non baptisée. 

 
6.9. L’inscription du mariage au registre des mariages de la paroisse 

 
Les informations suivantes seront inscrites au registre de mariage 
(canons 1122-1123) : 
 
• Le nom légal du marié; 
• Le nom des parents du marié (y  compris le nom de fille 
       de la mère); 
• Le nom légal de la mariée (avec le nom de fille, même si elle 

était déjà mariée); 
• Le nom des parents de la mariée (y compris le nom de fille 

de la mère); 
• La date et le lieu du baptême de chaque partie; 
• La date et le lieu (l’église même et la ville) du mariage; 
• Le nom des témoins; 



 
 

• Le titre et le nom du ministre « officiel »; 
• L’annotation marginale de toutes les permissions et 

dispenses obtenues pour la célébration valide de ce mariage 
(avec le numéro de protocole au besoin). 

 
À noter : bien qu'il ne soit pas nécessaire, il est de pratique courante de 
demander au témoin officiel de signer le registre de la paroisse. Si cela est 
fait, les noms devraient également être imprimés afin qu'ils soient lisibles. 
 
Il est de bonne pratique pour le témoin officiel de signer le registre après la 
célébration pour veiller à ce que toutes les informations soient correctes. 

 
6.9.1. Le mariage dans un lieu autre que l’église paroissiale  
 
Quand un mariage est célébré dans un endroit autre qu'une église 
paroissiale (par exemple, une chapelle), la paroisse d’inscription officielle 
est l'église territoriale dans laquelle le mariage a lieu. (Prière de 
communiquer avec la chancellerie quand on vous demande de célébrer un 
mariage dans un endroit autre qu'une église paroissiale). La seule exception 
possible est pour un mariage célébré avec dispense de la forme canonique. 
Dans un tel cas, la paroisse d’inscription officielle est la paroisse de la partie 
catholique.  

 
7.0.  L’avis à la paroisse de baptême 

 
Le pasteur de la paroisse où a eu lieu le mariage fera en sorte que la 
paroisse (catholique) dans laquelle a eu lieu le baptême de la partie 
catholique soit avertie dès que possible après la célébration du mariage. Cet 
avis doit comprendre le nom des époux ainsi que la date et le lieu du 
mariage (voir Form IV). 
 
Le personnel de paroisse doit s’assurer d’enregistrer avec précision les 
annotations marginales au registre des baptisés en ce qui concerne les 
sanations, les convalidations (non pas le défaut de forme) et des 
déclarations de nullité (les annulations). 

 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 

SECTION VI – APPENDICE I 
 
 
 

Les formulaires de mariage 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
 
 
 



 
 

DIOCESE OF SAINT JOHN                 FORM I aa   
Pre – Nuptial Questionnaire  
 
GROOM’S Full Legal Name: __________________________________________________________________________ 

 

Place of Marriage:___________________ Mass: Yes [   ] No [   ] 
Date of Marriage:____________________ Time:_____________________________________________________________ 
 

Name and Address of Witnesses: 
(1)___________________________________________________________________________________________________ 
(2)___________________________________________________________________________________________________ 

Civil Marriage License Received:__________ License Number:____________________________________________________ 
Surname after Marriage   Groom: ___________________________________________________________ 
Address after Marriage:__________________________________________________________________________________ 
 

OATH: With God as your witness do you swear to tell the truth in answering the following questions: 
Yes [   ]     No [   ] 

 

CIVIL STATUS OF GROOM 
1. Name: _______________________________________________________________________________________ 
2. Address: _____________________________________________________________________________________ 

Telephone Number: _______________________________  Email:  ______________________________________ 
3. Current Occupation: ____________________________________________________________________________ 
4. Identification: _________________________________________________________________________________ 
5. Date and Place of Birth: _________________________________________________________________________ 

 
 

6. Father’s Full Name:__________________________   10.  Mother’s Maiden Name: __________________________ 
7. Address: __________________________________   11.  Address: _______________________________________ 
8. Father’s Religion: ___________________________  12.   Mother’s Religion: _______________________________ 
9. Father’s Place of Birth: _______________________  13.  Mother’s Place of Birth: ___________________________ 

 
 

RELIGIOUS STATUS OF GROOM 

 

14. Your Religion: ________________________________   Religion of Intended Spouse: ________________________ 
Do you practice your religion?  Yes [   ]  No [   ] 
(Briefly describe): _______________________________________________________________________________ 

15. Have you been baptized?  Yes [   ]  No [   ]  Date: ______________________________________________________ 
Place of baptism: _______________________________________________________________________________ 
Date of Baptismal Certificate: _____________________________________________________________________ 
Date and Church of Confirmation:__________________________________________________________________ 

16. Present Parish: ________________________________How long have you been a parishioner? _________________ 
 
 

FREEDOM TO MARRY 

 

17. Have you ever been married before or lived together as one married?   Yes [   ]  No [   ] 
*Give details: ___________________________________________________________________________________ 
Has this been dissolved or declared null?   Yes [   ]  No [   ] 

18. Has your intended spouse been married before or lived together as one married?   Yes [   ]  No [   ] 
*Give details: ___________________________________________________________________________________ 
Has this been dissolved or declared null?   Yes [   ]  No [   ] 

 



 
 

IMPEDIMENTS 

 

19. Are you related by blood (consanguinity) or legal adoption to your intended spouse?      Yes [   ]  No [   ] 
Specify: ________________________________________________________________________________ 
 

20. Are you related by marriage (affinity) to your intended spouse?       Yes [   ]  No [   ] 
Specify: ________________________________________________________________________________ 
 

21. Are you aware of any physical defect that would prevent you from having marital relations?   Yes [   ]  No [   ] 
Specify: ________________________________________________________________________________ 
 

22. Do you know of any other impediments to your marriage? (e.g., sacred orders, public perpetual vow of chasity, 
abduction, public propriety, crime).          Yes [   ]  No [   ] 
Specify: ________________________________________________________________________________ 
 

23. Have you ever been treated professionally for emotional or mental difficulties?    Yes [   ]  No [   ] 
Specify: ________________________________________________________________________________ 
 

DECLARATION OF INTENTION 

 
24. Do you give full and free consent to your proposed marriage?       Yes [   ]  No [   ] 
25. Does your intended spouse give full and free consent?        Yes [   ]  No [   ] 
26. Is either of you being forced into marriage by any person or circumstance?     Yes [   ]  No [   ] 
27. Do you believe marriage to be a Sacrament (or Sacred Bond)?      Yes [   ]  No [   ] 
28. Are you open to the transmission of life in your marriage?       Yes [   ]  No [   ] 
29. Do you know and accept that marriage is the union of one man and one woman for life?   Yes [   ]  No [   ] 
30. Do you undertake to be faithful to your spouse in this marriage?      Yes [   ]  No [   ] 
31. Do you consent to this marriage without reservation, condition, or pre-nuptial agreement?   Yes [   ]  No [   ] 

Specify: ________________________________________________________________________________ 
 

PREPARATION FOR MARRIAGE 

 

32. How long have you known one another? __________________________________________________________________ 
33. How long have you been dating seriously?_________________________________________________________________ 
34. Have you assisted at a pre-marriage seminar/course? ________________________________________________________ 
35. Have you any other declaration to make regarding your proposed marriage? _____________________________________ 
36. Is anyone opposed to this marriage? Yes [   ]  No [   ]    Specify: _________________________________________________ 

 
Signed in the Parish of: __________________________________________________________________________________ 
Date: ________________________________________________________________________________________________ 

 
 

_____________________________________________  ________________________________________________ 
Signature of Groom      Signature of Priest 
 

 
*The chancery Office must be consulted whenever one or both parties have been involved in a previous union (civil or 
religious). In such cases a date for marriage must not be set without prior authorization of the Chancery Office.  
 
Updated on September 19, 2023 

 



 
 

 

DIOCESE OF SAINT JOHN                 FORM I bb   
Pre – Nuptial Questionnaire  
 

BRIDE’S Full Legal Name: ___________________________________________________________________________ 
 

Place of Marriage:___________________ Mass: Yes [   ] No [   ] 
Date of Marriage:____________________ Time:_____________________________________________________________ 
 

Name and Address of Witnesses: 
(1)___________________________________________________________________________________________________ 
(2)___________________________________________________________________________________________________ 

Civil Marriage License Received:__________ License Number:____________________________________________________ 
Surname after Marriage   Bride: ____________________________________________________________ 
Address after Marriage:__________________________________________________________________________________ 
 

OATH: With God as your witness do you swear to tell the truth in answering the following questions: 
Yes [   ]     No [   ] 

 

CIVIL STATUS OF BRIDE 
1. Name: _______________________________________________________________________________________ 
2. Address: _____________________________________________________________________________________ 

Telephone Number: _______________________________  Email:  ______________________________________ 
3. Current Occupation: ____________________________________________________________________________ 
4. Identification: _________________________________________________________________________________ 
5. Date and Place of Birth: _________________________________________________________________________ 

 
 

6. Father’s Full Name:__________________________   10.  Mother’s Maiden Name: __________________________ 
7. Address: __________________________________   11.  Address: _______________________________________ 
8. Father’s Religion: ___________________________  12.   Mother’s Religion: _______________________________ 
9. Father’s Place of Birth: _______________________  13.  Mother’s Place of Birth: ___________________________ 

 
 

RELIGIOUS STATUS OF BRIDE 

 

14. Your Religion: ________________________________   Religion of Intended Spouse: ________________________ 
Do you practice your religion?  Yes [   ]  No [   ] 
(Briefly describe): _______________________________________________________________________________ 

15. Have you been baptized?  Yes [   ]  No [   ]  Date: ______________________________________________________ 
Place of baptism: _______________________________________________________________________________ 
Date of Baptismal Certificate: _____________________________________________________________________ 
Date and Church of Confirmation:__________________________________________________________________ 

16. Present Parish: ________________________________How long have you been a parishioner? _________________ 
 
 

FREEDOM TO MARRY 

 

17. Have you ever been married before or lived together as one married?   Yes [   ]  No [   ] 
*Give details: ___________________________________________________________________________________ 
Has this been dissolved or declared null?   Yes [   ]  No [   ] 

18. Has your intended spouse been married before or lived together as one married?   Yes [   ]  No [   ] 
*Give details: ___________________________________________________________________________________ 
Has this been dissolved or declared null?   Yes [   ]  No [   ] 



 
 

IMPEDIMENTS 

 

19. Are you related by blood (consanguinity) or legal adoption to your intended spouse?      Yes [   ]  No [   ] 
Specify: ________________________________________________________________________________ 
 

20. Are you related by marriage (affinity) to your intended spouse?       Yes [   ]  No [   ] 
Specify: ________________________________________________________________________________ 
 

21. Are you aware of any physical defect that would prevent you from having marital relations?   Yes [   ]  No [   ] 
Specify: ________________________________________________________________________________ 
 

22. Do you know of any other impediments to your marriage? (e.g., sacred orders, public perpetual vow of chasity, 
abduction, public propriety, crime).          Yes [   ]  No [   ] 
Specify: ________________________________________________________________________________ 
 

23. Have you ever been treated professionally for emotional or mental difficulties?    Yes [   ]  No [   ] 
Specify: ________________________________________________________________________________ 
 

DECLARATION OF INTENTION 

 
24. Do you give full and free consent to your proposed marriage?       Yes [   ]  No [   ] 
25. Does your intended spouse give full and free consent?        Yes [   ]  No [   ] 
26. Is either of you being forced into marriage by any person or circumstance?     Yes [   ]  No [   ] 
27. Do you believe marriage to be a Sacrament (or Sacred Bond)?      Yes [   ]  No [   ] 
28. Are you open to the transmission of life in your marriage?       Yes [   ]  No [   ] 
29. Do you know and accept that marriage is the union of one man and one woman for life?   Yes [   ]  No [   ] 
30. Do you undertake to be faithful to your spouse in this marriage?      Yes [   ]  No [   ] 
31. Do you consent to this marriage without reservation, condition, or pre-nuptial agreement?   Yes [   ]  No [   ] 

Specify: ________________________________________________________________________________ 
 

PREPARATION FOR MARRIAGE 

 

32. How long have you known one another? __________________________________________________________________ 
33. How long have you been dating seriously?_________________________________________________________________ 
34. Have you assisted at a pre-marriage seminar/course? ________________________________________________________ 
35. Have you any other declaration to make regarding your proposed marriage? _____________________________________ 
36. Is anyone opposed to this marriage? Yes [   ]  No [   ]    Specify: _________________________________________________ 

 

 
Signed in the Parish of: __________________________________________________________________________________ 
Date: ________________________________________________________________________________________________ 

 
 

_____________________________________________  ________________________________________________ 
Signature of Bride      Signature of Priest 
 

 
*The chancery Office must be consulted whenever one or both parties have been involved in a previous union (civil or 
religious). In such cases a date for marriage must not be set without prior authorization of the Chancery Office.  
 
Updated on September 19, 2023 



 
 

Diocese of Saint John       PETITION   
 

(Status of documents, petition, rescript)          
 

To be filled out for all marriages, unless otherwise determined by the Ordinary of the Place, and in duplicate; one copy to be 
returned to Pastor and placed in Parish Archives, the other to be kept in the Archives of the Chancery. 

  
Identification, Freedom, and Juridical Capacity of the 

 
Bridegroom 

 
 

 
Bride 

 
 

 
Name in Full 

 
 

 
 

 
Father’s Name 

 
 

 
 

 
Father’s Address 

 
 

 
 

 
Mother’s Maiden Name 

 
 

 
 

 
Mother’s Address 

 
 

 
 

 
Religion (Rite) 

 
 

 
 

 
Occupation 

 
 

 
 

 
Place of Birth 

 
 

 
 

 
Date of Birth 

 
 

 
 

 
Date of Baptism 

 
 

 
 

 
Place of Baptism 

 
 

 
 

 
Date of Confirmation 

 
 

 
 

 
Residence 

 
 

 
 

 
Widower of... Widow of 

 
 

 
License #__________________   

  
The identification, juridical capacity, freedom to marry, and freedom of the consent of the parties have been established by the 
following documents marked with a V; these documents have been filed in order and are kept in the parish archives. 

( ) Recent Baptismal Certificate (6 mos.) ( ) 
( )        Interview under oath ( ) 
( )      Proof of partner’s death ( ) 
( )        Decree of Nullity ( ) 

Note: Should the parties belong to different dioceses, or should any dispensation be required, this form together with the complete 
record must be sent to the Chancery. These will be returned to the Parish later. 

  
 

PETITION 

 

The above-mentioned parties humbly request the Ordinary to grant them: 
 
� 1) PERMISSION FOR MIXED MARRIAGE 
� 2) DISPENSATION OF DISPARITY OF WORSHIP 
� 3) DISPENSATION FROM CANONICAL FORM. Documents are to be kept in _________________________Parish. 
� 4) DISPENSATION FROM THE IMPEDIMENT OF  
� 5) “NIHIL OBSTAT” to the celebration of their marriage 
 
Signed in the Parish of _____________________________________  
Date ___________________________________________________  
Signature of Pastor _______________________________________ 

 FORM II  

One copy to be kept in the archives of the Chancery, the other in the archives of the parish. 
 



 

 
 

RESCRIPT 
 

In consideration of the above petition and the documents produced (or declared) and kept in the parish archives, the duplicate 
of this form having been deposited in the archives of the Chancery, we hereby grant: 

 

� 1) PERMISSION FOR MIXED MARRIAGE 
� 2) DISPENSATION OF DISPARITY OF WORSHIP. 
� 3) DISPENSATION FROM CANONICAL FORM. 
� 4) DISPENSATION FROM THE IMPEDIMENT OF  
� 5) “NIHIL OBSTAT” to the celebration of their marriage. 

 

Given at the Diocesan Curia, Saint John, New Brunswick, Canada  
 

Date: ______________________________________________ 
 

 Ordinary/Delegate: ___________________________________   
 

 
Canonical Reason for Dispensation: 

 

� Spiritual well-being of parties    
� Danger of an attempted marriage extra ecclesiam 
� Convalidation of an attempted marriage  

 

 
 
 
� Promotion of better relations between families of both 

parties 
� Removal of scandal 
� Non-Catholic has a close relative who is a minister and 

desires that minister witness the marriage. 
 

DELEGATION to officiate at the above-mentioned marriage within the boundaries of this parish is granted to:  

Reverend_______________________________________________        
Date:  ________________________________________________  
Pastor:   ________________________________________________  
 

PERMISSION is hereby granted for this marriage to be celebrated in the Parish of___________________________________ 
 

Date: ____________________ Signature of Pastor: _____________________________________        � oral    � written 

 
Nihil obstat of the Ordinary of the place where the marriage is to be celebrated. 
 
Given at   ____________________________________________ 
 
Date      ______________________________________________ 
 
Ordinary/Delegate _____________________________________ 
   

 
The above-mentioned marriage shall take place at  
 

Parish:   _______________________________________________ 
 

Date:    _______________________________________________ 
 

in the presence of ______________________________________ 

Updated on September 19, 2023 

 



 

 
 

DIOCESE OF SAINT JOHN           FORM IIIV   
 
Declaration Concerning the Preparation 
of the Parties to a Mixed Marriage 
 
This form must be filled out by the priest who conducts the pre-nuptial inquiry. 
One copy is sufficient. 
 
It is to be sent to the Chancery Office with the Petition for the “Nihil obstat,” 
and will be returned to the parish to be included in the file. 

 
CATHOLIC PARTY 

 
Name: _________________________________ 
 
Address: _______________________________ 
 
 
 

NON -CATHOLIC PARTY 
 

Name: __________________________________ 
 
Address: ________________________________ 
 
Religion: ________________________________ 
 
(State whether baptized)   Yes [   ]     No  [   ] 
 
 
 
 
Date: ________________________________ 
 
Place: ________________________________ 
 
Signature of Priest: ________________________ 
     

PROMISE OF THE CATHOLIC PARTY 
 

The Catholic party has been carefully instructed 
concerning his/her responsibility to live according to 
his/her faith, to give witness to his/her faith, to avoid 
anything that could weaken his/her faith, and to do 
his/her best to have the children born of this marriage 
baptized and educated in the Catholic faith. 
 
The Catholic party has explicitly promised to be 
faithful to these responsibilities. 
 

PREPARATION OF NON-CATHOLIC PARTY 
 

The non-Catholic party has been instructed on the 
doctrine of the Catholic Church with regard to the 
marriage/ he/she wishes to enter into to be one and 
indissoluble. The non-Catholic party is aware of the 
responsibilities of the Catholic party with regard to the 
Catholic baptism, education, and religious practice of 
the children. (Briefly describe the non-Catholic party’s 
attitude. 
 
 
 

Preparation for Marriage 
 
Both parties have been adequately prepared, or are 
committed to completing preparation for their 
forthcoming marriage. 
 
 

Opinion of the Priest 
 

I am morally certain that the Catholic party will be 
faithful to these obligations. 

 



 

 
 

 
 
 
When a Catholic marries a non-Catholic, either non-baptized or baptized non-Catholic, the Catholic must make 
the following declaration and promise so that a dispensation from disparity of worship/cult or permission for a 
Catholic to marry a baptized non-Catholic will be granted by the local Ordinary or his delegate: 
 

• I reaffirm my faith in Jesus Christ and with God’s help I intend to continue living that faith in the 
Catholic Church. 

 
• I promise to do all in my power to share the faith I have received with our children by having them 

baptized and reared as Catholics. 
 

 
_________________________________ 
Signature of Catholic Party 

 
(Priest or deacon is to complete the following forms.  
Groom and bride are to be interviewed separately. 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 



 

 
 

 

Diocese of Saint John, New Brunswick       Form IVII     

 
Notification of Marriage              
 
Dear Father: _______________________________________________ 
 
In compliance with the Code of Canon Law, Canon 535, §2, I am sending the following information for 
entry in the Baptismal Register of your Parish. 
 
Since the law of the Church requires that I, for my permanent record, have written notice that this has 
been done, will you please sign below and return this document to the address indicated below. 
 
Name of Parish: ____________________________________________ 
 
Mailing Address: ____________________________________________ 
 
 

NOTIFICATION OF MARRIAGE 
 
Name: ____________________________________________________ 

Father’s Name: _____________________________________________ 

Mother’s Maiden Name: _____________________________________ 

Baptized on  
 
was married to 

 
=================================================================== 
 
I have made the above entry of marriage in the Baptismal Register of this Parish 
on this ______ day of ___________, in the year ___________________ 
 
Reverend __________________________________________________ 
 
The Parish of _______________________________________________     
      
       

(This form, properly completed and returned to the above address, 
is to be kept as a part of the permanent file in the Parish where the marriage is celebrated.) 



 

 
 

 

    



 

 
 

Important Reminders 

Secure any permission/dispensation from the Catholic bishop in whose diocese the Catholic 
groom/bride lives, regardless of where the marriage ceremony will occur. 
 

• If a Catholic is marrying a non-baptized person, secure a dispensation from disparity of 
worship/cult (canon 1086,§2). 

• If a Catholic is marrying a baptized non-Catholic, secure a permission for a Catholic to marry a 
baptized non-Catholic (canon 1124). 

• If a Catholic will be married by a non-Catholic officiant, secure a dispensation from canonical 
form (canon 1127, §2). 

If officiating at a marriage of a Catholic who is not a parishioner, secure permission from the 
Catholic's proper pastor (canon 1115; canon 1118,§1). 

 
Assigned parish priest or deacon (with the permission of the pastor) normally has the faculty to 
officiate at any marriage within one's parish territory. If officiating at a marriage outside your 
assigned parish, secure delegation from that pastor or local ordinary (canon 1111; also cf. canon 
137). 
 
Secure a recent Baptismal certificate (issued within the last 6 months, with any sacramental notations 
listed on the back) for the Catholic. 
 
Secure proof of baptism (Baptismal certificate, letter from minister or witness  – canon 876) for a 
baptized non-Catholic. Secure Witness Affidavits of Freedom to Marry for the groom and for the 
bride. 
 
Importance of reception of all three sacraments of initiation prior to marriage: Baptism. Confirmation 
and Eucharist (canon. 842, §2). 
 
• Confirmation prior to marriage expected, though not required for validity                            

(canon 1065, §1). 
• Encouraged to receive Eucharist and Penance regularly (canon 1065, §2). 
• A valid marriage is a sacrament when both spouses are baptized validly. A valid marriage 

between a baptized person and a non-baptized person (or between two non-baptized 
persons) is not sacrament (canon 1055, §2). 

 
Marriage file is stored normally in the parish where the marriage ceremony with canonical form 
occurred (c. 1121, §1). Canonical form=Canon 1108: marrying before a Catholic priest or deacon and 
two witnesses. 
 
Marriage file is stored in the parish where the prenuptial investigation and the request for the 
dispensation from canonical form occurred when a marriage ceremony occurred without canonical 
form (canon 1121, §3). 
 
If the marriage ceremony is to occur outside your diocese, this marriage file is to be sent to the 
Chancery. 



 

 
 



 

 
 

DIOCESE OF SAINT JOHN 

   Date of Marriage and Necessary Documentation Checklist 

Name of Pastor: _____________________________________________________________________ 
 

� Date and Time of Initial Appointment___________________________________ 
� Additional Appointment:_____________________________________________ 

 
Marriage of Clear of Impediments 
 

� Marriage is reserved in the Parish Calendar 
Date: _______________________________ Time: _________________________ 
 

� Marriage date noted in celebrant’s appointment 

Marriage Preparation 

� Marriage Preparation Program (Proof of Attendance) 

� Prenuptial Inquiry Form 

Copy of Records for the File: 
 

Groom Bride 
 □     □ Current Baptismal Certificate (6 months or less before the wedding date)  
  (Note: Check baptismal certificate for “Notations” or prior valid bonds and 
  Confirmation information). 

 □     □ First Communion if Catholic 
 □     □ Confirmation if Catholic 

□ Marriage License # _____________ 
 

 Additional Record (if required) 
 □     □ Final Notification of Nullity 

 □      □ Death Certificate  

Dispensations or Permissions (if required) 
□     □ Disparity of Worship 
□      □ Mixed Marriage  
  Canonical Form 

         □      □    Lack of Form  
NOTES: 

Updated on September 19, 2023 

 



 

 
 

 
 
Post Marriage Checklist 
 
� Marriage has been entered in the sacramental register of the parish. 
 
� Notifications of marriage have been sent to both parishes of baptism of the parties. 
 
� Civil registration of marriage has been sent to the Province. 
 
 
 
 



 

 
 

 

 
 

SECTION VI – APPENDICE II 
 
 

Gabarit de lettre de délégation générale 
pour présider aux mariages 

 
 

Gabarit de lettre de délégation pour un 
mariage en particulier 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

 
 

Lettre de délégation générale pour présider aux mariages 
 
 
 
______________________________ 
Date 

______________________________ 
Clergé délégué 

______________________________ 
Paroisse 

______________________________ 
Adresse 

 
 
Cher __________________________, 
                  Clergé délégué 

 
 
Avec cette lettre je, ___________________________, vous délègue _________________________,  

                       Nom du curé                               Clergé délégué 

 
la faculté générale de présider aux mariages à l’intérieur du territoire de la paroisse  
 
_________________________________________________________________________________.  
                                                 Paroisse  
 
Si c’est possible, vous devez demander ma permission avant de célébrer le mariage. 
 
Cette délégation générale est valide pour une période d’une année, renouvelable. 
 
 
 
Sincèrement, 
 
 
_____________________________ 
                                 Curé 

 
 



 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

Lettre de délégation pour un mariage en particulier 
 
 
 

 
___________________ 
Date 

___________________ 
Célébrant 

___________________ 
Paroisse 

___________________ 
Adresse 

 
 
 
Cher _______________, 
              Nom du célébrant 

 
 
Avec cette lettre je, ________________________, vous délègue _________________________,  

 Nom du curé     Nom du célébrant 
 
la faculté de présider au mariage de ____________________________________________ et 
                             mariée 
 
______________________________à ma paroisse le ___________________________________ 

marié    Date 

 
 
 
 
Sincèrement, 
 
 
 
____________________________ 
               Curé 

 
 
 
 



 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SECTION VII — LE SACRAMENT DES 
ORDRES SACRÉS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

SECTION VII – LE SACRAMENT DES ORDRES SACRÉS 
 

« L’Ordre est le sacrement grâce auquel la mission confiée par le Christ à 
ses Apôtres continue à être exercée dans l’Église jusqu’à la fin des temps : 
il est donc le sacrement du ministère apostolique. Il comporte trois degrés : 
l’épiscopat, le presbytérat et le diaconat » (Catéchisme de l’Église 
Catholique, art. 1536). 
 
7.1. L'Ordinaire du lieu, s'il s'agit de séculiers, ou le Supérieur majeur 
compétent, s'il s'agit de ses propres sujets, notifiera chaque ordination au 
curé du lieu de baptême qui l'inscrira dans son registre des baptisés, selon 
le canon 535, § 2 (canon 1054).  
 
L'information qui suit doit être inscrite dans la marge réservée aux 
annotations dans le registre des baptisés :  

 
• La date d’ordination; 
• Le lieu de l’ordination (l’église et adresse); 
• Le nom de l’évêque qui l’a ordonné;  
• Le diocèse d’incardination ou le nom de la communauté 

religieuse de l’homme nouvellement ordonné. 
 

7.2. Il faut aussi inscrire toutes les annotations dans le registre des 
baptisés fourni par un diocèse ou une communauté religieuse lorsque cela 
concerne les voeux publics et perpétuels d'un de leurs membres (homme ou 
femme), ainsi que toutes les dispenses ou la perte de l'état clérical. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

 
 
 



 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

SECTION VIII — LES FUNÉRAILLES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

 
 

SECTION VIII — LES FUNÉRAILLES 
 

« Tous les sacrements, et principalement ceux de l’initiation chrétienne, 
avaient pour but la dernière Pâque de l’enfant de Dieu, celle qui, par la mort, 
le fait entrer dans la Vie du Royaume. Alors s’accomplit ce qu’il confessait 
dans la foi et dans l’espérance : ‘J’attends la Résurrection des morts et la 
Vie du monde à venir’.» (Catéchisme de l’Église Catholique, art. 1680). 
 
8.1. Les rites funéraires  
 
Les funérailles ecclésiastiques doivent être accordées aux fidèles défunts, 
selon de droit (can.1176). 
 
Les trois parties principales ou étapes: 
 
a)  La veillée au salon funéraire, à la chapelle ou à l’église ; 
b)  La célébration de l’Eucharistie en église ou la liturgie de la Parole ; 
c)  Le rite d’enterrement. 

 
Veuillez voir l’Appendice I pour les lignes directrices pour les rites et 
pratiques des funérailles catholiques dans le diocèse de Saint John. 
 
8.2. Le droit aux funérailles ecclésiastiques 
 
8.2.1. Les personnes à qui l’Église accorde des funérailles 

    ecclésiastiques (voir canon 1183) 
 

•     En principe, toute personne baptisée dans l’Église catholique a ce 
droit; 

• À cet égard, les catéchumènes sont considérés comme étant des 
personnes de foi; 

• L'Ordinaire du lieu peut permettre d'accorder les funérailles 
ecclésiastiques aux petits enfants que leurs parents avaient l'intention 
de faire baptiser, mais qui sont morts avant le baptême;  

• Avec la permission de l’Ordinaire du lieu, les personnes qui ne sont 
pas de religion catholique, mais qui appartiennent à une autre église 
ou communauté chrétienne peuvent se voir accorder ce privilège 
dans les cas où leur ministre n’est pas disponible, à moins qu’elles 
aient déjà manifesté le désir qu’il n’en soit pas ainsi. 



 

 
 

8.2.2. Les personnes à qui l’Église peut refuser d’accorder des 
funérailles ecclésiastiques (voir les canons 1184 et 1185) 
 
À moins qu’elles ne donnent quelques signes de repentir avant de mourir, 
les personnes suivantes peuvent se voir refuser des funérailles à l’Église : 
les apostats, les hérétiques, les schismatiques, les pécheurs publics, ainsi 
que ceux et celles qui choisissent de se faire incinérer pour marquer leur 
opposition à la foi chrétienne. 

 
8.2.3.  Messes pour les membres d’Églises ou de communautés 
chrétiennes non catholiques 
 
On peut célébrer privément des messes commémoratives pour des 
membres défunts d’Églises ou de communautés chrétiennes non 
catholiques.  
 
On peut célébrer publiquement des messes pour des membres défunts 
d’Églises ou de communautés chrétiennes non catholiques, aux conditions 
suivantes :  
 

• que la célébration soit explicitement demandée pour un motif   
authentiquement religieux, par les membres de leur famille, leurs 
amis et amies; 

• qu’au jugement de l’Ordinaire, il n’y ait pas de scandale pour les 
fidèles; 

• que leur nom ne soit pas mentionné dans la prière eucharistique, 
cette mention supposant une pleine communion avec l’Église 
catholique; 

• que, si à cette célébration sont présentes des personnes non  
catholiques, l’on observe à leur égard les normes établies au 
canon 844 concernant le partage eucharistique.  

 
8.2.4. Les rites funéraires pour les personnes non baptisées 
 
Les rites funéraires ne peuvent pas être accordés aux personnes qui ne 
sont pas baptisées. Dans une telle circonstance, on pourrait, par contre, 
célébrer une messe privée pour le repos de l’âme, puisque le prêtre a la 
liberté d’appliquer la messe pour toute personne, tant pour les vivants que 
pour les défunts (canon 901) 



 

 
 

8.3. Le temps de la célébration 
  

Au Canada, une messe funéraire peut-être célébrée en tout temps, SAUF 
les dimanches, Noël, la solennité de Marie, mère de Dieu (1er janvier) et 
pendant le Triduum pascal. À noter : les messes d'enterrement ne sont 
pas célébrées le matin du jeudi saint. 

 
8.4. Le lieu de la célébration  
 
8.4.1. En général, les funérailles se célèbrent dans l’église paroissiale du 
défunt (canon 1177, §1). Toutefois, une autre église peut être choisie ayant 
averti au préalable le curé de la propre paroisse du défunt.  Il doit y avoir 
une raison grave pour refuser une demande de funérailles. 
 
8.4.2. Une Messe funéraire n’est JAMAIS célébrée dans un salon funéraire, 
une chapelle de cimetière ou une maison privée.  
 
8.5. L’incinération 
 
8.5.1.  Si l’incinération est l’option choisie, il est préférable de célébrer la 
liturgie des funérailles en présence du corps, avant qu'il ne soit incinéré. 
Néanmoins, au Canada, les funérailles peuvent être célébrées après 
l’incinération en présence des cendres.  
 
8.5.2. Les cendres doivent être traitées avec le même respect que celui 
accordé au corps. Les cendres doivent être enterrées dans une fosse 
ou ensevelies dans un mausolée ou un columbarium. Les coutumes 
telles que la dispersion des cendres un peu partout dans l'air, sur la 
mer, sur la terre, de même que celle de vouloir garder les cendres dans 
la maison privée n’est pas indiquée. 
 
8.6. Éloges et témoignages 

 
Voir l’Appendice II. 

 
8.7.  L’inscription des funérailles au registre des défunts 

 
Après la célébration des funérailles en paroisse ou dans les limites de la 
paroisse, les informations suivantes, fournies par la maison funéraire, sont 
inscrites au registre des défunts (canon 1182) : 



 

 
 

• Le nom du défunt; 
• L’âge du défunt; 
• Le nom au complet du parent vivant le plus proche; 
• L’adresse civique du parent vivant le plus proche; 
• La date de décès; 
• La date et le lieu de l’enterrement. 

 
L’incinération : Lorsque le corps a été incinéré, aucune référence à la date 
ou le lieu de l’incinération n’est fait au registre des défunts. Cependant, le 
fait qu’une incinération eut lieu y est noté ainsi que la date et le lieu de 
l'internement ou de la sépulture. 

 
Avis à la paroisse de baptême : Il n’est pas nécessaire d’acheminer un 
avis de décès à la paroisse dans laquelle le défunt a été baptisé. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

 
 
 
 
 
 

SECTION VIII – APPENDICE I 
 
 
 

Directives : Les pratiques funéraires 
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GUIDELINES: 
CATHOLIC FUNERAL PRACTICES 

in the Diocese of Saint John 
 
 
The death of a Christian is not an isolated event; death happens amid a family and circle of 
friends.  It also takes place within a community of believers, who surround the deceased in a 
spirit of love and support for the bereaved.    
  
In the Church’s funeral rites, we offer consolation for the family and the community, express our 
faith in God and the resurrection of Jesus Christ and affirm the dignity of every human being, in 
death as in every stage of life.   
  
  
A. Here are recommended steps to take when your loved one dies:  
  
1. Contact the Parish.  
  
It is helpful for a family member or friend to contact the parish when the person is gravely ill.  
This makes it possible to provide the comfort and consolation the dying person needs, through 
the Sacrament of the Sick, Holy Communion as Viaticum, and pastoral visits.  It also enables 
the parish to provide companionship and support for the family on this very important stage of 
the journey.   
  
A family member or friend should advise the parish soon after death has occurred.  This makes 
it possible for the parish to provide pastoral care for the family and to develop the funeral plans 
with parish assistance from the very beginning.  
    
2. Contact the Funeral Home  
  
A family member or friend may contact the funeral home; in certain cases, on request and with 
authorization, this may also be done by a representative of the hospital staff.  The parish and 
the funeral home cooperate to provide good care to the family throughout the time of the 
funeral.   
  
3. Choosing Burial or Cremation  
  
The Church prefers that the body of the deceased be present for the funeral, and burial of the 
mortal remains is highly recommended.  However, cremation is now permissible for Roman 
Catholics.  It is preferable that cremation takes place after the vigil service and funeral Mass. If 
the body of the deceased is cremated before the funeral rites, the ashes may be brought into 
the church for the funeral Mass.  
  



 

 
 

It is most important that the ashes be interred in a timely manner, and not left at the 
funeral home or kept in the home of a family member or a friend. The cremated remains 
are not to be divided, or mixed with the remains of another person, or scattered on land or 
water. If ashes are to be entombed at sea, they are to be placed in the water in the urn, not 
scattered on the water.  
        
B. The Order of Christian Funerals  
  
The following are important elements of a Catholic Christian’s funeral drawn from The Order of 
Christian Funerals, the Church’s book of funeral rites. These rites include three stages: the Vigil 
Service, the Funeral Mass, and the Rite of Committal.    
  
1. The Vigil Service for parishioners, family, and friends in the presence of the remains of the 
deceased generally takes place in the funeral home.  Here, the community joins in prayers, 
listens to Scriptures, and has an opportunity to tell some of the important stories about this 
person’s life.  
  
2. Remembering the Deceased in Word or Story  
  
The eulogy—words of remembrance and praise for the one who has died—does not properly 
belong in the Funeral Mass. In the homily, the preacher reflects on the life of the one who has 
died, in relation to God’s grace and action, opening up how the life of the deceased is gathered 
into Christ’s paschal mystery.    
  
The wake service at the funeral home is a very good place for a eulogy and other storytelling, as 
is the reception after the Funeral Mass.   
  
In order to comply with frequently made requests, provision may at times be made, 
exceptionally, for one person to speak of the deceased, in the church before the Funeral Mass 
begins. 
  
3. The Mass of Christian Burial  
  
The Funeral Mass takes place in the church; it may not be celebrated in the funeral home.  If 
good reasons exist for a funeral service to be held in the funeral home instead of in the church, 
a Liturgy of the Word is celebrated.   
  
4. Sacred Scriptures and Sacred Music  
  
Since the Funeral rites are expressions of the faith of the Church, the proclamation of Sacred 
Scripture and the use of hymns are fundamental to the funeral liturgy. It is not permitted to 
substitute other texts for the Sacred Scriptures. The parish ministers who assist in funeral 
preparation will provide guidance in the selection of suitable texts and music which fulfill the 
liturgical needs and respond to the hopes of the family.   
  
  



 

 
 

5. The Rite of Committal  
  
The Committal is the final farewell of the community of faith in caring for the remains of its 
deceased member.  As far as possible, it is desirable that Roman Catholics be buried in 
Catholic cemeteries. Non-Catholics, too, may be buried in a Catholic cemetery.    
  
6. Caring for the Bereaved  
  
Members of the Christian community share a common responsibility for the ministry of 
consolation during the funeral period and in the time of mourning.  The care for the body of the 
deceased is most often entrusted to the undertakers.  Some members of the parish will assist 
the family in preparing for the funeral and planning for the times of hospitality.  In the celebration 
of the vigil rites and the committal, the presiding minister may be a priest, a deacon, or a 
layperson.  A priest, deacon or layperson may preside at a Funeral Liturgy outside of Mass.    
  
  
C. Some Guidance for Funeral Directors  
  
1. Use of the Funeral Home and the Church  
  
The funeral rites are properly celebrated by the ministers of the Church.  The vigil service takes 
place in the funeral home, and the Funeral Mass is celebrated at the church. It is not 
appropriate for funeral directors to encourage other practices.  
  
2. Contact with the Parish  
  
A healthy relationship between the parish and the funeral home will allow all to serve the needs 
of the bereaved most effectively.  If the funeral home is contacted before the parish is, it is most 
fitting to provide the family with the contact information for the parish, or to make the first call to 
the parish as a courtesy to the family.   
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Politique concernant les éloges et les 
témoignages lors des liturgies funéraires 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 



 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

 
 
 

 
 
 

Politique diocésaine sur les pratiques funéraires :  
les éloges et les témoignages 

 
 

Introduction  
 
Étant donné que "dans les limites de sa compétence, il revient à l'évêque diocésain, dans 
l'Église qui lui est confiée, d'édicter des normes liturgiques qui s'imposent à tous" (CIC, 
canon 838, §4) ;  
 
Etant donné que "les funérailles ecclésiastiques, par lesquelles l'Eglise cherche un soutien 
spirituel pour les défunts, honore leurs corps et en même temps apporte aux vivants le 
réconfort de l'espérance, doivent être célébrées selon la norme des lois liturgiques" (CIC, 
canon 1176, §2) ;  
 
Etant donné que, contrairement à la croyance populaire, les éloges funèbres ou "paroles de 
commémoration" ne font pas partie des rites funéraires catholiques, en particulier dans le 
contexte d'une liturgie funèbre au sein de la Messe ;  
 
Les directives suivantes doivent être suivies dans le diocèse de Saint John pour les paroles 
de commémoration lors d'une liturgie funéraire en dehors de la Messe ou lorsque la Messe 
sera célébrée mais avant le début de la Messe. 
 
Le mot « éloge » désigne un discours ou un écrit qui fait l’éloge de quelqu’un, et notamment 
d’une personne décédée. Dans les funérailles chrétiennes, nous ne nous réunissons pas 
pour rendre hommage aux défunts, mais pour prier pour eux. C’est pourquoi on ne prononce 
pas d’éloge ou de témoignage.  

 
 
 
 
 
 
 

Avec la discrétion pastorale, nous pouvons offrir aux membres de la famille des alternatives 
aux mots de commémoration ou aux éloges funèbres en incluant plutôt des informations 
personnelles et pertinentes sur le défunt dans l'homélie.  

Des choix pastoraux qui peuvent remplacer les éloges ou témoignages 
lors des messes funéraires : 



 

 
 

 
Le célébrant peut demander aux membres de la famille de fournir des informations sur le 
défunt qu'ils jugent pertinentes et importantes avant la célébration des funérailles. 
 
Le célébrant peut incorporer une quantité appropriée de ces informations dans son homélie 
tout en respectant les thèmes chrétiens centraux du mystère de l'amour de Dieu et de la 
victoire du Christ sur la mort, ainsi que la manière dont ces mystères étaient présents dans la 
vie du défunt et dans celle des personnes présentes. 

 
 
 
 
 

Les funérailles chrétiennes comprennent normalement trois moments distincts : une veillée 
de prières (le plus souvent à la maison funéraire); les funérailles chrétiennes à l’église; un 
dernier adieu ou séparation totale au cimetière. 
 
La vigile ou veillée de prières auprès d’un défunt à la maison funéraire : Le rituel prévoit 
qu’après la prière finale, des membres de la famille puissent prendre la parole pour 
témoigner de la vie du défunt. 
 
Dernier adieu au cimetière : Après la bénédiction finale, des membres de la famille peuvent 
vouloir faire des signes ou gestes d’adieu. Selon la coutume qui prévaut dans les divers 
milieux milieu, cela pourrait s’avérer être un temps propice pour qu’un membre de la famille 
fasse un bref témoignage sur la vie du défunt. 
 
Lors de la réception : Des paroles de commémoration peuvent être prononcées lors de la 
réception en présence de la famille et des amis.   
 
Selon le droit universel de l'Église, qui a été confirmé par la CECC en 2016 (voir 
https://www.cccb.ca/document/catholic-funerals-and-eulogies-the-pall-and-the-flag/), les 
éloges funèbres et les paroles de souvenir ne sont pas autorisés dans le contexte d'une 
messe de funérailles. Il est demandé aux curés d'encourager les fidèles à s'exprimer 
publiquement en souvenir de leur proche en dehors de la liturgie des funérailles au cours de 
la messe, soit dans la maison funéraire lors de la veillée pour le défunt, dans la salle 
paroissiale ou à la maison, sur la tombe, ou au centre d'accueil après la messe des 
funérailles.   
 
Nous reconnaissons cependant que, contrairement aux normes liturgiques en vigueur, 
certaines paroisses ont adopté depuis longtemps la pratique d'autoriser les éloges funèbres 
et les paroles de commémoration au cours de la Messe de funérailles. Dans les paroisses où 
cette pratique est en cours, et pour permettre l'intégration des alternatives pastorales et des 
autres options mentionnées ci-dessus, les changements suivants doivent être mis en œuvre 
immédiatement si des paroles de commémoration sont prononcées, exceptionnellement, 
dans le cadre d'une église : 
 

Autres options : 

https://www.cccb.ca/document/catholic-funerals-and-eulogies-the-pall-and-the-flag/


 

 
 

EXCEPTIONNELLEMENT, avant le début de la Messe : Les paroles de commémoration 
peuvent être prononcées par une personne à partir d'un texte d'une page préparé à l'avance 
avant le début de la liturgie des funérailles, avant la réception du corps et la procession 
d'entrée. Dans ce cas, la famille entre dans l'église, s'assoit avec l'assemblée et prononce les 
paroles du souvenir. Après les paroles de commémoration, la famille est invitée à se rendre à 
l'entrée principale de l'église pour le rite de réception du corps et la procession d'entrée. Les 
rites d'introduction suivent comme d'habitude.  
 
Veuillez noter que si la réception du corps a eu lieu auparavant, la messe commence par 
l'hymne d'ouverture et les rites d'introduction après les paroles de commémoration.  
 
Dans le cas d'une liturgie funèbre en présence de la dépouille incinérée, les paroles de 
commémoration sont prononcées avant le signe de croix et les rites d'introduction. 

 
1. LE CONTENU ET LA LONGUEUR :  

 
Le texte du témoignage devrait être compris sur une seule page et pouvoir être lu en 
trois ou quatre minutes. 
 
Une copie du texte devrait être remise au président à un temps convenu, avant la 
célébration, afin qu’il puisse en prendre connaissance et s’assurer de sa pertinence.  
 

À noter : Les pasteurs devraient encourager la personne qui prépare le 
témoignage à parler de la vie de foi du défunt. 
 

2. L’ENDROIT :  
 
Le témoignage ne doit pas être lu à l’ambon, là où est proclamée la Parole de Dieu. On 
se sert plutôt du lutrin où on fait habituellement les annonces. 
 

À noter : Dans les églises où il n’y a pas de lutrin, on verra à aménager un 
microphone qui pourra servir à cette fin. 

  
L'objectif du rituel funéraire n'est pas tant de célébrer les accomplissements de la vie 
d'une personne que de raconter la bonté, la beauté et la vérité de Dieu dans la vie de 
cette personne, et de rendre grâce pour le don de la vie en Jésus-Christ. 
 
Cette politique sera en vigueur des le 3 décembre, 2023. Elle demeurera en vigueur 
jusqu’à ce qu'elle soit modifiée ou révoquée conformément aux normes de la loi par moi 
ou mes successeurs. 
  
Donné à Saint John a la curie diocésaine sous ma signature et mon sceau et signée par 
mon chancelier ce 12e jour d’octobre 2023.  
 

 
 
 



 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

SECTION IX — LE MAINTIEN DES 
REGISTRES DES PAROISSES 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

SECTION IX —LE MAINTIEN DES REGISTRES DES PAROISSES 
 

Dans chaque paroisse, il doit y avoir des registres paroissiaux, c'est-à-dire 
des baptêmes, des mariages et des décès, ainsi que d'autres registres 
prescrits par la Conférence épiscopale ou par l'évêque diocésain. Le curé 
doit veiller à ce que les inscriptions soient faites avec exactitude et à ce que 
les registres soient soigneusement conservés. Chaque paroisse est tenue 
de conserver les registres des baptêmes, des confirmations, des mariages 
et des décès (canon 535 §1). 
 
9.1. Les inscriptions obligatoires 

 
Chaque paroisse est tenue de garder des registres des baptisés, des 
confirmés, des mariés et des défunts. 
 
9.1.1. Des registres distincts doivent être tenus pour chaque paroisse, même 
dans les cas où un même prêtre dessert plus d'une paroisse. Toutefois, aux 
fins de sécurité et de commodité, les registres de toutes les paroisses 
desservies par un même pasteur peuvent être conservés dans une seule 
des paroisses. Les registres paroissiaux sont soumis à des inspections 
régulières de la part de l’Évêque ou son délégué.  
 
9.1.2. Si une paroisse comprend une chapelle ou un oratoire, les dossiers 
officiels doivent être conservés dans les registres paroissiaux. La chapelle 
ou l’oratoire ne peut tenir que des doubles, des copies non officielles. 
 
9.1.3. Paroisses fermées/combinées : Si une paroisse ferme ou est 
fusionnée avec une autre paroisse, les registres doivent être conservés par 
la paroisse territoriale qui assume la responsabilité canonique de cette 
paroisse.  
 
9.2. Entreposage sécuritaire  

 
Les registres paroissiaux doivent être gardés dans un endroit verrouillé, et 
résistant au feu et à l’eau (par exemple, une voûte à l’épreuve du feu et de 
l’eau). Les registres peuvent être sortis seulement par le personnel autorisé 
et seulement pour des fins légitimes. On ne doit jamais sortir les registres en 
dehors des lieux de la paroisse, sauf si une paroisse est fermée et les 
registres sont transférés à une autre paroisse, ou, pour servir les besoins du 



 

 
 

diocèse, par exemple lorsque cela est demandé par un vicaire épiscopal ou 
la chancellerie.  
 
9.3 Rapport de perte ou de destruction 
 
La perte, le vol ou la destruction de tout registre paroissial doit être signalé 
immédiatement à la chancellerie. 
  
9.4. Le format 

 
9.4.1. On doit se servir de registres spéciaux qui permettent l’inscription à la 
main; ces registres sont disponibles auprès de fournisseurs privés. La 
paroisse peut choisir de garder des registres séparés ou combinés pour 
leurs baptêmes, confirmations, mariages et décès; tout dépend de leurs 
besoins. 
 
9.4.2.  Papier sans acide : Les pages des registres doivent être faites de 
papier sans acide (afin de prévenir le jaunissement) ou de papier 
permanent.  

 
9.4.3. Les reproductions informatiques : Les inscriptions aux sacrements 
peuvent être traitées dans un ordinateur sécuritaire, sans accès public, et 
des copies peuvent être conservées dans un format électronique, sans 
accès au public, pour fins historiques. Bien que les paroisses peuvent 
utiliser des bases de données ou des indexes électroniques pour faciliter le 
maintient des dossiers sacramentaux, seules les entrées écrites à la main 
dans les registres papier sont considérées comme constituants les 
attestations authentiques de la réception du sacrement; ils doivent donc être 
maintenus et gardés à jour. Les registres eux-mêmes ne doivent jamais être 
détruits ou jetés. 

  
9.5. La réparation de vieux registres 
 
Comme tous dossiers destinés à servir à perpétuité, les registres 
paroissiaux doivent recevoir un entretient spécial et soigneux.  
 

Lorsque les registres deviennent usés, ils doivent être traités par un 
professionnel. Si un registre est irréparable, les entrées peuvent être 
transférées dans un nouveau registre. Le registre original doit être conservé 
dans un état aussi bon que possible. 



 

 
 

 
9.6.    L’inscription d’annotations aux registres 
 
9.6.1. Le genre de données 
 

Seules les données requises par le Droit canonique et nécessaires au 
maintien précis et complet des informations qui ont trait à la réception des 
sacrements doivent être inscrites dans les registres paroissiaux. 
 

9.6.2. L’entrée des données 
 
Les entrées doivent être faites dans le registre approprié le plut tôt possible 
après la célébration du sacrement. Toutes les données nécessaires (le lieu 
de naissance, le nom du témoin, etc.) doivent être recueillies avant la 
célébration du sacrement de sorte que l'entrée au registre ne souffre pas de 
retard. 
 
9.6.3. Le lieu des entrées officielles 

 
La paroisse dans laquelle doit se faire l'enregistrement des sacrements et 
des rites funéraires/enterrement est la paroisse dont le territoire comprend 
le lieu où les sacrements ou les rites de sépulture chrétienne ont été 
célébrés. 
 
Un sacrement qui est célébré dans une institution (par exemple, un baptême 
d'urgence célébré dans un hôpital ou un édifice de soins continus) est 
enregistré dans le registre de la paroisse dont le territoire comprend le lieu 
où se trouve l’institution, mais une entrée est aussi faite à la paroisse propre 
de l’individu/la paroisse de son appartenance.  
 
Veuillez noter : cette norme s'applique même dans le cas où un pasteur 
confère un sacrement (par exemple le baptême d'urgence) à l'un de ses 
paroissiens dans un lieu qui se trouve en dehors du territoire de sa paroisse. 
 
9.6.4. L’ordre chronologique 

 
Les entrées doivent être faites en ordre chronologique. Si l'ordre 
chronologique ne peut être maintenu, une petite note peut être faite à 
l'endroit approprié dans le registre, par exemple, en faisant un renvoi à 
l’endroit où se trouve l'entrée (par exemple, « voir Jones, à la page 37 »). 



 

 
 

9.6.5. L’index 
 

Chaque entrée doit être inscrite à l'index du registre, selon le nom de famille 
de la personne.  

 
9.6.6. Les données excédentaires 

 
Si l’espace pour inscrire toutes les informations vient à manquer, les 
données excédentaires peuvent être inscrites ailleurs sur la même page ou 
même sur une autre page du registre. Un renvoi clair est essentiel (par 
exemple, « voir Smith, au bas de la page »). 
 
9.6.7. Le dossier des « registres paroissiaux » 

 
On ne doit pas inscrire d’informations désagréables dans les registres 
paroissiaux. Certaines informations ou documents pertinents (par exemple, 
des documents civils, de la correspondance qui peut servir aux archives 
paroissiales) peuvent être conservés dans un classeur sécuritaire. Une 
grande discrétion doit être exercée dans le choix des documents à placer 
dans ce dossier : il ne faut pas tout garder. Ce dossier doit porter la mention 
« dossiers sacramentaux », et les mots « voir les registres paroissiaux » 
doivent être imprimés dans la marge réservée aux « annotations » dans le 
registre paroissial. 

 
9.6.8.  L’impression/l’encre 
 
Il est important que les inscriptions soient faites correctement et lisiblement. 
Si une signature est utilisée dans une entrée d'un sacrement (par exemple, 
par le ministre du sacrement), le nom du ministre doit être imprimé avec 
soin sous la signature. Une entrée inexacte ou illisible est un mauvais 
service à rendre aux personnes et à leurs familles. Les inscriptions doivent 
être effectuées en encre noire, qui ne s’efface pas et qui est imperméable à 
l'eau. Les stylos en feutres et crayons à mine ne sont pas acceptables. 
9.7.  Les corrections/changements aux entrées des registres 

 
Une fois l’entrée faite au registre de paroisse, les données sont considérées 
comme étant officielles et permanentes. L’entrée ne peut être modifiée sauf 
dans des situations particulières comme celles indiquées ci-dessous. Les 
informations originales ne peuvent jamais être grattées, effacées, 
« blanchies » ou autrement détruites, ou rendues illisibles. 



 

 
 

 
9.7.1. Les petits changements 
 
Les petits changements (par exemple, la correction dans l’épellation) 
peuvent être faits directement à l’entrée du registre. De tels changements 
sont faits en rayant d’un trait le mot, le numéro ou la lettre à changer et en 
faisant le changement en bas ou en haut du mot. 
 
9.7.2. L’autorisation pour les petits changements 

 
Une petite erreur (telle une faute d'orthographe) peut être corrigée à la 
demande des personnes qui ont le droit au certificat (voir la section des 
« certificats » ci-dessous). Dans la marge des « annotations », écrire le nom 
de la personne demandant la correction avec la date de la correction. 
 
9.7.3. Les gros changements 

 
Les gros changements (par exemple, l’inscription d’une adoption après un 
baptême) peuvent requérir une nouvelle entrée. Dans de telles situations, 
l’entrée originale reste sans changement; une nouvelle entrée avec tous les 
renseignements à l’entrée originale (sauf les nouveaux changements à 
faire) doit être faite au même registre aussi proche de l’entrée originale que 
possible. Les deux entrées doivent avoir des renvois dans l’index. Les mots 
« ne pas émettre un certificat de cette entrée » doivent être imprimés à 
travers l’entrée originale tout en conservant les informations. 

 
9.7.4. L’autorisation pour les gros changements 

 
Des erreurs plus graves et autres changements exigent une preuve par 
moyen de documents authentiques. La documentation requise inclut 
habituellement la preuve d’authenticité par moyen d’un « sceau sec » 
provenant d'un bureau civil ou ecclésiastique, d’un tribunal d’une agence, 
etc. Dans la marge des « annotations », vous devez inscrire le nom de 
l'organisme émetteur, la date du certificat et le numéro de protocole du 
document au besoin.  
 
Lorsqu'une erreur se trouve aux données se rapportant directement à la 
célébration d'un sacrement ou du rite funéraire (par exemple, la date, 
l'identité du parrain) de telle sorte qu'aucune documentation de vérification 



 

 
 

externe ne soit possible, le témoignage écrit ou à voix vive d'un témoin 
digne de confiance suffira et sera indiqué dans la marge des «annotations». 
 
9.7.5. Les changements permis 
 
Quelques changements permis :  

• le bon nom 
• la bonne date 
• la bonne épellation 
• un nouveau nom légal 
• les parents adoptifs 
 

9.7.6. Les changements non permis 
 

Quelques changements non permis :  
• nouveaux parrains ou témoins 
• les beaux-parents non adoptifs 
• le nom habituel ou petit nom 
 

Veuillez noter : le nom des parrains ou des témoins ne doit pas être changé 
quand ils sont morts ou parce que les parents ou les contractants ne les 
veulent plus. Dans ces cas, les parents ou les contractants peuvent 
demander à autres personnes de servir dans ce rôle sans faire un 
changement à l’entrée du registre ou aux certificats (voir la section 1.9.5. 
pour une exception à cette norme). 

 
9.7.7. Les données aux certificats après les changements 

 
Une fois que les changements nécessaires ont été apportés au registre des 
sacrements, les données de l’entrée originale ne sont pas transcrites sur les 
certificats (par exemple, les noms des parents naturels après une adoption). 

 
9.8. Confidentialité de l’information 
 

9.8.1. Des précautions doivent être prises pour protéger la vie privée des 
gens. Bien que les registres paroissiaux contiennent des renseignements 
sur des événements publics et d'autres faits connus par plusieurs, ils 
contiennent aussi des informations qui sont très personnelles et 
confidentielles (voir l’Appendice I pour le politique de confidentialité du 
diocèse de Saint John). 



 

 
 

 
9.8.2. L’accès aux registres 
 
Les registres paroissiaux appartiennent à la paroisse. Ils sont maintenus 
pour le bien des fidèles, mais ce sont des documents privés, et non des 
documents publics. Nulle personne, autre que le curé ou son délégué, n’a 
un accès direct aux registres ou à des versions ou copie de ceux-ci, en 
aucun format. 
  
Le personnel mandaté : La responsabilité incombe au curé de voir au 
maintient et à la confidentialité des registres paroissiaux ainsi qu’à toutes 
reproductions des registres. Il peut demander à d'autres personnes de faire 
les entrées aux registres et à préparer les certificats. Ces personnes 
peuvent être des employés ou des bénévoles, mais leur nombre devrait être 
petit. Les personnes désignées doivent être bien connues du curé et 
capables de faire un travail soigneux tout en protégeant la confidentialité; ils 
doivent être convenablement formés. Leur travail avec les registres ne peut 
se prolonger au-delà du mandat qu’ils ont reçu du curé. 

 
9.8.3.  L’accès et la consultation au Nouveau-Brunswick 

 
Les registres paroissiaux qui datent de 1923 à aujourd’hui ne sont pas 
ouverts à l'inspection publique. Les demandes pour les extraits de baptême 
à partir de l’an 1923 doivent être accompagnées d'informations 
supplémentaires. Le demandeur doit fournir des preuves de sa relation avec 
les différents individus au sujet desquels il fait une recherche et soumettre 
une autorisation signée par les parties vivantes.  

 
Les extraits de mariage d’à partir de l’an 1923 (100 ans avant 2023) sont 
pas ouverts à une inspection publique, sauf par la mariée et le marié et leurs 
enfants (naturels ou adoptifs). 
 
Toutes les informations relatives à l'identité d'origine de l'enfant adopté et 
des parents naturels de l'enfant doivent rester confidentielles à tout prix, 
conformément à la loi de la Province de Nouveau-Brunswick. Cela 
s'applique également à toutes les informations obtenues par l'Église après 
qu’une ordonnance d'adoption a été faite. 

 



 

 
 

9.8.4. Les recherches généalogiques 
 

Les registres paroissiaux ne doivent jamais être mis à la disposition des 
gens faisant des recherches généalogiques. Le curé ou une autre personne 
déléguée peut faire la recherche des informations requises et le temps 
permettant, écrire l'information sur un papier séparé. Il faut prendre soin de 
ne pas divulguer des informations confidentielles.  

 
9.8.5. Les données confidentielles 

 
Les informations confidentielles qui ne doivent pas être incluses sur les 
certificats doivent être clairement marquées dans le registre (par exemple, 
« confidentiel — à ne pas inclure au certificat »). Toutefois, les provisions du 
canon 535, §2 doivent être respectées : « Dans les registres des baptisés, 
seront aussi notés la confirmation et ce qui a trait au statut canonique des 
fidèles, à savoir le mariage, restant sauves les dispositions du canon 1133, 
l'adoption, la réception d'un ordre sacré, la profession perpétuelle dans un 
institut religieux ainsi que le changement de rite; ces mentions seront 
toujours reportées sur le certificat de baptême. »   

 
9.9.  Les certificats 
 
9.9.1. Une définition : Un certificat est un document officiel qui atteste 
qu’un individu a reçu un sacrement particulier. C’est un extrait précis des 
données non confidentielles qui sont inscrites au registre des sacrements. 

 
9.9.2. Les demandes autorisées 
 
Tout fidèle chrétien a droit à un certificat attestant un sacrement qu'il a reçu 
et qui a été inscrit dans un registre. Désormais, seule cette personne, les 
parents d'une personne d’âge mineure, une personne tuteur d’une autre, un 
pasteur d’une autre paroisse catholique, et un responsable du tribunal 
diocésain ont ce droit. Lorsque les parents de l’enfant sont séparés ou 
divorcés, les deux parents, indépendamment de la garde légale, sont 
présumés avoir le droit à un certificat. Lorsque l’adoption a été accomplie, 
seuls les parents adoptifs ont droit au certificat de l’enfant jusqu’à ce qu’il 
atteigne l’âge de la maturité. (Veuillez noter que l'âge de la maturité au 
Nouveau-Brunswick est de 19 ans). 

 



 

 
 

9.9.3. La procédure pour faire une demande 
  

Les demandes de certificats peuvent être faites en personne (avec une 
preuve d’identité avec photo si la personne n’est pas connue par le pasteur 
ou son délégué autorisé) ou être soumises par écrit, par courrier, par 
télécopieur ou par courriel. Une demande écrite doit avoir la signature de la 
partie qui fait la demande. Si on procède par courriel la demande doit se 
faire en format PDF, ou équivalent, et avoir la signature du demandeur. 
Toutes demandes écrites pour obtenir les extraits des registres paroissiaux 
doivent aussi fournir des renseignements à l'appui (par exemple le nom des 
parents, la date de naissance) afin que la véracité de la demande puisse 
être établie. 
 
Un individu qui fait la demande d’une entrée ou d’un extrait de sacrement 
(par exemple, le parent d'un enfant mineur demandant des informations 
sacramentelles pour cet enfant ou un enfant adulte demandant des 
informations semblables pour un parent infirme ou décédé) doit fournir une 
preuve de la tutelle, ou de la procuration ou son statut d'exécuteur 
testamentaire avec sa demande signée, s’il n’est pas connu par le pasteur 
ou le représentant autorisé. 
 
Les certificats émis directement à une paroisse ou un autre organisme de 
l'Église à des fins canoniques (par exemple, pour inclusion dans une 
enquête prénuptiale ou pour une procédure du Tribunal) doivent être 
clairement identifiés par les mots suivants « aux fins canoniques 
seulement ». 

 
9.9.4. L’authenticité 

 
Les certificats doivent être tapés à la machine, imprimés avec une 
imprimante ou écrits à la main avec de l'encre. Ils doivent porter la signature 
du pasteur ou de son délégué, et le sceau de la paroisse doit y être apposé. 
Les certificats envoyés par moyen d’une photocopieuse ou par télécopieur 
ne sont pas considérés comme des documents officiels. 
 
9.9.5. Les honoraires 

 
Chaque individu a droit à un certificat officiel attestant qu’il a reçu un 
sacrement. Il n'y a pas de frais pour le certificat émis lors de la célébration 



 

 
 

du sacrement. Il n’y a aucun frais pour le certificat, si cela est demandé par 
l’Église (par exemple, lorsque la personne demande un certificat comme 
preuve pour le baptême dans le but de se marier). 
 
Les frais pour des certificats supplémentaires doivent être minimes et 
doivent être abandonnés si le demandeur connaît des difficultés financières. 
 
9.10. Des copies des registres des baptêmes, des confirmations, des 
mariages et des décès doivent être envoyées chaque année au chancelier 
avec le Status Animarum. 
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Diocese of Saint John 
New Brunswick, Canada. 

 
PRIVACY POLICY 

Effective January 1, 2023 
 
 
1.0 Introduction 
 

The Roman Catholic Episcopal Corporation of the Diocese of Saint John (Diocese) knows how 
important your privacy is to you. This Privacy Policy applies to all programs and operating divisions 
of the Diocese and sets out our practices regarding the use, collection, and disclosure of personal 
information in connection with the services we provide.  

 
The Privacy Policy applies to all individuals (lay or ordained, paid or unpaid) that the Diocese 
employs, engages, interacts with, or provides services to, who are employees, staff members, 
volunteers, donors, or subscribers, of the Diocese. This Privacy Policy does not replace, but 
supplements, any internal policies that the Diocese may have or revise from time to time, which may 
address privacy of individuals, the Responsible Ministry Manual, as well as the Parish Administrative 
Manual, which may include relevant information regarding employees’ privacy.  

 
This Privacy Policy may be updated from time to time at which point the Diocese will give reasonable 
notice that this Policy has been updated by posting such updates on the Diocesan website at 
www.dioceseofdsaintjohn.org  Please check our website periodically to see the current Privacy Policy.  

 
For the purposes of this Privacy Policy, “personal information” refers to any information about an 
identifiable individual, other than the person’s business title or business contact information when 
used or disclosed for the purpose of business communications.  

 
Personal information does not include anonymous or non-personal information (i.e., information that 
cannot be associated with or tracked back to a specific individual). Information will be about an 
identifiable individual where there is a serious possibility that an individual could be identified 
through the use of that information, alone or in combination with other information.  

 
2.0  Collection of Personal Information The personal information the Diocese may collect from you 

includes:  
 

- Contact information, such as your name, address, telephone number and email address. 
 

-  Social insurance numbers.  
 

-  Credit card or banking information may be collected where necessary.  
- Photographs and videos may be collected with your consent.  
-  Video security footage may be collected for security purposes.  

 

- Criminal Record Checks may be required in certain circumstances.  
 

- Age, gender, marital status and religious denomination may be collected as needed. 



 

 
 

 3.0 Use of Personal Information  
 

The Diocese uses personal information from you for the following main purposes:  
 

- To maintain contact lists and attendance records, and to register for programs, workshops, and 
events.  

 

- Tracking the personal information of donors.  
 

- To contact you for various programs and fundraising campaigns.  
 

- To communicate with you, provide updates and information, and distribute policies and programs.  
 

- To issue tax receipts and to process donations, invoices and payroll.  
 

- To issue marriage or baptism certificates.  
 

- To assist those who wish to present a petition seeking a declaration of nullity for a previous 
marriage.  

 

- To process the applications of employees and volunteers, to assess their suitability and eligibility, 
and to contact those individuals.  

 

- Photographs and videos may be collected and used in print or electronically, including on the 
Diocese’s website and social media pages, for the purpose of promoting the Diocese programs, 
workshops and events.  

  

- Personal information will be gathered by the Catholic Cemeteries of the Diocese of Saint John in 
order to assist families identify their needs, make decisions, and offer and carry out services they 
require.  

 
We may collect and use personal information from you for additional reasonable purposes that are 
identified at or before the time of collection and use, in the Diocese’s internal policies, through 
changes to this Privacy Policy, or as may be permitted or required by law. When you provide us with 
your personal information we assume you consent to our collection and use of it for the purposes 
outlined in this Privacy Policy. Although you may choose to not share your personal information with 
the Diocese your involvement in Diocesan activities and the Diocese community may be limited if 
personal information is not shared. If you choose not to provide your consent or if you would like to 
withdraw a consent, you may contact the Chancery Office. The Diocese will honour all such requests. 
Withdrawals of consent cannot be retroactive.  

 
4.0 Disclosure of Personal Information  

 
The Diocese will not disclose your personal information without your knowledge and consent to any 
third party, except as set out in this Privacy Policy, in the Diocese’s internal policies, as described at 
the time of collection or as may be required or permitted by law, or for purposes that a reasonable 
person would consider appropriate in the circumstances. The Diocese may share your personal 
information in the following ways:  

 



 

 
 

- Personal information shared with any operating division of the Diocese may be shared with all 
other operating divisions of the Diocese.  

 

-  Marriage licenses are sent to the provincial government.  
 

- Personal information is shared as necessary for Diocese related events, and mission trips.  
 

- Personal information is shared as necessary with auditors for the Diocese’s annual audit.  
 

- Personal information may be shared with third-party service providers, vendors or agents who 
provide services to, or on behalf of, the Diocese including hosting, data management and storage 
services, benefits providers, payroll providers, legal counsel and insurance providers.  

 

- Personal information may also be shared with other organizations or ministries related to the 
Parish or other offices or operating divisions of the Diocese that are essential in furthering the 
work of the Diocese. Sharing your personal information in The Roman Catholic Episcopal 
Corporation of the Diocese of  Saint John under  these circumstances will only be done for the 
limited purpose of achieving the mission of the Diocese through those other organizations or 
ministries.  
 

Either the Diocese or third party service providers may use servers or storage for such purposes which 
are located outside of Canada. The personal information stored outside of Canada may be subject to 
access requests from governments or law enforcement in those jurisdictions according to laws in those 
jurisdictions. 

 
 5.0 Storage, Processing and Security of Personal Information  

 
We use a variety of secure means to store your personal information. These include:  

 
- A secure server to store personal information.  
 

- Locked cabinets in secure areas to store hard copies of records.  
 

- Technological security measures, including passwords and encryption to prevent unauthorized 
access to financial and other personal information stored on computer systems.  
 

The finance office, communications office, and applicable staff and volunteers of the Diocese have 
access to personal information. For example, volunteers in leadership positions may have access to 
registrations forms that are submitted for their programs. Personal information is only accessed when it 
is necessary for the purposes identified by the Diocese.  

 
6.0 The Model Code for the Protection of Personal Information  

 
The Diocese applies the ten principles of the Model Code for the Protection of Personal Information 
which is incorporated into the Canadian privacy legislation, when collecting, using, or disclosing your 
personal information.  
 
 

 



 

 
 

6.1 Accountability  
 

The Diocese is responsible for the personal information collected and maintained by it and which is 
under its control. In order to fulfill this responsibility we have designated the Chancellor whose contact 
information is available in section 7.0 of this document, to be responsible for the day-to-day care and 
control of personal information.  
 

6.2 Identifying Purposes  
 

We identify the purposes for which personal information is being collected at or before the time of 
collection.  

 
6.3 Consent  

 
The Diocese collects, uses and discloses personal information only with the consent of the individual, 
except where inappropriate. We may periodically request written confirmation from you to ensure that 
the personal information collected and maintained by us is up-to-date and accurate. We may also 
ensure that we have your continuing consent to use and retain your personal information. 
  

6.4 Limiting Collection  
 

The Diocese restricts the collection of personal information only to that information that is necessary 
for the limited purposes that it was collected for. We only collect personal information by fair and 
lawful means.  

 
6.5 Limiting Use, Disclosure, and Retention  

 
We retain personal information only for as long as it is needed in the reasonable opinion of the Diocese 
or for as long as legally required. Once personal information is no longer needed, hard copies are 
securely shredded and disposed of, and digital information is permanently erased. When disposing of 
or destroying personal information which is no longer needed, the Diocese ensures the appropriate 
measures are taken regarding the disposal or destruction so as to prevent unauthorized parties from 
gaining access to the information.  

 
6.6 Accuracy  

 
The Diocese is committed to maintaining accurate, complete, and up-to-date personal information. If 
there are changes to the personal information you have given to us, simply inform us of the changes 
and we will update our records accordingly. 
 

6.7 Safeguards  
 

The Diocese has developed and implemented security safeguards appropriate to the sensitivity of the 
personal information kept by us. We also ensure that any of our employees who deal with personal 



 

 
 

information are properly trained and are aware of the necessary and appropriate measures required to 
protect personal information.  
 
For example, if the Diocese receives an inquiry or a request from a third party to release the personal 
information of an individual, the Diocese of Saint John has a protocol in place to deal with these 
inquires and will do so in compliance with this Privacy Policy and applicable privacy legislation. 
 

6.8 Openness  
 

The Diocese makes information about its policies and practices respecting the collection and 
maintenance of personal information available to all interested parties. We are pleased to answer any 
questions that you may have regarding the collection and maintenance of personal information.  

 
6.9 Individual Access  

 
You can request access to your personal information held by us. However, we reserve the right to 
confirm the identity of the person seeking access to personal information before complying with any 
access requests.  

 
6.10 Challenging Compliance  

 
The Bishop has designated the Chancellor to be responsible for the day-to-day care and control of 
personal information. The Chancellor will receive and respond to all information requests regarding 
our privacy policies or about your personal information under our care and control. We investigate all 
complaints received by us and will respond in writing in a timely manner. If any complaint is found to 
be justified, then we will take appropriate measures to resolve the matter to the satisfaction of the 
complainant.  

 
7.0 Additional Information  

 
If you would like more information about our policies, or if you would like to access or correct the 
personal information we have about you in our records, then please contact the Chancellor by email or 
in writing, as provided below:  
 
Attention:  Rev. Dr. Michael McGowan, 115 Villa Madonna Road, Rothesay, New Brunswick, E2H 
2X4, (506) 653-6955, Email mmgowan@dioceseofsaintjohn.org. 

 
 8.0 Revisions  

 
The Diocese may amend, depart from, or disregard this Policy, or any part of it, at any time for any 
reason. Any amendment to this policy will be effective at the date of the amendment. The Diocese will 
give reasonable notice that this Policy has been updated by posting such updates on the Diocesan website 
at www.dioceseofsaintjohn.org. 



 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SECTION X — LES ARCHIVES DE 
PAROISSE 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

 SECTION X — ARCHIVES DE PAROISSE 
 

Dans chaque paroisse, il y aura des archives dans lesquelles seront 
conservés les livres paroissiaux, les lettres épiscopales et les autres 
documents qu'il est nécessaire ou utile de conserver. À l'occasion de la 
visite ou en tout autre temps opportun, l'évêque diocésain ou son délégué 
doit inspecter toutes ces choses. Le curé veillera à ce qu'ils ne tombent pas 
entre des mains non autorisées (canon 535, §4). Les anciens registres 
paroissiaux doivent également être soigneusement conservés, 
conformément aux dispositions du droit particulier (canon 535, §5). 
 
10.1. Une fois la paroisse établie, elle a le devoir canonique et la 
responsabilité de conserver et de sauvegarder tous les documents 
concernant la vie paroissiale. 

 
10.2. Les archives/les dossiers paroissiaux comprennent tous les registres 
paroissiaux et documents officiels. Ces documents sont maintenus et 
conservés à perpétuité pour leur valeur générale et historique. 

 
10.3. Les documents suivants doivent être conservés en permanence dans 
les archives paroissiales : 
 

• Les registres paroissiaux 
• Les formulaires d’enquête prénuptiale 
• Les registres du cimetière 
• Les rapports de paroisse 
• La correspondance officielle 
• Les dossiers de nature juridique (les plans détaillés, les contrats, 

les évaluations, etc., et des copies envoyées au département de 
l’administration diocésaine) 

• Les dossiers d'assurance 
• Les bulletins paroissiaux 
• Les feuillets d’anniversaires de paroisse, les documents et les  

coupures de journaux relatifs aux événements historiques (des  
copies sont envoyées à la chancellerie) 

• Les procès-verbaux du Conseil paroissial de pastorale et du 
Conseil d’administration temporel  

• Les dossiers de recensement (avec une mise à jour régulière)               
• Les dossiers financiers (tous les livres d'entrées définitives, en 



 

 
 

particulier les grands livres et les rapports financiers annuels et 
autres documents importants, ainsi que la correspondance se 
rapportant aux livres d'entrées) 
 

D'autres documents financiers tels que les relevés de compte de 
banque, les déclarations d’impôts, les chèques annulés, les talons de 
chèque, les bordereaux de dépôt, les factures, les comptes débiteurs 
et les comptes créditeurs reçus doivent être conservés pour l'année 
en cours + 7 ans selon les lois nationales et provinciales. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

 

 
 

SECTION XI – AUTRES DOCUMENTS 
 
 

Décret général : prise de  
possession pour les curés  

(en anglais) 
 

Statuts du Conseil presbytéral  
(en anglais) 

 
Statuts du Collège des consulteurs  

(en anglais) 
 

Statuts du Conseil  
diocésain des finances  

(en anglais) 
 
 



 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

STATUTES 
THE COUNCIL OF PRIESTS 

DIOCESE OF SAINT JOHN, NB 
 
 

ARTICLE I:  Definition 
 

The Council of Priests represents the Presbyterium of the Diocese and is, as it were, the Bishop’s Senate 
over which he presides as President. 
 
 

ARTICLE II:  Role 
 

The Council is to assist the Bishop in governing the Diocese to promote its Pastoral welfare. 
 
The Bishop must hear the Council of Priests before he is able to place the following acts validly: 
 

1. To convoke a diocesan synod (canon 461, §1) 
2. To establish, suppress, or notably alter parishes (canon 515, §2) 
3. To allocate offerings made by the faithful for parochial services and to remunerate the clerics who 

perform them (canon 531, canon 551) 
4. To mandate a pastoral council in each parish (canon 536, §1) 
5. To erect a new church building (canon 1215, §2) 
6. To relegate a church to profane but not sordid use (canon 1222, §2) 
7. To impose the ordinary and extraordinary diocesan tax (canon 1263) 
8. To establish a group of priests whom the Bishop will consult in removing or transferring an 

unwilling pastor (canon 1742, §1; canon 1745, 2°; canon 1750) 
 
The Council of Priests possesses only a consultative vote. The Bishop is to hear it in matters of greater 
importance but needs its consent only in cases expressly defined by the law (canon 500, §2). 
 

 
ARTICLE III: Membership 

 
There shall be three (3) categories: senior, middle and junior based upon an age/service index. 
  
The Council of Priests shall consist of nine members:General Representation - Elected members: six in 
number 
 
 a. two from among those designated as the senior category 
 b. two from among those designated as the middle category 
 c. two from among those designated as the junior category 
 

1. Regional Representation - three in number, elected by the priests serving in the three 
regions of the diocese. Elections will be overseen by the Vicar General to ensure that 
representatives will be in place for the September meeting of the Council. 



 

 
 

 a.  one from among priests serving in the Saint John region 
 b. one from among priests serving in the Fredericton region  
 c. one from among priests serving in the Miramichi region 
 d. It is understood that one must be serving in the region one represents.   
 e. Term of office shall be two years; however, transfers shall void the                     

election/appointment. 
 
 3. Ex-officio members 
  
 a. Vicar(s) General  
 b. Episcopal Vicar(s) 
 c. Chancellor (if a priest) 
 d. Representative to the CFPC 
 
 4.  The Bishop may freely appoint up to five other members. 
 

 
ARTICLE IV:  Authority 

 
The authority of the Council for assisting in the governance of the Diocese derives from the Law of the 
Church and from the Bishop of the Diocese; it always acts in concert with him. 
  

 
ARTICLE V: Eligibility 

 
All priests incardinated in the Diocese, and other priests, secular or religious, who exercise some office in 
the Diocese, are eligible to elect and be elected to the Council of Priests. 
 

 
ARTICLE VI:  Term of Office 

 
Members of the Council of Priests shall be elected for a two (2) year term, beginning in May, and shall 
serve for a maximum of two consecutive terms. They become eligible for further election after an absence 
of one year from office. 
 

 
ARTICLE VII: Election Procedure 

 
Elections for the Priests’ Council shall be conducted by mail under the direction of a non-eligible 
Councillor and one additional scrutineer, appointed by the Executive. There shall be a Nominative vote 
and an Elective Vote. Voting shall normally be concluded by August 31. 
 
For the purpose of voting the priests will be divided into three sections as determined by an age/service 
index: Senior (101+); Middle (61-100); Junior (30-60) as of January 1 in election year. 
 
 a) the senior category b) the middle category c) the junior category 



 

 
 

 
 

ARTICLE VIII:  Nominative Vote 
 
Each priest will select three (3) from each group for the elective ballot.   
 

 
ARTICLE IX:  Elective Ballot 

 
The six (6) priests in each group receiving the highest number of votes will have their names placed on 
the Elective Ballot. In case of a tie for the final place, a name(s) may be added.   
 

 
 

ARTICLE X:  Elective Vote 
 
The two (2) priests in each group receiving the highest number of votes will be elected. In the case of a 
tie, the priest who is senior in ordination shall be deemed elected; in the case of a tie where two priests 
were ordained on the same day, the priest who is older shall be deemed elected. 
 

 
 

ARTICLE XI: Vacancy 
 
The office of Council members who cannot attend meetings over an extended period may be declared 
vacant. 
 
When a vacancy on the Council occurs between elections, the runner-up in the original election shall 
serve out the term of the councillor whose seat is vacant. In the case of a tie among runners-up the 
Council shall break the tie by majority vote.  
 

 
 

ARTICLE XII:  Meetings 
 
Regular meetings of the Council of Priests will be held at least four times a year on dates agreed upon by 
Council. 
 
Special meetings may be called at the request of, or with the approval of, the Bishop. 
 
The Annual meeting shall be the first regular meeting after an election. 
 
A quorum will consist of the majority of the membership. 
 
A vote shall be determined by a majority of the members present. 
 

 



 

 
 

ARTICLE XIII:  Officers 
 
At the annual meeting, the Council shall elect the following Officers for a one (1) year term. 

- Chairman 
- Vice-Chairman 
- Secretary 

 
Every member of the Council will be eligible for these offices. Voting will be by secret ballot and a 
separate vote will be taken for each office. A majority will be required for election. 

 
 
 

ARTICLE XIV:  Duties of Officers 
 
Chairman:   -  shall preside at all meetings of the Council. 
   -  shall act as official representative of the Councillors with the Bishop. 

- will have the Secretary notify the councillors ten days in advance of the place 
and time of the regular meeting. 

Vice-Chairman: -  he shall perform the Chairman’s duties when the latter is prevented from acting. 
 
Secretary:  -  shall take the minutes of the general meetings, and keep on file the aforesaid 

minutes, reports, etc.  
  -  shall forward a report to the Bishop and all priests in the Diocese, within fifteen 

days of said meeting. 
-  shall notify the councillors in due time for all meetings and keep track of all 

correspondence. 
     

 
 

ARTICLE XV: Committees 
 
The Council shall form committees as required. Provision shall be made at the annual meeting for the 
election of standing committees. These committees may include priests for the diocese who are not 
Councillors. These committees include the Personnel Board, the Remuneration Committee and the 
Priestly Well-Being Committee.  The Pension Committee and the Sabbatical Committee will henceforth 
be considered sub-committees of the Remuneration Committee. 
 
A. The PRIESTS' PERSONNEL BOARD advises the diocesan bishop regarding the appointment of 
priests to the positions he identifies; serves as liaison between the bishop and the priests and the parishes 
in matters dealing with appointments. The Diocesan Bishop alone makes the assignments of all priests.  
 
The Board shall implement policies and procedures recommended by the Priests’ Council and approved by the 
bishop. 
 
 



 

 
 

i. The Personnel Board shall be composed of five members, three elected from among the Presbyterium 
of the Diocese, and two appointed, one by Council, who shall be the Council Chairman unless he has 
already been elected, and the other, by the Bishop. 

 
ii.  Elected members shall be elected for a three-year term and may serve two consecutive terms. They 

become eligible for a further election after an absence of one year from office. 
 
iii. Elections are to be conducted in conformity with the regulations contained in Article VII. On the 

nominative ballot each elector will select the name of one (1) priest each from groups (a), (b), and (c) 
only. The three (3) priests in each of groups (a), (b), and (c) receiving the highest number of votes will 
have their names placed on the Elective Ballot. In the case of a tie for the final place, a name(s) may 
be added. 

 
iv. Appointed members shall be appointed for a one-year term. 
 
 
B.  The REMUNERATION COMMITTEE shall include all aspects of compensation by which the 
financial care of priests of the diocese of Saint John is provided. These aspects shall be deemed to 
encompass all financial components including Pension and Sabbatical.  
 
i. The present Pension Committee shall operate as a sub-committee of the Remuneration Committee. 

Provision shall be made to ensure that a member of the Remuneration Committee shall sit on the 
Pension Committee.   

 
ii.  An additional sub-committee of the Remuneration Committee, the Sabbatical Committee, shall make 

recommendations to the Bishop and Personnel Committee. The committee shall receive applications 
for sabbaticals, evaluate the applications and make recommendations to the Bishop and Personnel 
Board. 

 
iii. In addition, it is recognized that the Bishop may, on occasion, send a priest away for an extended 

period of time to pursue a degree or certificate program at an institution of higher learning. In these 
cases, the diocese shall cover the priest’s salary and benefits during his time of study and the costs of the 
degree or certificate program. The request to pursue such a degree or certificate program may come from 
the Bishop. In such a case, it shall be considered to be a request of the Bishop for ministerial assignment. 
If the request for further study comes from the priest himself, the Bishop shall enlist the assistance of 
the Sabbatical Sub-Committee to evaluate the request, weigh the needs of the diocese, the desire and 
ability of the priest, and the financial state of the diocesan budget in considering such a request. Every 
effort shall be made to honor such a request, but such requests may need to be denied or delayed to a 
later time. 

 
C.  The PRIESTLY WELL-BEING COMMITTEE shall be established to respond to the spiritual, 

intellectual and physical well-being of the priest. This committee shall:  
 
 i.  Schedule an annual retreat for the priests of the diocese (c. 276, §2, n.4);  
 ii. Create a database of the many retreat houses that schedule retreats for priests throughout the year;  



 

 
 

 iii.Ensure that each priest has time to fulfill his annual requirement for a retreat;  
 iv. Make provision for the expenses related to the retreat or for reimbursement for retreat expenses at 

the prevailing rate authorized by the Bishop;  
 v. Recognize and encourage the importance of theological and ministerial education;  
 vi. Develop a continuing education policy;  
 vii.Provide for a Diocesan Continuing Education Program for priests;  
 viii.Create a database of other educational and formational offerings within or outside the diocese;  
 ix. Organize a Convocation of Priests to be held in those years when the Atlantic Gathering of Priests 

Conference is not scheduled;   
 x. Provide an opportunity for the presbyterate to gather socially as part of any gathering. 
 
D. i. The Remuneration Committee, its sub-committee (Sabbatical Committee), and the Priestly Well-
Being Committee shall each be composed of five members, three elected from among the Presbyterium of 
the Diocese, and two appointed, one by Council, who shall be the Council Chairman, unless he has 
already been elected to said committee, and the other, by the Bishop. 
 
 ii. Elected members shall be elected for a three-year term and may serve two consecutive terms. They 

become eligible for a further election after an absence of one year from office. 
 
 iii. Elections are to be conducted in conformity with the regulations contained in Article VII. On the 

nominative ballot each elector will select the name of one (1) priest each from groups (a), (b), and 
(c). The three (3) priests in each of groups (a), (b), and (c) receiving the highest number of votes will 
have their names placed on the Elective Ballot. In the case of a tie for the final place, a name(s) may 
be added. 

 
 iv. Appointed members shall be appointed for a one-year term. 
 
 v. The Pension Committee shall be governed according to its own statutes save for the addition of a 

representative from the Remuneration Committee. 
  

 
 

ARTICLE XVI:  Amendments to the Statutes 
 

Amendments to these Statutes shall be made by a two-thirds vote of the Council, only after notice of 
motion at a previous meeting. 
  

 
 

ARTICLE XVII:  Interpretation 
 

The Statutes of the Council of Priests are to be interpreted in accordance with the provisions of Canon 
Law. 
 



 

 
 

ARTICLE XVIII:  Confidentiality 
 
The Bishop may determine that some activity of the Council of Priests should be kept confidential (c. 
500, §3). Should he deem it necessary to do so, the matter will not be recorded in the minutes of the 
Council or its Executive. 
 
 

ARTICLE XIX:  Dissolution 
 
The Council of Priests may be dissolved by the Bishop after consultation with the Metropolitan when, in 
his judgement, it does not fulfill its function for the good of the Diocese or gravely abuses it; in this case, 
the Bishop must establish it anew within one year (c. 501, §3) 
 
When the see is vacant, the Council of Priests ceases and the college of consultors fulfills its function. 
Within a year of taking possession, the Bishop must establish the Council of Priests anew (c. 501, §2). 
 
      
 
 
       - First accepted as of October 22nd, 1986 

        - amended March, 1995 
        - amended September, 1995 
        - amended January, 1996 

       - amended September 20, 2012  
       - amended October 6, 2016 
       - amended March 2, 2017 
       - amended May 27, 2020 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

 



 

 
 

STATUTES 
COLLEGE OF CONSULTORS 

DIOCESE OF SAINT JOHN, NB 
 

1. This council shall be called the “College of Consultors of the Diocese of Saint John”, 
referred to in these statutes as “the college of consultors”. 

 
2. The college of consultors fulfills the purposes identified in the Code of Canon Law. Its 

specific purposes are: 
 

i) To elect a diocesan administrator within eight days when the see becomes vacant 
(c. 421 § 1), and to witness his profession of faith (c. 833, 4°); 

 
ii) To inform the Apostolic See of the death of the diocesan bishop, if there is no 

auxiliary bishop (c. 422); 
 
iii) To assume diocesan governance when the see is vacant before the election of the 

diocesan administrator, if there is no auxiliary bishop (c. 419); 
 
iv) To see the apostolic letter of appointment of the diocesan bishop, in the presence 

of the chancellor, when the bishop takes possession of the diocese (c. 382 § 3); 
 
v) To see the apostolic letter of appointment of both the coadjutor bishop and the 

auxiliary bishop, in the presence of the chancellor, when they take possession of 
their office, if the diocesan bishop is completely impeded (c. 404 § 3); 

 
vi) To select a priest to govern an impeded see, if there is no coadjutor bishop (or if 

he also is impeded) and there is also no secret list of priests designated by the 
diocesan bishop to govern the impeded See (c. 413); 

 
vii) To give its consent before the diocesan administrator is able to function: a) to 

consent to the diocesan administrator granting excardination or incardination, after 
the see has been vacant for a year (c. 272); b) to consent to the diocesan 
administrator removing the chancellor and other notaries (c. 485); c) to consent to 
the diocesan administrator issuing dimissorial letters (c. 1018 §1, 2°); 

 
viii) To give its counsel before the diocesan bishop is able to: a) appoint the diocesan 

finance officer (c. 494 § 1); b) remove the diocesan finance officer during his or 
her five year term (c. 494 § 2); c) place acts of administration of diocesan 
ecclesiastical goods which are more important in light of the economic condition of 
the diocese (c. 1277); 

 
ix) To give its consent before the diocesan bishop is able to: a) place acts of 

extraordinary administration defined by the conference of bishops (c. 1277 – the 
diocesan finance council must also give its consent); b) alienate goods of public 
juridic persons subject to the bishop’s authority, and to alienate  diocesan goods, 



 

 
 

which belong to the stable patrimony and whose value falls between the minimum 
and maximum amounts established by the conference of bishops (c. 1292 § 1 – 
the diocesan finance council and those concerned must also give their consent); 
c) perform any transaction which can worsen the patrimonial condition of public 
juridic persons subject to the diocesan bishop’s authority or of the diocese, which 
belong to the stable patrimony and whose value falls between the minimum and 
maximum established by the conference of bishops (c. 1295); the diocesan 
finance council and those concerned must also give their consent (c. 1292 § 1). 

 
 

3. Membership 
 

A. The college of consultors shall be composed of six to twelve priests chosen by the 
bishop from among the members of the presbyteral council (c. 502 § 1). 

 
B. The members of the college of consultors are appointed for a term of five years. 

When the five years lapse, it continues to exercise its proper functions until a new 
college is established (c. 502 § 1). 

 
C. If a vacancy should occur on the college of consultors resulting in less than six 

appointed members, the bishop shall appoint a new consultor (PONTIFICAL COUNCIL 
FOR THE INTERPRETATION OF LEGISLATIVE TEXTS, Response, August 7, 1984). If the 
bishop appoints a priest to fill a vacancy, the priest shall serve the remainder of 
the five year term for which the college of consultors was constituted. 

 
D. The term of a consultor does not end when his membership on the presbyteral 

council ceases (PONTIFICAL COUNCIL FOR THE INTERPRETATION OF LEGISLATIVE TEXTS, 
Response, August 7, 1984). 

 
 
 
4. Officers and their duties 
 

A. The president of the college of consultors is the Bishop of Saint John. When the 
see is vacant or impeded, the one who temporarily takes the place of the bishop 
or, if he has not yet been appointed, the priest who is senior in ordination in the 
college presides (c. 502 § 2). 

 
B. Since the bishop is not a member of the college of consultors, he does not vote in 

matters being considered by the college. All the members, however, do vote, 
including whoever presides when the see is vacant or impeded. 

 
C. The president convokes the college, presides over it, and sets the agenda for its 

meetings. 
 
 



 

 
 

D. The president shall appoint a secretary from among the members of the college of 
consultors. The secretary will record and maintain the minutes of meetings and 
perform other tasks assigned by the president. 

 
5. Meetings 
 

A. The college of consultors shall meet when convened by the bishop or when the 
occasions identified in the law occur. 

 
B. Quorum – At least six (6) members must be present to constitute a quorum. 
 

6. Committees 
 

The president of the college of consultors may establish ad hoc committees composed of 
members of the college to perform a specific function. 
 

7. Amendments to the statutes 
 
A. These statutes may be amended by the bishop on his own initiative or following a 

two-thirds majority of the members favoring amendment, including those absent 
from the meeting when a vote for amendment is taken.  

 
B. No statutes or amendment of statutes shall be effective without approval by the 

bishop. 
 
C. Nothing in the statutes may contradict the divine law, the universal law of the 

Catholic Church, or the particular law of the Diocese of Saint John. 
 
Approval 

 
The foregoing statutes are approved by the undersigned Bishop of Saint John, this 22nd day of 
October, two thousand and twenty. 

 
                                                             
 
                           



 

 
 

 

 



 

 
 

 
THE ROMAN CATHOLIC DIOCESE OF SAINT JOHN 

 
DIOCESAN FINANCE COUNCIL 

STATUTES 
 
 
 
 
1. Name 
 
This council shall be called the “Diocesan Finance Council of the Diocese of Saint John,” referred to in 
these statutes as “the Diocesan Finance Council.” 

 
2.       Purposes  

 
A. General – The Diocesan Finance Council fulfills the purposes identified in the    Code Canon Law 

and other legislation. 
  

B. Specific Purposes 
  

1) To advise the Bishop of Saint John on financial policies for the Diocese.  
 

2) To approve each year, according to the directions of the bishop, a budget                                                                                                                                                   
foreseen income and expenditures for the entire governance of the Diocese (canon 493).  

 
3) To examine the annual diocesan report of revenue and expenses prepared by Diocesan Finance 

Officer (cc. 493 and 494, §4).  
 

4) To review the annual financial reports presented by administrators of any 
ecclesiastical goods whatsoever which have not been legitimately exempted                   from the 
power of governance of the bishop (i.e., the annual reports of the parishes and other public juridic 
persons – c. 1287, §1).  
 

 5) To elect a temporary Finance Officer if the Diocesan Finance (if he is a priest) is  
     elected the diocesan administrator sede vacante (c. 423, §2).  

 
6) To give its consent to the bishop before he performs the following three acts:  
 
7) To place acts of extraordinary administration defined by the Canadian Conference of Catholic 

Bishops (c. 1277; the college of consultors must also give its consent).   
 

8) To alienate goods of public juridic persons subject to his authority, and to alienate diocesan goods, 
which belong to the stable patrimony and whose value falls between the minimum and maximum 
amounts established by the Canadian Conference of Catholic Bishops (c. 1292, §2; the college of 
consultors and “those concerned” must also give their consent).  



 

 
 

 
9) To perform any transaction which can worsen the patrimonial condition of public juridic 

persons subject to his authority or of the diocese, which belong to the stable patrimony and 
whose value falls between the minimum and maximum established by the Canadian 
Conference of Catholic Bishops (c. 1295; the college of consultors and “those concerned” must 
also give their consent; see c. 1292, §2). 

 
10) To give its counsel to the bishop before he performs the following seven acts:  

 
a) to appoint and to remove the Diocesan Finance Officer (c. 494 §§ 2-3; the college of 

consultors must also give its counsel). 
 

b) to impose a moderate tax upon public juridic persons subject to his authority (c. 1263; the 
presbyteral council must also give its counsel).  

c) to impose an extraordinary tax upon other juridic persons and upon physical persons subject to 
his authority (c. 1263; the presbyteral council must also give its counsel).  

 
d) to place acts of administration which are more important considering the economic condition 

of the diocese (c. 1277; the college of consultors must also give its counsel).  
 

e) to determine the acts placed by public juridic persons subject to him which exceed the limits 
of ordinary administration (c. 1281, §1).  

 
f) to make a prudent judgment on the investment of money and movable goods assigned to an 

endowment for the benefit of a foundation (c. 1305).  
 

g) to reduce, moderate, or commute obligations attached to a foundation (but not foundation 
Masses) if, through no fault of the administrators, the fulfillment of these obligations becomes 
impossible because of diminished revenue or some other cause (c. 1310, §2; “those 
concerned” must also give their counsel).  

 
h) To present other recommendations regarding fiscal policy in the diocese. 

 
i) To monitor investment policies and advise the bishop regarding financial trends which could 

affect the stable patrimony of the Diocese. 
 

 
3. Membership 
 
The president of the Diocesan Finance Council is the Bishop of the Diocese of Saint John. He, or his 
delegate, shall preside at all its meetings.   

 
1) The Diocesan Finance Council shall be composed of at least three Catholics appointed by the bishop 

(see c. 492, §1).  
 



 

 
 

2) Appointed members shall be truly expert in finances and civil law and canon law and outstanding in 
integrity (c. 492, §1). They may not be related to the bishop up to the fourth degree of consanguinity 
or affinity (c. 492, §3).  

 
3) The members are appointed to a term of five years, renewable (c. 492, §2).  

 
4) Members shall not receive remuneration for service on the diocesan finance council, or for duties 

performed on its behalf, but may be reimbursed for reasonable expenses incurred if these have been 
approved in advance by the bishop.  

 
5) If a vacancy should occur on the diocesan finance council resulting in less than three 
      appointed members, the bishop shall appoint a new member to a five-year term,                         
      renewable.  
 
6) The Vicar-General and the Diocesan Finance Officer shall attend all meetings of the  
      Diocesan Finance Council but shall not be counted as members of it.   
 
4. Meetings 
 
7) The Diocesan Finance Council shall meet at least four times a year at a time and place  
      determined by the bishop.  

 
8) More frequent meetings may be called by the bishop, whether on his own initiative or 
      at the recommendation of the members.   
 
9) Quorum – A simple majority of members must be present for a council meeting.  
 
10) The meetings shall be chaired by the bishop or his delegate.  
 
11) The bishop determines the agenda for the council meetings, with input from the  
       members.  
 
12) The Vicar-General prepares and distributes the agenda for meetings, ensures that minutes of meetings 

are recorded and distributes them to members.   
 

 
 

5. Amendments 
 
13) These Statutes may be amended by the bishop on his own initiative or following a  
       two-thirds majority of council members favoring amendment, including those absent                       
       from the meeting when a vote for amendment is taken.  

 
14) No Statutes or amendment of Statutes shall be effective without approval by the 
      Bishop.  

 



 

 
 

15) Nothing in the Statutes may contradict the divine law, the universal law of the  
      Catholic Church, or the particular law of the Diocese of Saint John.  

 
 
Approval 
 
The foregoing Statutes are approved by the undersigned Bishop of Saint John, this 14th day of 
September, two thousand and twenty-three.  
 
 
 

            
________________________________ 

             
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

Acte de mandatement du Diocèse 
 

Nous voici devant toi Marie, 
Mère de l'Église et notre Mère 

Pour te demander de placer sous ton manteau protecteur 
Notre église diocésaine de Saint John. 

Comme toi, le premier et plus parfait membre de l'Église 
Nous nous tenons au pied de la croix 

En témoins de ce que le péché humain 
Inflige au Corps du Christ. 

Comme toi, nous avons goûté à la joie de la Résurrection. 
 

Obtenir pour nous une nouvelle ardeur et un nouveau courage 
En rendant témoignage au Christ 

Et à sa victoire sur le péché et la mort. 
Veille sur nous tous,  

clercs, consacrés et laïcs, 
Avec l’amour d’une mère 

Afin que pour nous, les membres d'une seule famille de foi, 
Nos liens de communion soient plus solides, 

Notre amour l'un pour l'autre s'approfondisse, 
La pratique de notre foi soit plus pieuse, 

Et notre témoignage au Christ plus héroïque 
Pour le bien de notre mission  

d'être sel et lumière du monde. 
 

Nous nous confions à toi 
Marie, Mère de Dieu  

et Étoile de la Nouvelle Évangélisation. 
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